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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AN AGREEMENT BETWEEN THE U.S. NATIONAL OCEANIC AND AT-
MOSPHERIC ADMINISTRATION AND THE MINISTRY OF CULTURE 
AND EDUCATION OF ARGENTINA FOR COOPERATION IN THE 
GLOBE PROGRAM 

PREAMBLE 

The U. S. National Oceanic and Atmospheric Administration, acting on behalf of it-
self and other U.S. Government agencies participating in the GLOBE Program (hereinaf-
ter, the U.S. side), and the Ministry of Culture and Education of Argentina (hereinafter, 
the Argentine side), 

Intending to increase the awareness of students throughout the world about the 
global environment, 

Seeking to contribute to increased scientific understanding of the Earth, and 
Desiring to support improved student achievement in science and mathematics, 
Have agreed to cooperate in the Global Learning and Observations to Benefit the 

Environment (GLOBE) Program as follows: 

Article 1.   The Globe Program 

The GLOBE Program is an international environmental science and education pro-
gram that will bring students, teachers, and scientists together to study the global envi-
ronment. GLOBE will create an international network of students in grades K-12 (or 
equivalent, conforming with the Federal Education Law) studying environmental issues, 
making environmental measurements, and sharing useful environmental data with the in-
ternational environmental science community. 

Article 2. Respective Responsibilities 

A. The U.S. side will: 
1. Identify U.S. schools that will participate in the GLOBE Program (details regard-

ing GLOBE schools in Appendix A); 
2. Select, in consultation with international scientists and educators, the GLOBE en-

vironmental measurements and types of measurement equipment (described in Appendix 
B); 

3. Select Principal Investigator Teams for the GLOBE environmental measurements, 
and support the U.S. members of the Teams; 

4. Calibrate, if necessary, measurement equipment that cannot be calibrated by 
GLOBE teachers and students; 
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5. Develop, in consultation with international scientists and educators, GLOBE edu-
cational materials; 

6. Translate GLOBE instructional materials related to measurement procedures and 
data reporting protocols into the six United Nations languages, and provide these plus all 
broader GLOBE educational materials to the Argentine Country Coordinator for further 
reproduction as necessary; 

7. Conduct annual regional training sessions for GLOBE Country Coordinators and 
GLOBE teachers who will serve as trainers for additional GLOBE teachers in Argentina, 
and provide a copy of GLOBE training materials to the Argentine Country Coordinator; 

8. Design, develop, operate, and maintain GLOBE data processing capabilities and 
other necessary technology and equipment; 

9. Provide GLOBE software, as necessary, for use on Argentine GLOBE school 
computers. (To the maximum extent possible, textual material appearing on computer 
screens will be accessible in the student's choice among the six United Nations lan-
guages); 

10. Accept environmental data reported from GLOBE schools around the world, and 
develop and provide resultant global environmental images (visualization products) to 
the Argentine side; and 

11. Evaluate the overall GLOBE Program periodically, in consultation with interna-
tional GLOBE Country Coordinators, and modify the overall program as appropriate. 

B. The Argentine side will: 
1. Select Argentine schools to participate in the GLOBE Program (details regarding 

GLOBE schools in Appendix A) and provide an updated list of Argentine GLOBE 
schools to the U.S. side at the beginning of each school year; 

2. Ensure that Argentine GLOBE schools conduct the fundamental activities of 
GLOBE schools detailed in Appendix A (take GLOBE environmental measurements, re-
port data, and receive and use resultant global environmental images, using GLOBE edu-
cational materials under the guidance of teachers trained to conduct the GLOBE Pro-
gram); 

3. Name an Argentine Government Point of Contact responsible for policy-level 
communications with the Director of the GLOBE Program; 

4. Name a Country Coordinator responsible for day-to-day management, oversight, 
and facilitation of the GLOBE Program in Argentina; 

5. Ensure that the Country Coordinator and some GLOBE teachers attend GLOBE 
regional training and in turn provide GLOBE training to at least one teacher in each Ar-
gentine GLOBE school; 

6. Ensure that GLOBE instructional materials related to measurement procedures 
and data reporting protocols are utilized in Argentine GLOBE schools, and that broader 
GLOBE educational materials are appropriately translated, adapted, reproduced, and dis-
tributed to all Argentine GLOBE schools; 

7. Ensure that Argentine GLOBE schools have the necessary measurement equip-
ment to take GLOBE environmental measurements (described in Appendix B); 
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8. Ensure that teachers and students at Argentine GLOBE schools calibrate GLOBE 
measurement equipment according to procedures provided in GLOBE instructional mate-
rials; 

9. Ensure that Argentine GLOBE schools have the necessary computer and commu-
nications systems (described in Appendix C) to report GLOBE environmental measure-
ments and to receive and use GLOBE visualization products, or make agreed alternative 
arrangements for such reporting and receipt. (At a minimum, the Argentine Country Co-
ordinator will need access to Internet so that all measurement data from Argentine 
GLOBE schools will be reported via Internet); and 

10. Evaluate GLOBE operations in Argentina periodically and assist the U.S. side in 
conducting periodic evaluation of the overall GLOBE Program. 

Article 3.   Financial Arrangements 

Each side will bear the costs of fulfilling its respective responsibilities under this 
agreement. Obligations of each side pursuant to this agreement are subject to its respec-
tive funding procedures and the availability of appropriated funds, personnel, and other 
resources. The conduct of activities under this agreement will be consistent with the rele-
vant laws and regulations of the two sides. 

Article 4.   Exchange of Data and Goods 

GLOBE environmental measurement data, visualization products, software, and 
educational materials will be available worldwide without restriction as to their use or re-
distribution. 

Article 5. Release of Information about the Globe PROGRAM 

Each side may release information on the GLOBE Program as it may deem appro-
priate without prior consultation with the other. 

Article 6. Customs and Immigration 

Each side will, to the extent permitted by its laws and regulations, facilitate the 
movement of persons and goods necessary to implement this agreement into and out of 
its territory and accord entry to such goods into its territory free of customs duties and 
other similar charges. 

Article 7. Entry into force, Amendments, Withdrawal 

This agreement will enter into force upon signature of the two sides and will remain 
in force for five years. It will be automatically extended for further five-year periods, 
unless either side decides to terminate it and so notifies the other side with three months’ 
written notice. This agreement may be terminated at any time by either side upon three 
months’ prior written notice to the other side. This agreement may be amended by writ-
ten agreement of the two sides. 
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Done at Buenos Aires on June 28, 1995 

For the National Oceanic and Atmospheric Administration: 
JAMES R. CREEK 

For the Ministry of Culture and Education: 
JORGE RODRIGUEZ 
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APPENDIX A  

GLOBE SCHOOLS 

Each partner country will be responsible for identifying its participating schools. 
Schools should be selected so as to satisfy the objectives of the GLOBE Program. In par-
ticular, countries should emphasize the selection of schools that will maximize the num-
ber of students worldwide participating in the program. Also, countries should consider 
involving schools in locations that will yield measurement data that is important to the 
international environmental science community. 

Students at all GLOBE schools throughout the world will conduct the following 
fundamental activities: they will make environmental measurements at or near their 
schools; report their data to a GLOBE data processing site; receive vivid graphical global 
environmental images (visualization products) created from their data and the data from 
other GLOBE schools around the world; and study the environment by relating their ob-
servations and the resulting visualization products to broader environmental topics. All 
of these activities will be conducted under the guidance of specially trained teachers 
(GLOBE-trained teachers). 

GLOBE educational materials will be used in GLOBE schools under the guidance of 
GLOBE-trained teachers. These materials will detail procedures for taking environmental 
measurements and protocols for reporting data; explain the significance of the measure-
ments; guide the use of the visualization products; and integrate the measurement aspects 
of the program into a broader study of the environment. 

Schools throughout the United States and the rest of the world that are not GLOBE 
schools may become GLOBE affiliate schools by observing the GLOBE Program in op-
eration through the Internet. Students at these schools will benefit from the use of 
GLOBE visualization products and educational materials accessible on-line. All GLOBE 
affiliate schools will be encouraged to become participating GLOBE schools. 
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APPENDIX B  

GLOBE ENVIRONMENTAL MEASUREMENTS AND EQUIPMENT 

GLOBE environmental measurements will contribute in a significant way to the sci-
entific understanding of the dynamics of the global environment. Every GLOBE school 
will conduct a core set of GLOBE environmental measurements in the following critical 
areas: Atmosphere/Climate, Hydrology/Water Chemistry, and Biology/Geology. Where 
possible, a GLOBE school may coordinate its activities with those of other neighboring 
GLOBE schools, so that the complete set of GLOBE measurements will be available 
from a locality. As the GLOBE Program evolves, elective measurements not common to 
all GLOBE schools may be added in order to address local environmental issues. 

Students at all age levels will be active participants in the GLOBE Program. The ac-
tual participation will be designed so as to be grade-appropriate for grades K-5, 6-8, and 
9-12 (or equivalent). Younger students will make limited measurements which may be 
qualitative rather than quantitative. Older students will make additional measurements 
and more sophisticated measurements, as appropriate for their grade level. Measurement 
equipment will not need to be standardized; rather, performance specifications will be 
provided. 

Following is an example list of core measurements and equipment. The full list will 
be initially determined and periodically updated as provided in Article 2.A.2, based on 
experience gained in implementing the GLOBE Program. 
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MEASUREMENTS EQUIPMENT NEEDED 
Atmosphere/Climate: 
Air Temperature   

 
Max/Min Thermometer  
Calibration Thermometer  
Instrument Shelter 
 

Precipitation 
Cloud Cover/Type 

Rain Gauge  
Cloud Charts 

Hydrology/ Water Chemistry: 
Water pH 
Water Temperature  
Soil Moisture 

 
pH Paper, Pen, or Meter 
Alcohol Thermometer  
Gypsum Block Sensors 
Soil Moisture Meter  

Biology/geology: 
Habitat Study 

 
Compass 
Meter Measuring Tape 
Surveying Markers or Stakes 

Tree Height Clinometer 
Tree Canopy Densiometer 
Tree Diameter Diameter Tape 
Species Identification  Dichotomous Keys 
Phenology 35mm Camera 
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APPENDIX C 

GLOBE COMPUTER AND COMMUNICATIONS SYSTEMS 

In order to derive maximum benefit from the GLOBE Program, all schools will be 
encouraged to use an international information network, initially using the Internet, along 
with classroom computers. The World Wide Web multi-media information-access capa-
bility has been selected as the basis for IBM-compatible and Apple Macintosh computer 
systems to support the required GLOBE school activities of data entry, data analysis, and 
use of GLOBE environmental images. Following is a description of GLOBE computer 
and communications systems consistent with current GLOBE requirements. 

Overall attributes of the minimum GLOBE school computer configuration that can 
execute the necessary software are: 

For IBM-compatible systems: a 386 SX or higher level processor; at least 4 mega-
bytes of RAM memory (8 megabytes preferred); a VGA-capable monitor and display 
drive (Super VGA preferred); a hard disk storage system with as large a capacity as pos-
sible (preferably 300 megabytes or larger); and a direct internet connection or dial-up ca-
pability that can use SLIP or PPP protocols with a 14,400 bps modem (preferably sup-
porting V.42bis data compression which can enable 57,600 bps operation). A printer is 
desirable. 

Software for a higher performance GLOBE school computer system is being devel-
oped that will operate on higher performance, multi-media IBM-compatible systems and 
on Apple Macintosh systems. For IBM-compatible systems: a 486/66 or faster processor; 
16 megabytes of RAM memory; 500 megabytes of hard disk space; a Super VGA moni-
tor; a double-speed CD-ROM reader; a Soundblaster-compatible sound card; and an 
MPEG animation speed-up board will be required. For Apple Macintosh systems: a 
PowerPC processor; 16 megabytes of RAM memory; 500 megabytes of hard disk space; 
and a double-speed CD-ROM reader will be required. A communications capability the 
same as or better than for the minimum configurations above will also be required. A 
printer will be highly desirable. 

It is recognized that there are a broad range of technological capabilities among po-
tential GLOBE schools. The diversity of technology accessible by schools worldwide 
may require in some cases that environmental measurements be reported in hardcopy and 
that a variety of media be used to distribute visualization products, including photographs 
and broadcast television. All schools that want to participate in the program will be ac-
commodated. 

Technology associated with the GLOBE Program will continually evolve to higher 
levels and participants will be encouraged to upgrade over time. 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L'ADMINISTRATION NATIONALE DES OCÉANS ET 
DE L'ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE MINIS-
TÈRE DE LA CULTURE ET DE L'ÉDUCATION DE L'ARGENTINE RE-
LATIVE À LA COOPÉRATION DANS LE PROGRAMME GLOBE 

AVANT-PROPOS 

L'Administration nationale des océans et de l'atmosphère des États-Unis 
d’Amérique, agissant pour son propre compte et celui d'autres agences gouvernementales 
américaines participant au Programme GLOBE (collectivement désignées ci-après « la 
partie américaine ») et le Ministère de la culture et de l'éducation de l'Argentine (désigné 
ci-après « la partie argentine »), 

Souhaitant développer la prise de conscience des élèves du monde entier sur les pro-
blèmes de l'environnement au niveau mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la planète, et 
Désireux de contribuer à l'amélioration des résultats scolaires en sciences et en ma-

thématiques, 
Ont convenu dans le cadre du Programme mondial d'études et d'observation au béné-

fice de l'environnement ci-après désigné programme GLOBE, de ce qui suit: 

 Article premier. Le programme GLOBE 

Le Programme GLOBE est un programme international, scientifique et éducatif, 
dans le domaine de l'environnement, qui rassemblera les élèves, les enseignants et les 
scientifiques en vue d'étudier l'environnement mondial. GLOBE établira un réseau inter-
national d'élèves, de la maternelle à la terminale (ou l'équivalent); ils se pencheront sur 
les questions de l'environnement, relèveront des mesures et partageront les données utiles 
en ce domaine avec la communauté scientifique internationale. 

Article 2. Responsabilités respectives 

A.  La partie américaine s'engage à ce qui suit : 
1. Choisir les établissements des États-Unis qui participeront au Programme GLOBE 

(les détails sur ces établissements figurent à l'Annexe A); 
2. Déterminer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 

les mesures de l'environnement mondial ainsi que les types d'équipement nécessaires au 
programme (décrits à l'Annexe B); 

3. Choisir les principales équipes d'enquêteurs pour les mesures sur l'environnement 
mondial et appuyer les participants des États-Unis; 
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4. Calibrer, en tant que de besoin, l'équipement de mesure qui ne peut pas être cali-
bré par les enseignants ou les élèves participant au Programme GLOBE; 

5. Élaborer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 
des matériaux pédagogiques à ce sujet; 

6. Traduire les instructions concernant les procédures de mesure et les protocoles de 
communication des données du Programme, dans les six langues officielles des Nations 
Unies; les transmettre, accompagnés des matériels pédagogiques plus généraux de 
GLOBE à la partie argentine, qui les reproduira en tant que de besoin; 

7. Conduire des réunions régionales annuelles de formation destinées aux coordina-
teurs du Programme dans le pays et aux enseignants collaborant à GLOBE, qui formeront 
à leur tour d'autres enseignants de GLOBE en Argentine; transmettre un exemplaire des 
matériels de formation de GLOBE en Argentine; 

8. Concevoir, élaborer, exploiter et entretenir des moyens de traitement des données 
de GLOBE ainsi que d'autres technologies et équipements nécessaires; 

9. Fournir des logiciels sur GLOBE, en tant que de besoin, aux ordinateurs scolaires 
chargés du Programme en Argentine. (Dans toute la mesure du possible, le texte figurant 
sur les écrans sera accessible dans l'une des six langues des Nations Unies choisie par 
l'élève); 

10. Recevoir des données sur l'environnement communiquées par les établissements 
collaborant à GLOBE dans le monde entier, et élaborer et fournir les images mondiales 
de l'environnement qui en résultent (présentation de la visualisation) à la partie argentine; 
et 

11. Évaluer périodiquement l'ensemble du Programme GLOBE, en consultation avec 
les coordinateurs internationaux et le modifier si nécessaire. 

B.  La partie argentine s'engage à ce qui suit : 
1. Déterminer les établissements scolaires argentins qui participeront au Programme 

GLOBE (les détails figurent à l'Annexe A) et fournir aux États-Unis une liste à jour de 
ces établissements au commencement de chaque année scolaire; 

2. Garantir que les établissements scolaires GLOBE de l'Argentine effectuent les ac-
tivités fondamentales des établissements GLOBE figurant à l'Annexe A (relever les me-
sures GLOBE sur l'environnement, transmettre les données et recevoir et utiliser les ima-
ges mondiales sur l'environnement qui en résultent, en utilisant des matériels pédagogi-
ques GLOBE, sous la direction d'enseignants qui ont été formés dans le cadre du Pro-
gramme GLOBE); 

3. Désigner un point de contact officiel auprès du gouvernement argentin, qui sera 
chargé des communications au niveau des politiques avec le Directeur du Programme 
GLOBE; 

4. Désigner un coordinateur pour le pays, chargé de la gestion quotidienne, du 
contrôle et de la facilitation du Programme GLOBE en Argentine; 

5. Garantir que le coordinateur du pays et certains enseignants du Programme 
GLOBE participent à une formation régionale sur le programme et à leur tour transmet-
tent cette formation à au moins un enseignant dans chaque établissement du Programme 
GLOBE en Argentine; 
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6. Garantir que les instructions de GLOBE sur les procédures de mesure et les proto-
coles de communication de données sont utilisés dans les établissements argentins parti-
cipant au Programme GLOBE et que les matériels pédagogiques plus généraux de 
GLOBE sont convenablement traduits, adaptés, reproduits et distribués à tous les établis-
sements argentins participant au Programme; 

7. Garantir que les établissements scolaires GLOBE d'Argentine disposent de l'équi-
pement de mesure nécessaire pour relever les mesures sur l'environnement dans le cadre 
de GLOBE (décrit à l'Annexe B); 

8. Garantir que les enseignants et les élèves des établissements argentins participant 
au Programme calibrent l'équipement de mesure suivant les procédures indiquées dans 
les instructions GLOBE; 

9. Garantir que les établissements scolaires argentins participant au Programme dis-
posent de l'équipement informatique et des systèmes de communication voulus (décrits à 
l'Annexe C) pour transmettre les mesures de l'environnement dans le cadre du Pro-
gramme Globe et recevoir et utiliser les produits de visualisation GLOBE, ou prennent à 
ces fins des dispositions de rechange convenues. (Au minimum, le coordinateur de l'Ar-
gentine aura besoin d'avoir accès à Internet, de manière à ce que toutes les données sur 
les mesures recueillies par les établissements argentins participant au Programme soient 
transmises par Internet); et 

10. Évaluer périodiquement les opérations GLOBE en Argentine et aider les États-
Unis à effectuer une évaluation périodique de l'ensemble du Programme GLOBE. 

Article 3. Dispositions financières 

Chaque Partie assumera les coûts de ses responsabilités respectives aux termes du 
présent Accord. Les obligations de chaque Partie conformément au présent Accord sont 
soumises aux procédures respectives de financement et à la disponibilité des fonds affec-
tés, du personnel et d'autres ressources. La conduite des activités relevant du présent Ac-
cord respectera les lois et règlements pertinents des deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données sur les mesures concernant l'environnement dans le cadre du Pro-
gramme GLOBE, les présentations de visualisation, les logiciels et matériels pédagogi-
ques seront disponibles dans le monde entier sans restriction sur leur utilisation ou leur 
redistribution. 

Article 5. Communication d'informations sur le programme GLOBE 

Chacune des Parties peut communiquer des informations sur le Programme GLOBE 
comme elle le considère approprié, sans consultation préalable avec l'autre partie. 
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Article 6. Douanes et Immigration 

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilitera l'entrée 
sur son territoire et la sortie de son territoire des personnes et des biens nécessaires à la 
mise en œuvre de l'Accord et autorisera l'entrée de tels produits sur son territoire sans 
droits de douane ni autres droits similaires. 

Article 7. Entrée en vigueur, amendement, abrogation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la signature par les deux Parties et 
restera en vigueur pendant cinq ans. Il sera tacitement reconduit tous les cinq ans, à 
moins que l'une des Parties décide d'y mettre fin et en notifie l'autre Partie par écrit trois 
mois à l'avance. Le présent Accord peut être abrogé à tout moment, par l'une ou l'autre 
Partie, sur notification écrite préalable de trois mois. Le présent Accord peut être amendé 
par accord écrit des deux Parties. 

Fait à Buenos Aires, le 28 juin 1995. 

Pour l'Administration nationale des océans et de l'atmosphère : 
JAMES R. CREEK 

Pour le Ministère de la culture et de l'éducation : 
JORGE RODRIGUEZ 
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ANNEXE A 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES GLOBE 

Chaque pays partenaire sera chargé de choisir ses établissements scolaires partici-
pants. Ces établissements devraient être choisis de façon à satisfaire les objectifs du Pro-
gramme GLOBE. En particulier, les pays devraient choisir de préférence, dans la sélec-
tion des établissements scolaires, ceux qui porteront au maximum le nombre d'élèves par-
ticipant au Programme dans le monde entier. Les pays devraient également favoriser la 
participation d'établissements scolaires situés dans des régions qui produiront des don-
nées de mesure importantes pour la communauté scientifique écologique internationale 

Les étudiants de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, se 
livreront aux activités fondamentales suivantes; ils relèveront des mesures sur l'environ-
nement dans leur établissement scolaire, ou dans les environs; ils communiqueront leurs 
données à un centre de traitement de données GLOBE; ils recevront des images graphi-
ques et frappantes de l'environnement mondial (présentation de visualisation) sur écran 
créées à partir de leurs données et de celles des autres établissements scolaires dans le 
monde entier. Enfin, ils étudieront l'environnement en établissant le rapport entre leurs 
observations et les présentations de visualisation qui en ont résulté et les sujets d'ensem-
ble de l'environnement. Toutes ces activités seront dirigées par des enseignants formés 
spécialement dans le cadre du Programme GLOBE. 

Les élèves utiliseront le matériel pédagogique GLOBE dans leurs établissements 
scolaires et seront guidés par des enseignants ayant reçu une formation. Le matériel pé-
dagogique expliquera les procédures permettant de relever les données et le protocole de 
communication de données; il expliquera aussi la signification des mesures; il guidera 
l'utilisation des présentations de visualisation et il intégrera les aspects expérimentaux du 
Programme dans une étude plus générale de l'environnement. 

Les établissements scolaires aux États-Unis et dans le reste du monde qui ne font pas 
partie des établissements GLOBE pourront devenir des établissements affiliés en obser-
vant le fonctionnement du Programme Globe sur Internet. Les élèves de ces établisse-
ments scolaires bénéficieront des systèmes informatiques et de communication du Pro-
gramme GLOBE. Tous les établissements scolaires affiliés au programme GLOBE seront 
encouragés à devenir des écoles participantes. 
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ANNEXE B 

MESURES DE L'ENVIRONNEMENT ET EQUIPEMENT CONCERNANT LE PROGRAMME GLOBE 

Le relevé des mesures de l'environnement dans le cadre de GLOBE contribuera net-
tement à la compréhension scientifique de la dynamique de l'environnement mondial. 
Chaque établissement scolaire GLOBE relèvera un ensemble fondamental de mesures 
GLOBE dans les domaines critiques suivants; atmosphère/climat, hydrologie/chimie de 
l'eau et biologie/géologie. Le cas échéant, un établissement GLOBE pourra coordonner 
ses activités avec celles d'autres établissements GLOBE, de façon à ce qu'un ensemble 
complet de mesures GLOBE soit disponible en ce qui concerne une localité. À mesure 
que le programme GLOBE évoluera, des mesures facultatives, ne concernant pas tous les 
établissements GLOBE, pourront être ajoutées afin d'étudier des questions locales d'envi-
ronnement. 

Les élèves de tous âges participeront activement au programme GLOBE. La partici-
pation réelle sera conçue en fonction de la tranche d'âge, du jardin d'enfants au cours 
moyen deuxième année, de la sixième à la troisième, de la seconde à la terminale (ou 
leurs équivalents). Les écoliers relèveront des mesures limitées, qualitatives plutôt que 
quantitatives. Les élèves plus âgés relèveront des mesures additionnelles et plus com-
plexes, correspondant au niveau de leur classe. Il ne sera pas nécessaire que l'équipement 
permettant de relever les mesures soit standardisé; ce seront plutôt les spécifications de 
l'équipement qui seront indiquées. 

Vous trouverez ci-dessous une liste d'exemples de mesures de base et l'équipement 
nécessaire à leur relevé. La liste complète sera déterminée dès le début du programme et 
mise à jour périodiquement comme le stipule l'article 2.A.2, sur la base de l'expérience 
acquise au cours de l'exécution du programme GLOBE. 
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Mesures Équipement nécessaire 
Atmosphère/climat :   
Température de l’air 

Thermomètre min/max 
Calibrage du thermomètre 
Abris pour instruments 
 

Précipitations 
Observation des nuages (couver-
ture/type) 

Pluviomètre 
Kit nuages 

Hydrologie/chimie de l'eau : 
pH de l’eau 
Température de l’eau 
Humidité du sol 

Papier, crayon pH ou compteur 
Thermomètre à l’alcool 
Kits pour tester l’eau 
Hygromètre  

Biologie/géologie : 
Etude de l’habitat 

Compas 
Mètre à ruban 
Marqueurs ou piquets de surveillance 

Hauteur des arbres Clinomètre 
Canopée des arbres Densitomètre 
Diamètre des arbres Ruban diamétrique 
Identification des espèces Clés dichotomiques 
Phénologie Appareil photo 35 mm 
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ANNEXE C 

SYSTEMES INFORMATIQUES ET DE COMMUNICATION GLOBE 

En vue de profiter au maximum du Programme GLOBE, tous les établissements sco-
laires seront encouragés à utiliser un réseau international d'information, au début, l'Inter-
net, de pair avec les ordinateurs scolaires utilisant des logiciels permettant des présenta-
tions multimédias. Les capacités d'accès aux informations multimédias du World Wide 
Web ont été sélectionnées pour être la base des systèmes informatiques IBM compatibles 
et Apple Macintosh devant soutenir les activités scolaires requises par le Programme 
GLOBE que sont la saisie de données, l'analyse de données et d'utilisation de produits de 
visualisation. Vous trouverez ci-dessous une description des systèmes informatiques et 
de communication GLOBE répondant aux exigences posées par le Programme GLOBE. 

Les propriétés générales de la configuration minimum utilisable par les établisse-
ments scolaires GLOBE pour pouvoir exécuter le logiciel nécessaire sont les suivantes : 

Systèmes compatibles avec IBM; processeur 386 SX ou supérieur; au moins 4 Mo 
de mémoire RAM (8 Mo recommandés); un moniteur et une carte graphique VGA (Su-
per VGA recommandé); un système de stockage sur disque dur avec une capacité aussi 
élevée que possible (de préférence 300 Mo ou davantage); et un branchement direct avec 
Internet ou une capacité d'appel qui puisse utiliser les protocoles SLIP ou PPP et un mo-
dem à 14 400 octets/seconde (de préférence avec compression de données V.42bis qui 
puisse permettre des opérations de 57 600 octets/seconde). Une imprimante est égale-
ment souhaitable. 

Un logiciel pour les établissements scolaires GLOBE aux performances supérieures 
est également en cours de développement pour des systèmes compatibles avec IBM ou 
Apple Macintosh multimédias à hautes performances. Systèmes compatibles avec IBM; 
un processeur 486/66 ou supérieur; 16 Mo de mémoire RAM; un disque dur de 500 Mo; 
un moniteur Super VGA; un lecteur de CD-ROM double vitesse; une carte son compati-
ble avec Soundblaster; et une carte d'accélération MPEG seront également nécessaires. 
Pour les systèmes Apple Macintosh; un processeur PowerPC; 16 Mo de mémoire RAM; 
un disque dur de 500 Mo; et un lecteur de CD-ROM double vitesse seront également né-
cessaires. Des capacités de communication identiques ou supérieures à celles évoquées 
pour les configurations minimum ci-dessus seront également requises. Une imprimante 
est également indispensable. 

Il est reconnu qu'il existe un large éventail de capacités techniques parmi les établis-
sements scolaires GLOBE potentiels. La diversité de la technologie dont peuvent dispo-
ser les écoles du monde entier peut demander, dans certains cas, que le relevé des mesu-
res de l'environnement soit rapporté sur papier et qu'une variété de médias soit utilisée 
pour distribuer les présentations de visualisation, y compris la photographie et la télévi-
sion. Tous les établissements scolaires qui veulent participer à ce programme seront ac-
ceptés. 

La technologie associée au Programme GLOBE continuera à s'améliorer et les parti-
cipants seront encouragés à actualiser leurs moyens périodiquement. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE U.S. DEPARTMENT OF ENERGY AND 
THE FEDERAL NUCLEAR AND RADIATION SAFETY AUTHORITY 
OF THE RUSSIAN FEDERATION FOR COOPERATION ON 
ENHANCING THE SAFETY OF RUSSIAN NUCLEAR FUEL CYCLE 
FACILITIES AND RESEARCH REACTORS 

The U. S. Department of Energy and the Federal Nuclear and Radiation Safety Au-
thority of the Russian Federation, hereinafter referred to as the Parties; 

Expressing their support for efforts to enhance the safety of Russian nuclear fuel cy-
cle facilities and research reactors; 

Undertaking to cooperate in the area of an improved nuclear safety program for nu-
clear fuel cycle facilities and research reactors including the exchange of experience and 
views on issues of licensing associated with operating fuel cycle facilities and research 
reactors, reporting practice concerning safety-related events at fuel cycle facilities and re-
search reactors, and analysis of deviations from normal operation at these facilities and 
reactors; and 

Referencing the Agreement between the Government of the United States of 
America and the Government of the Russian Federation concerning the Operational 
Safety Enhancements, Risk Reduction Measures and Nuclear Safety Regulation for Civil 
Nuclear Facilities in the Russian Federation; 

Have agreed as follows: 

Article I 

1. The U.S. Department of Energy will provide to the Federal Nuclear and Radiation 
Safety Authority of the Russian Federation consultation, training, and technical 
assistance in the development of regulatory programs and related licensing activities for 
operating fuel cycle facilities and research reactors. 

2. The Federal Nuclear and Radiation Safety Authority of the Russian Federation 
shall use all consultation, training, and technical assistance provided in accordance with 
this Agreement exclusively for the purpose of enhancing the safety of Russian fuel cycle 
facilities and research reactors in accordance with the objectives and terms of this 
Agreement. 

3. For the implementation of this Agreement, there shall be established a U.S. De-
partment of Energy-Russian Federal Nuclear and Radiation Safety Authority Joint Com-
mittee on Cooperation (JCC). Meetings will be convened periodically upon agreement of 
the Parties but not less than once a year in the United States and the Russian Federation 
alternately, unless otherwise mutually agreed. 

4. The Joint Committee on Cooperation shall take such action as is necessary for ef-
fective implementation of this Agreement including, but not limited to, approval of spe-
cific projects and programs of cooperation; designation of appropriate participating or-
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ganizations and institutions responsible for carrying out cooperative activities; determi-
nation of priorities and specific schedules for carrying out projects; and making recom-
mendations, as appropriate, to the U.S. Department of Energy and the Federal Nuclear 
and Radiation Safety Authority of the Russian Federation. 

5. In implementing this Agreement, the Parties shall hold technical discussions. 
Upon agreement by the Parties, joint working groups of technical experts may be estab-
lished to exchange technical information and to advise the Parties with respect to techni-
cal issues related to the effective implementation of this Agreement. 

6. The U.S. Department of Energy does not warrant the suitability of any equipment 
or information transmitted for use or application by the Federal Nuclear and Radiation 
Safety Authority of the Russian Federation or by any third party. The U.S. Department of 
Energy shall not be responsible for ensuring either the proper use or operation of any 
equipment, property, supplies, training, or services provided to the Federal Nuclear and 
Radiation Safety Authority of the Russian under this Agreement. 

7. This Agreement is without prejudice to other Agreements which exist or could be 
concluded between the United States and Russia, their agencies, or instrumentalities. 

Article II 

Each Party to this Agreement shall have the right, following written notification to 
the other Party, to designate technical liaison representatives for equipment, property, 
supplies, training, and services provided pursuant to this Agreement. 

Article III 

1. The equipment, property, supplies, training, and services to be provided to the 
Federal Nuclear and Radiation Safety Authority of the Russian Federation pursuant to 
this Agreement may include consultations and technical assistance in the following areas 
of cooperation, subject to agreement of the Parties: 

a.  Assistance in the development of regulations and guidelines; 
b. Assistance in the development and application of regulations and guidelines for 

safety analysis and evaluation, inspections, quality assurance, emergency prepar-
edness, and operator licensing programs; 

c.  Assistance in the use and application of computer software; 
d. Assistance in the training of Russian nuclear inspectors, operators of fuel cycle fa-

cilities and reactors, and other personnel; 
e. Additional areas mutually agreed upon and consistent with the terms of this 

Agreement. In the event such areas are of the type that may result in intellectual 
property being created, for example, experimental, research, or development pro-
jects, then this Agreement will be amended to address the protection and alloca-
tion between the parties of such intellectual property. 

2. Only unclassified technical information shall be exchanged under this Agreement. 
3. Unless otherwise agreed, all costs resulting from implementation of this Agree-

ment shall be the responsibility of the Party that incurs them. The ability of the Parties to 
carry out their obligations under this Agreement is subject to the availability of appropri-
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ated funds, resources, personnel by the appropriate governmental authority and to the ap-
plicable laws and regulations. 

Article IV 

1. The Federal Nuclear and Radiation Safety Authority of the Russian Federation 
shall examine all equipment, property, and supplies received pursuant to this Agreement 
and provide written confirmation to the U.S. Department of Energy within ten days of re-
ceipt that it has been successfully delivered to the agreed location and it conforms with 
the specifications developed jointly by the U.S. Department of Energy and the Federal 
Nuclear and Radiation Safety Authority of the Russian Federation. Any equipment, 
property, or supplies failing to conform with these specifications shall be returned to the 
United States of America through the Embassy of the United States of America at Mos-
cow within thirty days of receipt for replacement. 

2. The U.S. Department of Energy, its personnel, contractors, and contractors' per-
sonnel shall not be liable to pay any tax or similar charge by the Russian Federation or 
any of its instrumentalities on activities in accordance with this Agreement. 

3. The Federal Nuclear and Radiation Safety Authority of the Russian Federation 
will work with appropriate entities in the Russian Federation to ensure that the U.S. De-
partment of Energy, its personnel, contractors, and contractors' personnel may import 
into and export out of the Russian Federation any equipment, supplies, material or ser-
vices required to implement this Agreement. Such importation and exportation of articles 
or services shall not be subject to any license, other restrictions, customs, duties, taxes or 
any other charges or inspections by the Russian Federation or any of its instrumentalities. 

Article V 

1. The Parties may, upon mutual agreement, enter into additional arrangements to 
implement the provisions of this Agreement. In case of any inconsistency between this 
Agreement and any such arrangement, the provisions of this Agreement shall prevail. 

2. In carrying out this work, the Parties will coordinate with the U.S. Nuclear Regu-
latory Commission, as appropriate, to achieve the goals of this Agreement on matters 
within the scope of the Commission's responsibilities. 

Article VI 

This Agreement shall enter into force upon signature and shall remain in force for 
five years. This Agreement may be amended or extended by the written agreement of the 
Parties and may be terminated by either Party upon ninety days’ written notification to 
the other Party of its intention to do so. 
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Done at Moscow, this thirtieth day of June 1995 in two copies, each in the English 
and Russian languages, both texts being equally authentic. 

For the Department of Energy of the United States of America:  
HAZEL R. O'LEARY  

For the Federal Nuclear and Radiation Safety Authority of the Russian Federation: 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE L’ÉNERGIE DES ÉTATS-UNIS 
ET L’AUTORITÉ FÉDÉRALE DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE ET RADIO-
LOGIQUE DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA COOPÉ-
RATION POUR LE RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ DES INS-
TALLATIONS RUSSES DE COMBUSTIBLES NUCLÉAIRES ET DES 
RÉACTEURS DE RECHERCHE 

Le Département de l’énergie des États-Unis et l’Autorité fédérale de sûreté nucléaire 
et radiologique de la Fédération de Russie, ci-après dénommés « les Parties »; 

Désireux de soutenir les efforts pour renforcer la sécurité des installations russes de 
combustibles nucléaires et des réacteurs de recherche; 

S’engageant à coopérer dans le domaine d’un programme de sécurité nucléaire ren-
forcé pour les installations russes de combustibles nucléaires et les réacteurs de recher-
che, notamment des échanges d’expérience et de points de vue sur les questions d’octroi 
de licence pour l’exploitation des installations du cycle du combustible et des réacteurs 
de recherche, de l’élaboration des rapports en matière de sécurité – événements perti-
nents dans les installations du cycle du combustible et les réacteurs de recherche, et ana-
lyse des écarts par rapport au fonctionnement normal dans ces installations et réacteurs; 
et 

Faisant référence à l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à l’amélioration de la sécurité opéra-
tionnelle, aux mesures de réduction du risque et aux normes de sûreté nucléaires civiles 
dans la Fédération de Russie; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le Département de l’énergie des États-Unis fournira à l’Autorité fédérale de sûre-
té nucléaire et radiologique de la Fédération de Russie des services de consultation, de 
formation et d’assistance technique pour l’élaboration de programmes réglementaires et 
les activités d’octroi des licences connexes pour exploiter les installations du cycle du 
combustible et les réacteurs nucléaires. 

2. L’Autorité fédérale de sûreté nucléaire et radiologique de la Fédération de Russie 
utilisera les services de consultation, de formation et d’assistance technique prévus par le 
présent Accord exclusivement aux fins de renforcer la sécurité des installations russes du 
cycle du combustible et des réacteurs de recherche, conformément aux objectifs et aux 
conditions du présent Accord. 

3. Le Département de l’énergie des États-Unis et l’Autorité fédérale de sûreté nu-
cléaire et radiologique de la Fédération de Russie mettent en place un Comité mixte de 
coopération (CMC) pour la mise en œuvre du présent Accord. Il se réunira périodique-
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ment sur convocation convenue entre les Parties, mais au moins une fois par an, alterna-
tivement aux États-Unis et dans la Fédération de Russie, sauf accord contraire. 

4. Le Comité mixte de coopération prendra les mesures nécessaires pour la mise en 
œuvre effective du présent Accord y compris mais sans se limiter à l’approbation de pro-
jets et programmes spécifiques de coopération, la désignation d’organisations participan-
tes appropriées et d’institutions responsables de mener des activités de coopération, la 
détermination des priorités et du calendrier pour réaliser les projets, ainsi que 
l’élaboration de recommandations, selon le cas, au Département de l’énergie des États-
Unis et à l’Autorité fédérale de sûreté nucléaire et radiologique de la Fédération de Rus-
sie. 

5. Dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties tiendront des 
discussions techniques. Les Parties peuvent convenir d’instaurer des groupes de travail 
mixtes d’experts techniques pour échanger des informations techniques et conseiller les 
Parties en ce qui concerne les questions techniques relatives à la mise en œuvre effective 
du présent Accord. 

6. Le Département de l’énergie des États-Unis ne garantit pas l’adéquation d’un 
équipement ou d’une information quelconques transmis pour utilisation ou application 
par l’Autorité fédérale de sûreté nucléaire et radiologique de la Fédération de Russie ou 
par une tierce partie. Le Département de l’énergie les États-Unis n’est pas responsable de 
veiller à l’utilisation correcte ni au fonctionnement de tout équipement, biens, fournitu-
res, formation ou services fournis à l’Autorité fédérale de sûreté nucléaire et radiologique 
de la Fédération de Russie, en vertu du présent Accord. 

7. Le présent Accord s’entend sans préjudice des autres accords existants ou qui 
pourraient être conclus entre les États-Unis et la Russie, leurs institutions ou organes. 

Article II 

Chaque Partie au présent Accord a le droit, moyennant notification écrite à l’autre 
Partie, de désigner des représentants de liaison technique pour l’équipement, les biens, 
les fournitures, la formation et les services fournis au titre du présent Accord. 

Article III 

1. L’équipement, les biens, les fournitures, la formation et les services à fournir à 
l’Autorité fédérale de sûreté nucléaire et radiologique de la Fédération de Russie au titre 
du présent Accord peuvent inclure des consultations et une assistance technique dans les 
domaines de coopération suivants, sous réserve d’accord des Parties : 

a.  Assistance pour l’élaboration de réglementations et lignes directrices. 
b. Assistance pour l’élaboration et l’application de réglementations et de lignes 

directrices en matière d’évaluation et d’analyse de la sécurité, d’inspections, 
d’assurance qualité, de plans d’urgence et programmes d’octroi de licences 
aux opérateurs. 

c.  Assistance pour l’utilisation et l’application de logiciels informatiques. 
d. Assistance pour la formation des inspecteurs nucléaires, des opérateurs des ins-

tallations de cycle du combustible et autre personnel russes. 
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e.  Domaines additionnels convenus de concert et conformes aux conditions du 
présent Accord. Au cas où ces domaines seraient du type qui peut se traduire 
par la création de propriété intellectuelle – projets expérimentaux, de recherche 
ou de développement, par exemple – le présent Accord sera amendé pour in-
clure la protection et la répartition entre les Parties de cette propriété intellec-
tuelle. 

2. Seules des informations techniques non confidentielles seront échangées au titre 
du présent Accord. 

3. Sauf accord contraire, tous les frais résultant de la mise en œuvre de cet Accord 
incombent à la Partie qui les encourt. La capacité des Parties à remplir leurs obligations 
au titre de l’Accord est soumise à la condition de la mise à disposition de fonds, ressour-
ces et personnel adéquats par l’autorité gouvernementale appropriée, ainsi qu’aux lois et 
réglementations applicables. 

Article IV 

1. L’Autorité fédérale de sûreté nucléaire et radiologique de la Fédération de Russie 
examinera tous équipements, biens et fournitures reçus au titre du présent Accord et re-
mettra au Département de l’énergie des États-Unis, dans les 10 jours de la réception, une 
confirmation écrite attestant qu’ils ont été remis avec succès à l’endroit convenu et sont 
conformes aux spécifications élaborées conjointement par le Département de l’énergie 
des États-Unis et l’Autorité fédérale de sûreté nucléaire et radiologique de la Fédération 
de Russie. Tous équipements, biens ou fournitures non conformes à ces spécifications se-
ront renvoyés aux États-Unis d’Amérique, pour remplacement, par l’intermédiaire de 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique à Moscou, dans les 30 jours de leur réception. 

2. Le Département de l’énergie des États-Unis, son personnel, ses sous-traitants et le 
personnel des sous-traitants ne sont pas tenus de payer des impôts ou charges similaires 
imposées par la Fédération de Russie ou ses organes sur des activités au titre du présent 
Accord. 

3. L’Autorité fédérale de sûreté nucléaire et radiologique de la Fédération de Russie 
travaillera avec les entités appropriées de la Fédération de Russie pour assurer que le Dé-
partement de l’énergie des États-Unis, son personnel, ses sous-traitants et le personnel de 
ses sous-traitants peuvent importer dans et exporter de la Fédération de Russie tous équi-
pements, fournitures, matériels ou services requis pour la mise en œuvre du présent Ac-
cord. L’importation et l’exportation d’articles ou services ne sont pas soumises à une li-
cence, à d’autres restrictions, formalités douanières, droits de douane, taxes ou autres 
charges ou inspections par la Fédération de Russie ni aucun de ses organes. 

Article V 

1. Les Parties peuvent, de commun accord, conclure des arrangements supplémentai-
res pour mettre en œuvre les dispositions du présent Accord. En cas de contradiction en-
tre le présent Accord et tout autre arrangement, les dispositions du présent Accord pré-
vaudront. 
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2. Pour ces activités, les Parties travaillent en coordination avec la Commission amé-
ricaine de la réglementation nucléaire, le cas échéant, pour atteindre les objectifs du pré-
sent Accord, sur les questions relevant des responsabilités de la Commission. 

Article VI 

Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature et restera en vigueur pendant 
cinq ans. L’Accord peut être amendé ou prolongé moyennant accord écrit des Parties et 
peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie, par notification écrite à l’autre Partie, 
90 jours à l’avance, de son intention de le dénoncer. 

Fait à Moscou, le 30 juin 1995, en double exemplaire en langues anglaise et russe, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Département de l’énergie des États-Unis : 
HAZEL R. O’LEARY 

Pour l’Autorité fédérale de sûreté nucléaire et radiologique de la Fédération de Russie : 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT 
OF THE RUSSIAN FEDERATION ON TECHNICAL COOPERATION 
TOWARDS A BILATERAL AIRWORTHINESS AGREEMENT 

The Government of the United States of America and the Government of the Rus-
sian Federation, hereinafter the Parties, 

Desiring to promote civil aviation safety and environmental quality, 
Recognizing the emerging trend toward multinational design, production, and inter-

change of civil aeronautical products, 
Considering the possible reduction of the economic burden imposed on the aviation 

industry and operators by redundant technical inspections, evaluations and testing, 
Recognizing the mutual benefit of improved procedures for the reciprocal accep-

tance of airworthiness approvals, and environmental testing, and 
Recognizing the December 16, 1994 joint statement of the Gore/Chernomyrdin 

Commission indicating that the Parties intend to expedite efforts toward a bilateral air-
worthiness agreement (BAA) for the reciprocal acceptance of airworthiness certifica-
tions, 

Have agreed as follows: 

I. COOPERATION 

1. The Parties shall take measures to strengthen cooperation on civil aircraft cer-
tification. Cooperation may include but is not limited to: 

a. Assistance in establishing the legal, administrative and technical mechanisms 
needed to permit conclusion of a BAA between the Parties. 

b. Assistance on continued airworthiness of in-service civil aircraft. 
c. Assistance and exchange of information regarding safety and environmental stan-

dards and certification systems of both Parties. 
d. Technical evaluation assistance. 
2. Competent Authorities responsible for implementation of this Memorandum of 

Understanding (MOU) are: 
For the Government of the United States of America -- the Federal Aviation Ad-

ministration of the Department of Transportation of the United States (FAA). 
For the Government of the Russian Federation -- the Interstate Aviation Committee 

(IAC) represented by the Aviation Register of the IAC for type design approvals, initial 
airworthiness certification, production certification and for all issues related to produc-
tion surveillance and continued airworthiness of a type design, and the Ministry of 
Transport represented by the Department of Air Transport for continuing in-service air-
worthiness issues. For the purpose of carrying out the provisions of this MOU, the Inter-
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state Aviation Committee shall act under the authority and on behalf of the Government 
of the Russian Federation. The Aviation Register is authorized by the Interstate Aviation 
Committee to implement this MOU. 

II. COOPERATION INTENDED TO FACILITATE CONCLUSION OF A BAA 

3. The Government of the United States of America shall organize and/or conduct 
training courses in Russia and in the United States of America, subject to the availability 
of appropriated funds and resources, to acquaint Russian civil aircraft certification and 
continuing in-service airworthiness officials with U.S. aircraft certification, continuing 
in-service airworthiness and environmental requirements. 

4. The Government of the Russian Federation shall take measures to codify, in Rus-
sian Air legislation, the roles, relationships and enforcement authorities of the Interstate 
Aviation Committee and the Ministry of Transport of the Russian Federation with respect 
to ensuring the original and continuing airworthiness of civil aeronautical products de-
signed and/or manufactured in its territory. Specifically, such legislation shall identify the 
Interstate Aviation Committee as the competent authority with respect to type design ap-
provals, initial airworthiness certification, production certification, and for all issues re-
lated to production surveillance and continued airworthiness of a type design, and the 
Ministry of Transport of the Russian Federation as the competent Russian authority with 
respect to continuing in-service airworthiness issues within the Russian Federation. 

5. The Government of the Russian Federation shall clarify the allocation of respon-
sibilities between the Interstate Aviation Committee (Aviation Register) and the Ministry 
of Transport of the Russian Federation (Department of Air Transport) in the management 
process of civil aircraft certification within the Russian Federation, in order to ensure ac-
countability for the original and continuing airworthiness of aeronautical products de-
signed and/or manufactured in the Russian Federation. This process shall also ensure the 
prompt resolution of policy and/or technical differences between the Interstate Aviation 
Committee and the Ministry of Transport of the Russian Federation on aircraft related is-
sues. 

6. The Parties shall take steps to establish mutual confidence in each other's civil air-
craft certification and continued airworthiness system, and shall cooperate to sustain 
flight safety and environmental quality objectives, as well as to ensure the exchange of 
information between their Competent Authorities: 

a. to determine that the standards and systems of the Parties for the airworthiness, 
environmental and operational certification, continuing in-service airworthiness, and ac-
ceptance of aeronautical products are sufficiently equivalent to its own to make a future 
BAA between the two Parties practicable; 

b. on the procedures used by each Party for granting airworthiness and environ-
mental certification and for the acceptance of civil aeronautical products imported from 
the State of the other Party so as to understand each other's airworthiness system and to 
determine the degree of compatibility and equivalency in technical evaluations, test re-
sults, inspections, conformity statements, marks of conformity and certificates accepted 
or issued by or on behalf of the airworthiness authority in granting domestic certification 
of such aeronautical products; and 
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c. on the procedures used by the Parties for approving air carrier operations and for 
the approval of maintenance and repair organizations so as to understand each other's 
systems for oversight of air transportation. 

7. The Parties shall implement this MOU in accordance with their respective laws 
and regulations and in accordance with the rules and principles of international law. Se-
curity and confidentiality of data, especially proprietary documents, are subject to the re-
spective national laws of both Parties. 

III. COOPERATION  ON THE CONTINUED AIRWORTHINESS OF CIVIL                                             
AERONAUTICAL PRODUCTS 

8. The Competent Authorities of the Parties shall cooperate in analyzing air-
worthiness aspects of accidents and incidents related to civil aeronautical products. 

9. With respect to civil aeronautical products designed or manufactured in its terri-
tory, the exporting Party shall, where appropriate, specify any action it deems necessary 
to correct any unsafe condition of the type design that may be discovered after an aero-
nautical product is placed in service, including any actions in respect of components de-
signed or manufactured by a supplier under contract to a prime contractor. 

10. With respect to a civil aeronautical product designed or manufactured in its own 
territory, the exporting Party shall assist the importing Party in establishing procedures 
deemed necessary by the importing Party for maintaining the continuing airworthiness of 
such aeronautical products. 

11. Each Competent Authority shall promptly inform the other of all mandatory air-
worthiness modifications, special inspections, special operating limitations or other ac-
tions which it deems necessary for maintaining the continuing airworthiness of relevant 
civil aeronautical products designed or manufactured in the territories of the Parties. 

IV. MUTUAL COOPERATION AND ASSISTANCE AMONG COMPETENT                                            
AUTHORITIES OF THE PARTIES 

12. The Parties shall as soon as practicable notify the other of proposed significant 
revisions to its standards and system for airworthiness, environmental and operational 
certification, and continuing in-service airworthiness; offer the other Party an opportunity 
to comment and give due consideration to the comments made by the other Party on the 
intended revisions. 

13. The Competent Authorities of the Parties shall provide such technical evaluation 
assistance as they understand is appropriate. 

14. The Competent Authorities shall establish a group of technical, legal and man-
agement specialists to prepare recommendations on the optimum working relationship 
among the Competent Authorities of the Parties. The Competent Authorities shall con-
tinue joint management reviews of progress towards a BAA, report to the Parties on pro-
gress, and make recommendations on additional remaining steps. 

15. This MOU shall enter into force upon signature and may be terminated at any 
time by either Party by providing six (6) months’ notice in writing to the other Party. 
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In Witness whereof, the undersigned, being duly authorized by their respective Gov-
ernments, have signed this Memorandum of Understanding. 

Done at Moscow, this thirtieth day of June 1995, in duplicate, in the English and 
Russian languages, each text being equally authentic. 

For the Government of the United States of America: 
AL GORE  

For the Government of the Russian Federation: 
VICTOR CHERNOMYRDIN 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE RELATIF À LA COOPÉRATION TECHNIQUE EN VUE 
D’UN ACCORD BILATÉRAL DE NAVIGABILITÉ 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de promouvoir la sécurité de l’aviation civile et la qualité de 
l’environnement, 

Reconnaissant la tendance actuelle de conception multinationale, de production et 
d’échange des produits aéronautiques civils, 

Considérant la possibilité de réduire la charge économique imposée au secteur aéro-
nautique et à ses opérateurs par les inspections, les évaluations et les tests techniques re-
dondants,  

Reconnaissant l’avantage mutuel de procédures améliorées pour l’homologation ré-
ciproque des agréments de navigabilité et des tests environnementaux, et 

Reconnaissant la déclaration conjointe du 16 décembre 1994 de la Commission 
Gore/Tchernomyrdine indiquant que les Parties ont l’intention d’intensifier leurs efforts 
en vue d’un accord bilatéral de navigabilité (ABN) pour l’homologation réciproque des 
certifications de navigabilité,  

Sont convenus de ce qui suit : 

I. COOPÉRATION 

1. Les Parties prennent des mesures pour renforcer la coopération en matière de cer-
tification des aéronefs civils. La coopération peut inclure mais ne se limite pas à : 

a.  L’assistance pour mettre en place les mécanismes juridiques, administratifs et 
techniques nécessaires en vue d’autoriser la conclusion d’ABN entre les Parties. 

b.  L’assistance concernant le maintien de la navigabilité des aéronefs civils en ser-
vice. 

c. L’assistance et l’échange d’informations concernant les normes environnementa-
les et de sécurité, ainsi que les systèmes de certification des deux Parties. 

d.  L’assistance d’évaluation technique. 
2. Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Mémoran-

dum d’accord sont: 
Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : l’Administration fédérale de 

l’aviation du Département des transports des États-Unis (FAA). 
Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : le Comité aéronautique inter-

États (MAK/CAI) représenté par le registre aéronautique du MAK pour l’homologation 
de la conception-type, la certification de navigabilité initiale, la certification de la pro-
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duction et toutes les questions liées à la surveillance de la production et au maintien de la 
navigabilité d’une conception-type, et le Ministère des transports représenté par le Dépar-
tement du transport aérien pour les questions de maintien de la navigabilité en service. 
Aux fins d’exécuter les dispositions du présent Mémorandum d’accord, le Comité aéro-
nautique inter-États agira sous l’autorité et au nom du Gouvernement de la Fédération de 
Russie. Le Comité aéronautique inter-États autorise le registre aéronautique à mettre en 
œuvre le présent Mémorandum d’accord. 

II. COOPÉRATION DESTINÉE À FACILITER LA CONCLUSION D’UN ABN 

3. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique organise et/ou dispense des cours 
de formation en Russie et aux États-Unis d’Amérique, sous réserve de la disponibilité de 
fonds et ressources appropriés, pour familiariser les responsables de la certification de 
l’aviation civile russe et du maintien de la navigabilité en service avec les exigences des 
États-Unis en matière de certification des aéronefs, de maintien de la navigabilité en ser-
vice et d’environnement. 

4. Le Gouvernement de la Fédération de Russie prend des mesures pour codifier 
dans la législation aérienne russe les rôles, relations et autorités d’application du Comité 
aéronautique inter-États et du Ministère des transports de la Fédération de Russie en vue 
d’assurer la navigabilité initiale et le maintien de la navigabilité des produits aéronauti-
ques civils conçus et/ou fabriqués sur son territoire. En particulier, cette législation dési-
gnera le Comité aéronautique inter-États comme l’autorité compétente pour les homolo-
gations de conception-type, la certification de navigabilité initiale, la certification de la 
production et toutes les questions de surveillance de la production et de maintien de la 
navigabilité d’une conception-type, et le Ministère des transports de la Fédération de 
Russie en tant qu’autorité compétente russe pour les questions de maintien de la naviga-
bilité en service au sein de la Fédération de Russie. 

5. Le Gouvernement de la Fédération de Russie expose la répartition des responsabi-
lités entre le Comité aéronautique inter-États (registre aéronautique) et le Ministère des 
transports de la Fédération de Russie (Département des transports aériens) dans le pro-
cessus de gestion de la certification des aéronefs civils dans la Fédération de Russie, en 
vue d’assurer l’imputabilité de la navigabilité initiale et du maintien de la navigabilité des 
produits aéronautiques conçus et fabriqués dans la Fédération de Russie. Ce processus 
assure également la résolution rapide de divergences techniques et/ou politiques entre le 
Comité aéronautique inter-États et le Ministère des transports de la Fédération de Russie 
en ce qui concerne les questions aéronautiques. 

6. Les Parties prennent des mesures pour susciter la confiance réciproque dans leurs 
systèmes respectifs de certification des aéronefs civils et de maintien de la navigabilité, et 
collaborent pour atteindre les objectifs de sécurité en vol et de qualité environnementale, 
ainsi que pour assurer l’échange d’informations entre leurs autorités compétentes : 

a.  Afin de déterminer une équivalence suffisante des normes et systèmes des Parties 
en matière de navigabilité, de Certification environnementale et opérationnelle, de main-
tien de la navigabilité en service et d’homologation des produits aéronautiques pour per-
mettre la conclusion d’un ABN entre les deux Parties. 

b.  Concernant les procédures utilisées par chaque Partie pour accorder la Certifica-
tion environnementale et de navigabilité, ainsi que l’Homologation des produits aéronau-
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tiques civils importés de l’État de l’autre Partie, de manière à comprendre leurs systèmes 
de navigabilité respectifs, déterminer le degré de compatibilité et d’équivalence des éva-
luations techniques, des résultats d’essais, des inspections, des déclarations de conformi-
té, des marques de conformité et certificats acceptés ou délivrés par ou au nom de 
l’autorité de navigabilité lors de la délivrance de la certification interne de ces produits 
aéronautiques. 

c.  Concernant les procédures appliquées par les Parties pour approuver les opéra-
tions des transporteurs aériens, ainsi que l’agrément des organisations de maintenance et 
de réparation, de manière à comprendre leurs systèmes respectifs de contrôle du transport 
aérien. 

7. Les Parties appliqueront le présent Mémorandum d’accord conformément à leur 
législation et leurs réglementations nationales, et conformément aux règles et principes 
du droit international. La sécurité et la confidentialité des données, en particulier des do-
cuments exclusifs, sont soumises à la législation nationale respective des deux Parties. 

III. COOPÉRATION CONCERNANT LE MAINTIEN DE LA NAVIGABILITÉ DES PRODUITS            
AÉRONAUTIQUES CIVILS 

8. Les autorités compétentes des Parties coopèrent pour analyser les aspects de navi-
gabilité des accidents et incidents liés aux produits aéronautiques civils. 

9. En ce qui concerne les produits aéronautiques civils conçus ou fabriqués sur son 
territoire, la Partie exportatrice spécifie, le cas échéant, toute action qu’elle estime néces-
saire pour corriger toutes conditions dangereuses de la conception-type, éventuellement 
découverte après la mise en service d’un produit aéronautique, y compris toutes actions 
relatives aux composants conçus et fabriqués par un sous-traitant d’un fournisseur prin-
cipal. 

10. En ce qui concerne un produit aéronautique civil conçu ou fabriqué sur son pro-
pre territoire, la Partie exportatrice aide la Partie importatrice à mettre en place les procé-
dures jugées nécessaires par la Partie importatrice pour assurer le maintien de la naviga-
bilité de ces produits aéronautiques. 

11. Chaque autorité compétente informe rapidement l’autre de toutes modifications 
obligatoires de navigabilité, inspections spéciales, limitations opérationnelles spéciales 
ou autres actions qu’elle juge nécessaires pour assurer le maintien de la navigabilité des 
produits aéronautiques civils pertinents, conçus ou fabriqués sur le territoire des Parties. 

IV. COOPÉRATION ET ASSISTANCE MUTUELLE ENTRE LES AUTORITÉS                                       
COMPÉTENTES DES PARTIES 

12. Les Parties se notifient mutuellement, dès que possible, les révisions importantes 
prévues de leurs normes et systèmes de navigabilité, certification environnementale et 
opérationnelle, et du maintien de la navigabilité en service. Elles donnent à l’autre Partie 
la possibilité de commenter et d’examiner les commentaires faits par l’autre Partie 
concernant les révisions prévues. 

13. Les autorités compétentes des Parties fournissent l’assistance technique et 
d’évaluation qu’elles jugent appropriée. 
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14. Les autorités compétentes mettent en place un groupe de spécialistes techniques, 
juridiques et de gestion pour préparer des recommandations concernant la relation de 
fonctionnement optimale entre les autorités compétentes des Parties. Les autorités com-
pétentes continueront à examiner conjointement les progrès en vue d’un ABN, feront 
rapport aux Parties sur la progression et feront des recommandations concernant des me-
sures supplémentaires. 

15. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur dès sa signature et peut 
être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre Partie moyennant préavis écrit de six 
mois à l’autre Partie. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

Fait à Moscou, le 30 juin 1995, en double exemplaire, en langues anglaise et russe, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
AL GORE 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
VICTOR TCHERNOMYRDINE 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERA-
TION ON COOPERATION IN CRIMINAL LAW MATTERS 

The Government of the United States of America and the Government of the Rus-
sian Federation (hereinafter referred to as "the Parties"); 

Noting the need to unite their efforts and strengthen cooperation between the compe-
tent authorities in both countries to prevent and fight against crime; 

Striving to strengthen and broaden American-Russian cooperation in criminal law 
matters; and 

Expressing their intent to conclude a mutual legal assistance treaty in criminal mat-
ters as soon as possible; 

Have agreed as follows: 

Article 1. Central Authorities 

1. Each Party shall designate a Central Authority to make and receive requests pur-
suant to this Agreement. 

2. For the United States of America, the Central Authority shall be the Attorney 
General. For the Russian Federation, in accordance with its legislation, the Central Au-
thority shall be the Office of the Procurator General of the Russian Federation. 

3. The Central Authorities shall communicate directly with one another for the pur-
poses of this Agreement. 

Article 2. Scope of Assistance 

1. In accordance with this Agreement, mutual assistance shall be provided in con-
nection with the investigation, criminal prosecution, and prevention of offenses described 
in the Annex to this Agreement, and in proceedings related to such criminal matters. 

2.   Assistance shall include: 
(1) obtaining testimony, statements, and materials; 
(2) providing documents, records, and other items; 
(3) serving documents; 
(4) locating and identifying persons; 
(5) executing searches and seizures; 
(6) taking actions related to immobilization and forfeiture of assets; restitution; 

collection of fines; and 
(7) any other assistance not prohibited by the laws of the Requested Party. 
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3. This Agreement is intended solely for cooperation and assistance between the Par-
ties. The provisions of the Agreement shall not give rise to a right on the part of any per-
son to obtain, suppress, or exclude any evidence, or to impede the execution of a request. 

Article 3. Limitations on Assistance 

1. The Central Authority of the Requested Party may deny assistance if: 
(1) the request relates to an offense under military law which would not be an of-

fense under ordinary criminal law; 
(2) the execution of the request may prejudice the security or other essential in-

terests of the Requested Party; 
(3) the conduct in connection with which the request is received would not consti-

tute an offense under the laws of the Requested State; or 
(4) the request is not made in conformity with the provisions of this Agreement. 

2. Before denying assistance pursuant to paragraph 1 of this Article, the Central Au-
thority of the Requested Party shall consult with the Central Authority of the Requesting 
Party to consider whether assistance can be given subject to such conditions as it deems 
necessary. If the Requesting Party accepts assistance subject to these conditions, it shall 
comply with them. 

3. If the Central Authority of the Requested Party denies assistance, it shall inform 
the Central Authority of the Requesting Party of the reasons for the denial. 

Article 4. Form and Contents of requests 

1. A request for assistance shall be in writing, except that the Central Authority of 
the Requested Party may accept a request in another form in emergency situations. In any 
case, the request shall be confirmed in writing within ten (10) days thereafter unless the 
Central Authority of the Requested Party agrees otherwise. The request shall be in the 
language of the Requested Party unless otherwise agreed. 

2. The request shall include: 
(1) the name of the authority conducting the investigation, criminal prosecution, 

or proceeding to which the request relates; 
(2) a description of the subject matter and nature of the investigation, criminal 

prosecution, or proceeding, including a description of the specific criminal 
conduct with the text of the relevant law attached; 

(3) the purpose for which the evidence, information, or other assistance is sought; 
and 

(4) a description of the evidence, information, or other assistance sought. 
3. To the extent necessary and possible, a request shall also include: 

(1) a statement indicating whether a judicial proceeding relating to this matter is 
pending in the Requesting Party and, if not, a statement as to how soon, if 
ever, a judicial proceeding is likely to occur; 

(2) information on the identity and location of any person from whom evidence is 
sought; 
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(3) information on the identity and location of a person to be served, that person's 
relationship to the proceedings, and the manner in which service is to be 
made; 

(4) information on the identity and whereabouts of a person to be located; 
(5) a precise description of the place or person to be searched and of the articles 

to be seized; 
(6) a list of questions to be asked of a person; 
(7) a description of the procedure asked to be followed in executing the request; 
(8) information as to the allowances and expenses to which a person asked to ap-

pear will be entitled; and 
(9) any other information which may be brought to the attention of the Requested 

Party to facilitate its execution of the request. 

Article 5. Execution of Requests 

1. The Central Authority of the Requested Party shall promptly execute the request 
or, when appropriate, shall transmit it to the authority having jurisdiction to do so. The 
competent authorities of the Requested Party shall do everything in their power to exe-
cute the request. 

2. The Central Authority of the Requested Party shall represent the interests of the 
Requesting Party in executing the request and shall bear all necessary expenses of such 
representation. 

3. Requests shall be executed through procedures provided for by the laws of the 
Requested Party. A request shall be executed by a particular procedure specified in a re-
quest if it is not prohibited by the laws of the Requested Party. 

4. If the Central Authority of the Requested Party determines that execution of a re-
quest would interfere with an ongoing investigation, criminal prosecution, or proceeding 
in that Party, it may postpone execution, or make execution subject to conditions deter-
mined necessary after consultations with the Central Authority of the Requesting Party. 
If the Requesting Party accepts the assistance subject to these conditions, it shall comply 
with them. 

5. The Requested Party shall use its best efforts to keep confidential a request and its 
contents if such confidentiality is requested by the Central Authority of the Requesting 
Party. If the request cannot be executed without preserving its confidentiality, the Central 
Authority of the Requested Party shall so inform the Central Authority of the Requesting 
Party, which shall then determine whether the request should nevertheless be executed. 

6. The Central Authority of the Requested Party shall respond to reasonable inquiries 
by the Central Authority of the Requesting Party on progress toward execution of the re-
quest. 

7. The Central Authority of the Requested Party shall promptly inform the Central 
Authority of the Requesting Party of the outcome of the execution of the request. If the 
request is denied, the Central Authority of the Requested Party shall inform the Central 
Authority of the Requesting Party of the reasons for the denial. 
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Article 6. Costs 

The Requested Party shall pay all costs relating to the execution of the request, ex-
cept that the Requesting Party shall pay for the fees of expert witnesses, the costs of 
translation, interpretation, and transcription, and the allowances and expenses related to 
travel of persons pursuant to Article 10. 

Article 7. Limitations on Use of the Results of Executed Requests 

1. The Central Authority of the Requested Party may request that the Requesting 
Party not use the product of the execution of a request obtained under this Agreement for 
purposes other than those described in the request without the prior consent of the Cen-
tral Authority of the Requested Party. In such cases, the Requesting Party shall comply 
with such limitations on use of the products of the executed request. 

2. The Central Authority of the Requested Party may request from the Central Au-
thority of the Requesting Party that the product of the execution of a request furnished 
under this Agreement be kept confidential or be used only subject to terms and condi-
tions it may specify. If the Requesting Party accepts the product of the execution of a re-
quest subject to such conditions, the Requesting Party shall use its best efforts to comply 
with the conditions. 

3. Nothing in this Article shall preclude the use or disclosure of the product of the 
execution of the request to the extent that there is an obligation to do so under the Consti-
tution or laws of the Requesting Party in a criminal prosecution. The Central Authority of 
the Requesting Party shall notify the Requested Party in advance of any possible or pro-
posed disclosure. 

4. The product of the execution of the request which has been made public in the 
Requesting Party in accordance with Paragraph 1 or 2 of this article may thereafter be  
used for any purpose. 

Article 8. Obtaining testimony and materials in the territory of the Requested Party 

1. A person in the territory of the Requested Party whose presence is needed in order 
to execute a request in accordance with this Agreement shall be summoned before com-
petent authorities to give testimony or to produce documents, information, or items in ac-
cordance with the laws of that State. 

2. Upon request, the Central Authority of the Requested Party shall furnish informa-
tion in advance about the date and place of the execution of a request pursuant to this Ar-
ticle. 

3. The Requested Party, in accordance with its laws, shall permit the presence of 
such persons as specified in the request during the execution of the request, and may al-
low them to propose questions to be posed to the person being questioned or to pose 
questions directly to that person. 

4. If the person referred to in Paragraph 1 of this Article asserts a claim of incapac-
ity, immunity, or privilege under the laws of the Requesting Party, the competent author-
ity of the Requested Party shall nonetheless execute the request, to the extent permitted 
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by its laws, and shall inform the Central Authority of the Requesting Party of the claim 
for resolution by the competent authorities of that Party. 

5. The results of an executed request may be authenticated through procedures pro-
vided for in the request. 

Article 9. Production of Records 

1. Upon request, the Requested Party shall provide the Requesting Party with copies 
of publicly available records, including documents or information, in the possession of 
government departments and agencies in the Requested Party. 

2. The Requested Party may provide copies of any documents, records, or informa-
tion which are in the possession of a government department or agency in that Party, but 
which are not publicly available, but only to the same extent and under the same condi-
tions as would be available to the competent authorities of that State. The Requested 
Party may in its discretion deny a request pursuant to this paragraph entirely or in part. 

Article 10. Obtaining testimony in the territory of the Requesting Party 

When the Requesting Party requests the appearance of a person who is in the terri-
tory of the Requested Party to testify, the Requested Party shall invite the person to ap-
pear voluntarily before a competent authority in the territory of the Requesting Party. The 
Requesting Party shall indicate the extent to which this person will be reimbursed for his 
expenses and what guarantees of safe passage he will receive. The Central Authority of 
the Requested Party shall promptly inform the Central Authority of the Requesting Party 
of the person's response and the conditions he has stipulated. 

Article 11. Location or Identification of Persons or Items 

If the Requesting Party seeks the location or identity of persons or information about 
items in the territory of the Requested Party, the Requested Party shall use its best efforts 
to execute the request. 

Article 12. Service of Documents 

1. The Requested Party shall use its best efforts to effect service of documents relat-
ing to a request made in accordance with this Agreement. 

2. The Requesting Party shall transmit any request for the service of a document re-
quiring the appearance of a person before an authority in the territory of the Requesting 
Party a reasonable time before the scheduled appearance. 

3. The Requested Party shall return to the Requesting Party a Proof of Service in the 
manner specified in the request. 
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Article 13. Search and Seizure 

1. The Requested Party, if it possesses a request sufficient under its laws, shall exe-
cute a request of the Requesting Party for the search, seizure, and delivery of items to the 
Requesting Party. 

2. If requested, every official who has had custody of a seized item shall certify the 
continuity of custody, the identity of the item, and the integrity of its condition. 

3. The Requested Party may require that the Requesting Party agree to the terms and 
conditions deemed necessary to protect third party interests in the item to be transferred. 

Article 14. Return of Documents, Records, and Items 

The Central Authority of the Requested Party may require that the Central Authority 
of the Requesting Party return any documents, records, or items furnished to it in execu-
tion of a request under this Agreement as soon as possible. 

Article 15. Assistance in forfeiture proceedings 

1. If the Central Authority of one Party becomes aware of proceeds or instrumentali-
ties of offenses which are located in the territory of the other Party and may be forfeitable 
or otherwise subject to seizure under the laws of that Party, it may so inform the Central 
Authority of the other Party. If that other Party has jurisdiction in this regard it may pre-
sent this information to its authorities for a determination whether any action is appropri-
ate. Each authority shall issue its decision in accordance with its laws, and its Central 
Authority shall report to the other Party on the decision. 

2. The Parties shall assist each other to the extent permitted by their respective laws 
in proceedings relating to the forfeiture of the proceeds and instrumentalities of offenses, 
restitution to the victims of crime, and the collection of fines imposed as sentences in 
criminal prosecutions. This may include action to temporarily immobilize the proceeds or 
instrumentalities that have been used in connection with the crime. 

3. The Party that has custody over proceeds or instrumentalities of offenses shall 
dispose of them in accordance with its laws. Either Party may transfer all or part of such 
assets, or the proceeds of their sale, to the other Party, to the extent permitted by the 
transferring Party's laws and upon such terms as it deems appropriate. 

Article 16. Consultation 

The Central Authorities of the Parties shall consult, at times mutually agreed to by 
them, to promote the most effective use of this Agreement. The Central Authorities may 
also agree on such practical measures as may be necessary to facilitate the implementa-
tion of this Agreement. 
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Article 17. Other Legal bases for cooperation 

The provisions in this Agreement shall not prevent either of the Parties from cooper-
ating and from granting assistance in accordance with the provisions of other applicable 
international treaties and agreements, national laws, and practices. 

Article 18. Entry into Force, Termination, Expiration 

1. This Agreement shall enter into force upon notification by each Party by dip-
lomatic note that all necessary steps have been taken under its laws. 

 2. Either Party may terminate this Agreement by means of written notice to the 
other Party through the diplomatic channel. Termination shall take effect six months fol-
lowing the date of receipt of such notification. 

3. This Agreement shall expire upon the entry into force of the mutual legal assis-
tance treaty on criminal matters mentioned in the preamble to the present Agreement, 
unless the Parties otherwise agree. 

In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized by their respective gov-
ernments, have signed this Agreement. 

Done at Moscow, in duplicate, this thirtieth day of June 1995, in the English and 
Russian languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United States of America: 
AL GORE 

For the Government of the Russian Federation: 
VIKTOR CHERNOMYRDIN 
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ANNEX 

1. Illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances, including, but not lim-
ited to all offenses having any relationship to any narcotics activity described in the 1961 
Single Convention on Narcotic Drugs, the 1971 Convention on Psychotropic Substances, 
the 1972 Protocol Amending the Single Convention, or the 1988 United Nations Con-
vention Against the Illicit Traffic in Narcotic Drugs and Psychotropic Substances; 

2. Offenses encompassed in other multilateral treaties to which both the United 
States of America and the Russian Federation are parties; 

3. Organized criminal activity and racketeering, as defined under the laws of the 
United States of America and the Russian Federation, respectively; 

4. Money laundering, as defined under the laws of the United States of America and 
the Russian Federation, respectively; 

5. Offenses against the laws relating to control of weapons, including nuclear weap-
ons or other weapons of mass destruction; explosive substances, nuclear material, incen-
diary devices, or substances injurious to health; 

6. Fraud; corruption involving Government officials, including bribery; 
7. Violent crime against individuals; 
8. Sexual offenses against children, including child prostitution and child pornogra-

phy; or 
9. Any attempt or conspiracy to commit; aiding and abetting; or participation as a 

principal to any of the offenses described in this Annex. 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF 
À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DROIT PÉNAL 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie (ci-après dénommés « les Parties »), 

Prenant note de la nécessité d’unir leurs efforts et de renforcer la coopération entre 
les autorités compétentes des deux pays pour prévenir et lutter contre la criminalité, 

Désireux de renforcer et élargir la coopération américano-russe en matière de droit 
pénal,  et 

Exprimant leur intention de conclure, le plus rapidement possible, un traité récipro-
que d’entraide juridique dans les affaires pénales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités centrales 

1. Chaque Partie désigne une Autorité centrale pour formuler et recevoir les deman-
des au titre du présent Accord. 

2. Pour les États-Unis d’Amérique, l’Autorité centrale est le Ministre de la justice 
(Attorney General). Pour la Fédération de Russie, conformément à sa législation, 
l’Autorité centrale est le Bureau du Procureur général de la Fédération de Russie. 

3. Les Autorités centrales communiqueront directement entre elles aux fins du pré-
sent Accord. 

Article 2. Champ d’application 

1. Au titre du présent Accord, les Parties se prêtent mutuellement assistance en ma-
tière d’enquêtes, de poursuites pénales et de prévention des délits décrits dans l’annexe 
au présent Accord, ainsi que pour les procédures liées aux questions pénales. 

2. Cette assistance consiste à : 
1)  Recueillir des témoignages, des dépositions et des pièces; 
2)  Remettre des documents, des pièces et autres articles; 
3)  Signifier des documents; 
4)  Rechercher et identifier des personnes; 
5)  Exécuter les mandats de perquisition et de saisie; 
6)  Prendre des mesures concernant l’immobilisation et la confiscation des avoirs, 

la restitution, le recouvrement des amendes; 
7) Toute autre forme d’assistance qui n’est pas interdite par la législation de la 

Partie requise. 
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3. Le présent Accord vise uniquement l’entraide et la coopération entre les Parties. 
Ses dispositions ne confèrent à personne aucun droit en ce qui concerne l’obtention, la 
suppression ou l’exclusion de tout moyen de preuve ou l’interdiction de l’exécution 
d’une requête. 

Article 3. Limitation de l’assistance  

1. L’autorité centrale de l’État requis peut refuser son assistance si : 
1)  La requête concerne une infraction au droit militaire qui n’est pas une infrac-

tion de droit commun. 
2)  L’exécution de la requête porte préjudice à la sécurité ou à quelque autre inté-

rêt essentiel de l’État requis. 
3)  La conduite qui fait l’objet de la requête reçue ne constitue pas un délit au titre 

de la législation de la Partie requise. 
4) La requête n’est pas présentée conformément aux dispositions du présent 

Accord. 
2. Avant de refuser l’assistance prévue au paragraphe 1 du présent article, l’Autorité 

centrale de la Partie requise consulte l’Autorité centrale de la Partie requérante afin de 
déterminer si l’assistance considérée peut-être consentie sous les conditions qui lui pa-
raissent nécessaires. Si la Partie requérante accepte l’assistance à ces conditions, elle les 
respecte.  

3. Si l’Autorité centrale de la Partie requise refuse son assistance, elle informe 
l’Autorité centrale de la Partie requérante des raisons de son refus. 

Article 4. Forme et contenu des requêtes 

1. Une requête d’assistance est présentée sous forme écrite, sauf en cas d’urgence si 
l’Autorité centrale de la Partie requise accepte une requête sous une autre forme. Dans 
tous les cas, elle est confirmée par écrit dans les dix jours qui suivent, à moins que 
l’Autorité centrale de la Partie requise n’accepte qu’il en soit autrement. La requête est 
formulée dans la langue de la Partie requise, sauf convention contraire. 

2. La requête contient les éléments suivants : 
1)  Nom de l’Autorité chargée de l’enquête, des poursuites pénales ou des procé-

dures, que concerne la requête. 
2)  Matière et nature de l’enquête, des poursuites pénales ou des procédures, des-

cription de l’infraction pénale précise et texte de la loi pertinente. 
3) Fins auxquelles les éléments de preuve, informations ou autres formes 

d’assistance sont requis. 
4)  Description des éléments de preuve, informations ou autre assistance requise. 

3. Dans la mesure nécessaire et possible, la requête contient également les éléments 
suivants : 

1)  Déclaration indiquant si des poursuites judiciaires relatives à cette affaire sont 
en cours dans la Partie requérante et, dans la négative, déclaration reprenant la 
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date à laquelle, le cas échéant, les poursuites judiciaires sont susceptibles 
d’avoir lieu. 

2)  Identité et localisation de toute personne dont le témoignage est requis. 
3) Identité et localisation de toute personne qui doit recevoir une signification, 

rapport entre cette personne et les poursuites et modalités de la signification. 
4)  Identité et coordonnées de la personne qu’il s’agit de retrouver. 
5)  Description précise du lieu ou des personnes sur lesquelles il faut faire des re-

cherches, ou des objets à saisir. 
6)  Questions à poser aux témoins. 
7)  Description de la procédure à suivre dans l’exécution de la requête. 
8) Informations concernant les indemnités et défraiements auxquels a droit la 

personne appelée à comparaître. 
9) Toute autre information à porter à l’attention de la Partie requise pour faciliter 

l’exécution de la requête. 

Article 5. Exécution des requêtes 

1. L’Autorité centrale de la Partie requise exécute promptement la requête ou, le cas 
échéant, la transmet à l’Autorité compétente pour le faire. Les Autorités compétentes de 
la Partie requise font tout ce qui est en leur pouvoir pour exécuter la requête. 

2. L’Autorité centrale de la Partie requise représente les intérêts de la Partie requé-
rante dans l’exécution de la requête et prend en charge tous les frais nécessaires de cette 
représentation. 

3. Les requêtes sont exécutées selon les procédures prévues par la législation de la 
Partie requise. Une requête est exécutée selon une procédure spécifique indiquée dans 
cette requête si elle n’est pas interdite par la législation de la Partie requise. 

4. Si l’Autorité centrale de la Partie requise détermine que l’exécution d’une requête 
gênerait la conduite d’une enquête en cours, de poursuites ou procédure pénales sur son 
territoire, elle peut y surseoir ou soumettre cette exécution aux conditions qui lui parais-
sent nécessaires, après concertation avec l’Autorité centrale de la Partie requérante. Si la 
Partie requérante accepte l’assistance à ces conditions, elle les respecte. 

5. La Partie requise fait tout son possible pour préserver la confidentialité de la re-
quête et de son contenu si cette confidentialité est demandée par l’Autorité centrale de la 
Partie requérante. Si la requête ne peut être exécutée sans en garantir la confidentialité, 
l’Autorité centrale de la Partie requise en avise l’Autorité centrale de la Partie requérante, 
qui décide alors si la requête doit quand même être exécutée. 

6. L’Autorité centrale de la Partie requise répond aux demandes raisonnables de 
l’Autorité centrale de la Partie requérante concernant la progression de l’exécution de la 
requête. 

7. L’Autorité centrale de la Partie requise avise promptement l’Autorité centrale de 
la Partie requérante des résultats de l’exécution de la requête. Si la requête est refusée, 
l’Autorité centrale de la Partie requise informe l’Autorité centrale de la Partie requérante 
des raisons de ce refus. 
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Article 6. Frais 

La Partie requise paie tous les frais liés à l’exécution de la requête, à l’exception des 
expertises, des frais de traduction, d’interprétation et de transcription, ainsi que des in-
demnités et dépenses de voyage des personnes visées à l’article 10, qui sont pris en 
charge par la Partie requérante. 

Article 7. Restrictions de l’utilisation des résultats des requêtes exécutées 

1. L’Autorité centrale de la Partie requise peut demander à la Partie requérante de ne 
pas utiliser le produit de l’exécution d’une requête obtenu au titre de cet Accord à des 
fins autres que décrites dans la requête, sans l’assentiment préalable de l’Autorité cen-
trale de la Partie requise. Dans ces cas, la Partie requérante respecte ces limitations 
d’utilisation des produits de la requête exécutée. 

2. L’Autorité centrale de la Partie requise peut demander à l’Autorité centrale de la 
Partie requérante que le produit de l’exécution d’une requête fourni au titre du présent 
Accord soit tenu confidentiel ou ne soit utilisé que dans les conditions qu’elle indique. Si 
la Partie requérante accepte le produit de l’exécution d’une requête sous ces conditions, 
la Partie requérante fait le maximum pour respecter ces conditions. 

3. Aucun élément du présent article n’empêche l’utilisation ou la divulgation du pro-
duit de l’exécution d’une requête, dans la mesure où elle est obligatoire en cas de pour-
suites pénales, en vertu de la Constitution ou de la législation de la Partie requérante. 
L’Autorité centrale de la Partie requérante avise à l’avance la Partie requise de toute di-
vulgation éventuellement envisagée à ce titre. 

4. Le produit de l’exécution d’une requête qui a été rendu public dans la Partie re-
quérante conformément au paragraphe 1 ou 2 du présent article peut ensuite être utilisé à 
toutes autres fins. 

Article 8. Obtention de témoignages et pièces dans le territoire de la partie requise 

1. La personne qui se trouve dans la Partie requise et dont la présence est nécessaire 
pour l’exécution d’une requête en vertu du présent Accord est sommée de comparaître 
devant les Autorités compétentes pour témoigner ou produire des documents, informa-
tions ou pièces, conformément à la législation de cet État. 

2. Sur demande, l’Autorité centrale de la Partie requise donne à l’avance des infor-
mations sur la date et le lieu de l’exécution d’une requête en vertu du présent article. 

3. La Partie requise, conformément à sa législation, autorise la présence des person-
nes spécifiées dans la requête pendant l’exécution de la requête et les autorise à proposer 
des questions à poser à la personne interrogée ou à lui poser des questions directement. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 du présent article fait valoir son incapacité, 
son immunité ou un quelconque privilège reconnu par le droit de la Partie requérante, 
l’Autorité compétente de la Partie requise exécute néanmoins la requête, dans la mesure 
permise par sa législation, et informe l’Autorité centrale de la Partie requérante de ces 
prétentions de sorte que les autorités compétentes de cette Partie puissent y donner suite. 
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5. Les résultats d’une requête exécutée peuvent être authentifiés par les procédures 
prévues dans la requête. 

Article 9. Présentation de documents 

1. Sur demande, la Partie requise fournit à la Partie requérante des copies de docu-
ments du domaine public, y compris les documents ou informations en possession des 
ministères et organismes publics de la Partie requise. 

2. La Partie requise peut fournir des copies de tous documents, pièces ou informa-
tions qui sont en possession d’un département ministériel ou d’un organisme public de 
cette Partie, qui ne sont pas en diffusion publique, mais seulement dans la même mesure 
et les mêmes conditions qu’elle les mettrait à la disposition des autorités de cet État. La 
Partie requise peut, à sa discrétion, rejeter intégralement ou partiellement une requête 
présentée en vertu du présent paragraphe. 

Article 10. Obtention de témoignages dans le territoire de la partie requérante 

Lorsque la Partie requérante demande la comparution d’une personne qui se trouve 
sur le territoire de la Partie requise pour témoigner, la Partie requise invite la personne à 
comparaître volontairement devant une autorité compétente du territoire de la Partie re-
quérante. Cette dernière indique la mesure dans laquelle cette personne sera remboursée 
des dépenses qu’elle encourt et des garanties de sauf-conduit qui lui seront accordées. 
L’Autorité centrale de la Partie requise informe promptement l’Autorité centrale de la 
Partie requérante de la réponse de l’intéressé et des conditions stipulées. 

Article 11. Localisation ou identification de personnes ou d’objets 

Si la Partie requérante cherche à localiser ou à identifier des personnes ou demande 
des informations concernant des objets sur le territoire de la Partie requise, cette dernière 
fait le maximum pour exécuter la requête. 

Article 12. Signification de documents 

1. La Partie requise fait tout ce qui est en son pouvoir pour assurer la signification de 
tout acte relatif à une demande présentée conformément aux dispositions du présent Ac-
cord. 

2. La Partie requérante communique toute demande de signification d’un document 
visant à la comparution d’une personne devant une autorité de son territoire dans un délai 
raisonnable avant la comparution prévue. 

3. La Partie requise envoie en retour à la Partie requérante une preuve que la signifi-
cation a été effectuée dans les conditions indiquées dans la requête. 
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Article 13. Perquisitions et saisies 

1. Si elle possède une requête suffisante au titre de sa législation, la Partie requise 
exécute une requête de la Partie requérante pour la perquisition, la saisie et la remise de 
pièces à la Partie requérante. 

2. Sur demande, tout agent de l’État qui tient à sa garde un objet saisi atteste que 
l’objet a été gardé sans interruption, en certifie l’identité et l’intégrité de son état. 

3. La Partie requise peut demander à la Partie requérante de consentir aux conditions 
qu’elle juge nécessaires pour protéger les intérêts que des tiers peuvent avoir dans le bien 
à transférer. 

Article 14. Restitution de documents, dossiers et pièces 

L’Autorité centrale de la Partie requise peut demander à l’Autorité centrale de la 
Partie requérante de lui renvoyer, dans les plus brefs délais, les documents, dossiers ou 
pièces fournis à l’appui d’une demande faite dans le cadre du présent Accord. 

Article 15. Assistance dans les procédures de confiscation 

1. Si l’Autorité centrale d’une Partie vient à apprendre que le produit ou les moyens 
matériels d’un délit se trouvent sur le territoire de l’autre Partie et qu’ils peuvent être 
confisqués ou autrement saisis selon la législation de cette autre Partie, elle peut en aviser 
l’Autorité centrale de celle-ci. Si l’autre Partie a compétence en cette matière, elle peut 
communiquer cette information à ses autorités afin qu’elles déterminent s’il y a lieu 
d’agir. Chaque Autorité prend ses décisions conformément à sa législation et en informe 
l’autre Partie par l’intermédiaire de sa propre Autorité centrale. 

2. Les Parties s’entraident dans la mesure que permet leur droit respectif dans les 
procédures relatives à la confiscation du produit ou des moyens matériels des délits, dans 
la restitution aux victimes des délits et la perception des amendes imposées à l’issue de 
poursuites pénales. Cette entraide couvre la procédure tendant à geler temporairement le 
produit ou les moyens matériels utilisés dans le cadre du délit. 

3. La Partie qui tient à sa garde le produit ou les moyens matériels de délits en dis-
pose selon son propre droit. Chaque Partie peut transférer la totalité ou une partie de ces 
biens, ou le produit de leur vente, à l’autre Partie, dans la mesure où son droit l’y autorise 
et dans les conditions qui lui semblent appropriées. 

Article 16. Consultations 

Les Autorités centrales des Parties se consultent selon une périodicité convenue, afin 
d’assurer l’exécution la plus efficace du présent Accord. Elles peuvent également conve-
nir de toutes mesures pratiques nécessaires pour faciliter l’exécution du présent Accord. 
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Article 17. Autres bases juridiques de coopération 

Les dispositions du présent Accord n’empêchent aucune des Parties de coopérer et 
de se prêter assistance conformément aux dispositions d’autres accords et traités interna-
tionaux applicables, de pratiques et de législations nationales. 

Article 18. Entrée en vigueur, dénonciation, expiration 

1. Le présent Accord entre en vigueur dès notification par chacune des Parties, par 
une note diplomatique, que toutes les formalités nécessaires ont été accomplies au titre de 
sa législation. 

2. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant notification écrite à 
l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après la date 
de réception de cette notification. 

3. Sauf accord contraire des Parties, le présent Accord expirera à l’entrée en vigueur 
du traité d’entraide juridique en matière pénale, mentionné dans le préambule du présent 
Accord. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Moscou, en double exemplaire, le 30 juin 1995, en langues anglaise et russe, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
AL GORE 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
VICTOR TCHERNOMYRDINE 
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ANNEXE 

1. Trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes, y compris mais sans se 
limiter à tous les délits relatifs à toute activité de stupéfiants décrits dans la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961, la Convention sur les substances psychotropes de 
1971, le Protocole portant amendement de la Convention unique de 1972 ou la Conven-
tion des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotro-
pes de 1988. 

2. Les délits repris dans d’autres traités multilatéraux auxquels les États-Unis 
d’Amérique et la Fédération de Russie sont Parties. 

3. Le crime organisé et le racket, tels que définis en vertu de la législation des États-
Unis d’Amérique et de la Fédération de Russie respectivement. 

4. Le blanchiment d’argent, tel que défini en vertu de la législation des États-Unis 
d’Amérique et de la Fédération de Russie respectivement. 

5. Les délits contre les lois relatives au contrôle des armes, y compris les armes nu-
cléaires ou autres armes de destruction massive, les substances explosives, les matières 
nucléaires, les dispositifs incendiaires et les substances dangereuses pour la santé. 

6. La fraude, la corruption impliquant des fonctionnaires publics, notamment les 
pots-de-vin. 

7. La violence contre les personnes physiques. 
8. Les délits sexuels contre les enfants, notamment la prostitution et la pornographie 

enfantines. 
9. Toute tentative ou conspiration en vue de commettre, aider et encourager ou parti-

ciper en tant qu’acteur principal à tous délits décrits dans la présente annexe. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF ST. VINCENT AND THE 
GRENADINES CONCERNING MARITIME COUNTER-DRUG OPERA-
TIONS 

PREAMBLE 

The Government of the United States of America and the Government of St. Vincent 
and the Grenadines (hereafter, the "parties"); 

Bearing in mind the special nature of the problem of illicit maritime drug traffic; 
Having regard to the urgent need for international cooperation in suppressing illicit 

maritime drug traffic which is recognized in the 1961 Single Convention on Narcotic 
Drugs and its 1972 Protocol, in the 1971 Convention on Psycho-tropic Substances, and 
in the 1988 United Nations Convention Against Illicit Traffic in Narcotic Drugs and Psy-
chotropic Substances; and 

Desiring to promote greater cooperation between the parties in combatting illicit 
maritime drug traffic; 

Have agreed as follows: 

NATURE AND SCOPE OF AGREEMENT 

1. The parties shall cooperate in combatting illicit maritime drug traffic to the fullest 
extent possible, consistent with available law enforcement resources and related priori-
ties. 

2. Maritime counter-drug operations in Vincentian waters are the responsibility of, 
and subject to the authority of, the Government of St. Vincent and the Grenadines. 

3. In the Agreement, unless the context otherwise requires: 
a. St. Vincent and the Grenadines waters means the territorial sea and internal waters 

of St. Vincent and the Grenadines, and the air space over such waters; 
b. Law enforcement vessels include any embarked aircraft. 

SHIPRIDER PROGRAM AND ENFORCEMENT IN VINCENTIAN WATERS 

4. The parties shall establish a joint law enforcement shiprider program between the 
St. Vincent and the Grenadines law enforcement authorities and the United States Coast 
Guard (hereafter "Coast Guard"). Each party may designate a coordinator to organize its 
program activities and to identify the vessels and officials involved in the program to the 
other party. 
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5. The Government of St. Vincent and the Grenadines may designate qualified law 
enforcement officials to act as law enforcement shipriders. Subject to St. Vincent and the 
Grenadines law, these shipriders may, in appropriate circumstances: 

a. Embark on United States Coast Guard and Navy vessels with Coast Guard law en-
forcement detachments embarked (hereafter, "U.S. vessels"); 

b. Authorize the pursuit, by the U.S. vessels on which they are embarked, of suspect 
vessels and aircraft fleeing into Vincentian waters; 

c. Authorize the U.S. vessels on which they are embarked to conduct counter-drug 
patrols in Vincentian waters; 

d. Enforce the laws of St. Vincent and the Grenadines in Vincentian waters or sea-
ward therefrom in the exercise of the right of hot pursuit or otherwise in accordance with 
international law; and 

e. Authorize the Coast Guard to assist in the enforcement of the laws of St. Vincent 
and the Grenadines. 

6. The Government of the United States of America may designate qualified Coast 
Guard law enforcement officials to act as law enforcement shipriders. Subject to United 
States law, these shipriders may, in appropriate circumstances: 

a. Embark on Government of St. Vincent and the Grenadines vessels; 
b. Advise and assist St. Vincent and the Grenadines law enforcement officials in the 

conduct of boarding of vessels to enforce the laws of St. Vincent and the Grenadines. 
c. Enforce, seaward of the territorial sea of St. Vincent and the Grenadines, the laws 

of the United States, where authorized to do so; and 
d. Authorize the St. Vincent and the Grenadines vessels on which they are embarked 

to assist in the enforcement of the laws of the United States seaward of the territorial sea 
of St. Vincent and the Grenadines. 

7. When a shiprider is embarked on the other party's vessel, and the enforcement ac-
tion being carried out is pursuant to the shiprider's authority, any search or seizure of 
property, any detention of a person, and any use of force pursuant to this Agreement 
whether or not involving weapons, shall be carried out by the shiprider except as follows: 

a. Crew members of the other party's vessel may assist in any such action if ex-
pressly requested to do so by the shiprider and only to the extent and in the manner re-
quested. Such request may only be made, agreed to and acted upon in accordance with 
the applicable laws and policies of both parties; and 

b. Such crew members may use force in self-defense in accordance with the applica-
ble laws and policies of their government. 

8. The Government of the United States of America shall not conduct counter-drug 
operations in Vincentian waters without the permission of the Government of St. Vincent 
and the Grenadines, granted by this Agreement or otherwise. This Agreement constitutes 
permission by the Government of St. Vincent and the Grenadines for United States 
counter-drug operations in any of the following circumstances: 

a. An embarked St. Vincent and the Grenadines shiprider so authorizes; 
b. A suspect vessel or aircraft, encountered seaward of the territorial sea of St. Vin-

cent and the Grenadines flees into Vincentian waters and is pursued therein by a U.S. 
vessel without a St. Vincent and the Grenadines shiprider embarked, in which case any 
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suspect vessel may be boarded and searched, and, if the evidence warrants, detained 
pending disposition instructions from St. Vincent and the Grenadines authorities; and 

c. A St. Vincent and the Grenadines shiprider is unavailable to embark on a U.S. 
vessel, in which case the U.S. vessel may enter Vincentian waters in order to investigate 
any suspect aircraft or board and search any suspect vessel other than a St. Vincent and 
the Grenadines flag vessel, and, if the evidence warrants, detain any such vessel pending 
disposition instructions from St. Vincent and the Grenadines authorities. 

Nothing in this Agreement precludes the Government of St. Vincent and the Grena-
dines from otherwise expressly authorizing United States counter-drug operations in Vin-
centian waters or involving St. Vincent and the Grenadines flag vessels or aircraft sus-
pected of illicit traffic. 

OPERATIONS SEAWARD OF THE TERRITORIAL SEA 

9. Except as expressly provided herein, this Agreement does not apply to or limit the 
boarding of vessels conducted by either party seaward of any nation's territorial sea, 
whether based on the right of visit, the rendering of assistance to persons, vessels, and 
property in distress or peril, the consent of the vessel master, or an authorization from the 
flag state to take law enforcement action. 

10. Whenever Coast Guard officials encounter a St. Vincent and the Grenadines flag 
vessel located seaward of any nation's territorial sea and suspected of illicit traffic, this 
Agreement constitutes the authorization of the Government of St. Vincent and the Grena-
dines for the boarding and search of the suspect vessel and the persons found on board 
by such officials. If evidence of illicit traffic is found, Coast Guard officials may detain 
the vessel and persons on board pending expeditious disposition instructions from the 
Government of St. Vincent and the Grenadines. 

JURISDICTION OVER DETAINED VESSELS 

11. In all cases arising in Vincentian waters or concerning St. Vincent and the 
Grenadines flag vessels seaward of any nation's territorial sea, the Government of St. 
Vincent and the Grenadines shall have the primary right to exercise jurisdiction over a 
detained vessel and/or persons on board (including seizure forfeiture, arrest, and prosecu-
tion) provided, however that the Government of St. Vincent and the Grenadines may, 
subject to its constitution and the laws, waive its primary right to exercise jurisdiction 
and authorize the enforcement of United States law against the vessel and/or persons on 
board. 

IMPLEMENTATION 

12. Counter-drug operations pursuant to this Agreement shall be carried out only 
against vessels and aircraft used for commercial or private purposes and suspected of il-
licit maritime drug traffic, including vessels and aircraft without nationality. 

13. A party conducting a boarding and search pursuant to this Agreement shall 
promptly notify the other party of the results thereof. 
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14. Each party shall ensure that its law enforcement officials, when conducting 
boarding and searches pursuant to this Agreement, act in accordance with the applicable 
national laws and policies of their government and with international law and accepted 
international practices. 

15. Boarding and searches pursuant to this Agreement shall be carried out by uni-
formed officials from ships or aircraft clearly marked and identified as being on govern-
ment service. The boarding and search team may carry personal arms. 

16. All use of force pursuant to this Agreement shall be in strict accordance with ap-
plicable laws and policies of the respective government and shall in all cases be the mini-
mum reasonably necessary under the circumstances. Nothing in this Agreement shall im-
pair the exercise of the inherent right of self-defense by law enforcement or other offi-
cials of either party. 

17. To facilitate implementation of this Agreement, each party shall ensure the other 
party is fully informed concerning its applicable laws and policies, particularly those per-
taining to the use of force. Each party has the corresponding responsibility to ensure that 
all of its officials engaging in law enforcement operations pursuant to this Agreement are 
knowledgeable concerning the applicable laws and policies of both parties. 

18. Unless their status is specifically provided for in another agreement, all law en-
forcement and other officials of the government of the United States of America present 
in Vincentian waters or territory or on St. Vincent and the Grenadines vessels in connec-
tion with this Agreement shall be accorded the privileges and immunities equivalent to 
those of the administrative and technical staff of a diplomatic mission under the 1961 Vi-
enna Convention on Diplomatic Relations. 

19. Assets seized in consequence of any operation undertaken in Vincentian waters 
pursuant to this Agreement shall be disposed of in accordance with the laws of St. Vin-
cent and the Grenadines. Assets seized in consequence of any operation undertaken sea-
ward of the territorial sea of St. Vincent and the Grenadines pursuant to this agreement 
shall be disposed of in accordance with the laws of the seizing party. To the extent per-
mitted by its laws and upon such terms as it deems appropriate, a party may, in any case, 
transfer forfeited assets or proceeds of their sale to the other party. 

20. In case a question arises in connection with implementation of this Agreement 
either party may request a meeting to resolve the matter. If any loss or injury is suffered 
as a result of any action taken by the law enforcement or other officials of one party in 
contravention of this Agreement or any improper or unreasonable action is taken by a 
party pursuant thereto, the parties shall meet at the request of either party to resolve the 
matter and decide any questions relating to compensation. 

21. Except as provided in paragraph 18, nothing in this Agreement is intended to al-
ter the rights and privileges due any individual in any legal proceeding. 

ENTRY INTO FORCE AND DURATION 

22. This Agreement shall enter into force upon signature by both parties. 
23. This Agreement may be terminated at any time by either party upon written noti-

fication to the other party through the diplomatic channel, such termination to take effect 
one year from the date of notification. 



Volume 2452, I-44099 

 94

24. This Agreement shall continue to apply after termination with respect to any ad-
ministrative or judicial proceedings arising out of actions taken pursuant to this Agree-
ment. 

In witness whereof, the undersigned, being duly authorized by their respective gov-
ernments, have signed this Agreement. 

Done at Kingstown, this 29th day of June of 1995 and in Bridgetown this 4th day of 
July 1995. 

For the Government of the United States of America:  
JEANETTE W. HYDE  

Ambassador  

For the Government of St. Vincent and the Grenadines: 
ALPIAN ALLEN 

Minister of Foreign Affairs & Tourism  
for the Right Honorable  

Sir James F. Mitchell   
Prime Minister 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE SAINT-VINCENT-ET-LES-GRENADINES 
RELATIF AUX OPÉRATIONS MARITIMES CONTRE LE TRAFIC DE 
STUPÉFIANTS 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de Saint-Vincent-
et-les-Grenadines (ci-après dénommés les « Parties ») 

Tenant compte de la nature spéciale du problème du trafic illicite des drogues par 
mer; 

Eu égard à la nécessité urgente d’une coopération internationale en vue de 
l’élimination du trafic illicite des drogues par mer, qui est reconnue dans la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961 et son Protocole de 1972, dans la Convention sur les 
substances psychotropes de 1971 et dans la Convention des Nations Unies contre le trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988; et 

Désireux de promouvoir une plus ample coopération entre les Parties dans la lutte 
contre le trafic illicite des drogues par mer; 

Sont convenus de ce qui suit : 

NATURE ET PORTÉE DE L’ACCORD 

1. Les Parties coopèrent dans la lutte contre le trafic illicite des drogues par mer dans 
toute la mesure du possible, compte tenu des ressources affectées à l’application des lois 
et aux priorités connexes. 

2. Les opérations maritimes de lutte contre le trafic de stupéfiants dans les eaux de 
Saint-Vincent relèvent de la responsabilité du Gouvernement de Saint-Vincent-et-les-
Grenadines et sont soumises à son autorité. 

3. Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’en dispose autrement : 
a. L’expression « eaux de Saint-Vincent-et-les-Grenadines » désigne la mer territo-

riale et les eaux intérieures de Saint-Vincent-et-les-Grenadines et l’espace aérien au-
dessus de ces eaux; 

b. L’expression « navires patrouilleurs » comprend tout aéronef embarqué. 

PROGRAMME D’AGENTS EMBARQUÉS ET APPLICATION DES LOIS DANS LES EAUX                    
DE SAINT-VINCENT 

4. Les Parties élaborent un programme conjoint d’agents embarqués pour 
l’application des lois auquel participent les autorités chargées de l’application des lois de 
Saint-Vincent-et-les-Grenadines et la garde côtière des États-Unis (ci-après dénommée 
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« Garde côtière »). Chaque Partie peut désigner un coordonnateur pour organiser ses ac-
tivités au titre du Programme et faire connaître à l’autre Partie les navires et agents parti-
cipant au programme. 

5. Le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les-Grenadines peut désigner des agents 
qualifiés chargés de l’application des lois pour agir à titre d’agents embarqués. Sous ré-
serve des lois de Saint-Vincent-et-les-Grenadines, ces agents embarqués peuvent, dans 
les circonstances appropriées : 

a. Embarquer sur les navires de la Garde côtière et de la Marine des États-Unis avec 
des détachements embarqués chargés de l’application des lois (dénommés ci-après « na-
vires des États-Unis »); 

b. Autoriser la poursuite, par les navires des États-Unis sur lesquels ils sont embar-
qués, des navires et aéronefs suspects qui prennent la fuite dans les eaux de Saint-
Vincent-et-les-Grenadines  ou par la voie des airs au-dessus desdites eaux; 

c. Autoriser les navires des États-Unis sur lesquels ils sont embarqués à effectuer des 
patrouilles de lutte contre les drogues dans les eaux de Saint-Vincent; 

d. Appliquer les lois de Saint-Vincent-et-les-Grenadines dans les eaux de Saint-
Vincent, ou à partir de là vers la haute mer, dans l’exercice du droit de poursuite ou au-
trement, conformément au droit international; et 

e. Autoriser la Garde côtière à collaborer à l’application des lois de Saint-Vincent-et-
les-Grenadines. 

6. Le Gouvernement des États-Unis peut désigner des responsables qualifiés de la 
Garde côtière chargée de l’application des lois pour agir en tant qu’agents embarqués. 
Sous réserve de la législation des États-Unis, ces agents peuvent, dans les circonstances 
appropriées : 

a. Embarquer sur des navires du Gouvernement de Saint-Vincent-et-les-Grenadines; 
b. Conseiller les agents de Saint-Vincent-et-les-Grenadines chargés de l’application 

des lois et les aider dans les opérations d’arraisonnement des navires pour y faire appli-
quer les lois de Saint-Vincent-et-les-Grenadines; et 

c. Faire appliquer la loi des États-Unis au-delà de la mer territoriale de Saint-
Vincent-et-les-Grenadines lorsqu’ils sont autorisés à le faire; et 

d. Autoriser les navires de Saint-Vincent-et-les-Grenadines sur lesquels ils sont em-
barqués à collaborer à l’application des lois des États-Unis au-delà de la mer territoriale 
de Saint-Vincent-et-les-Grenadines. 

7. Lorsqu’un agent est embarqué sur un navire de l’autre Partie et que les mesures de 
coercition entreprises sont conformes à l’autorité de l’agent embarqué, toute perquisition 
ou saisie de biens, toute détention de personnes et tout recours à la force en vertu du pré-
sent Accord, impliquant ou non l’usage d’armes à feu, doit être exécuté par l’agent em-
barqué, à l’exception de ce qui suit :  

a. Les membres de l’équipage du navire de l’autre Partie peuvent prendre part à la-
dite action à la demande explicite de l’agent embarqué et seulement dans la mesure et se-
lon la manière dont la requête leur a été faite. Cette requête ne peut être formulée, ap-
prouvée et exécutée qu’en conformité avec les lois et les politiques en vigueur des deux 
Parties; et 
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b. Lesdits membres de l’équipage peuvent employer la force en cas de légitime dé-
fense, conformément aux lois et aux politiques en vigueur de leur Gouvernement. 

8. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique ne mènera pas d’opération de lutte 
contre les drogues dans les eaux de Saint-Vincent, sans l’autorisation du Gouvernement 
de Saint-Vincent-et-les-Grenadines, qu’elle lui ait été donnée par le présent Accord ou de 
toute autre manière. Par le présent Accord, le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les-
Grenadines autorise les opérations de lutte contre les drogues menées par les États-Unis 
dans l’une quelconque des circonstances suivantes : 

a. Lorsqu’un agent embarqué de Saint-Vincent-et-les-Grenadines en donne 
l’autorisation; 

b. Lorsqu’un navire ou aéronef suspect, rencontré au-delà de la mer territoriale de 
Saint-Vincent-et-les-Grenadines, prend la fuite dans les eaux de Saint-Vincent et y est 
poursuivi par un navire des États-Unis sur lequel un agent de Saint-Vincent-et-les-
Grenadines n’a pas été embarqué, auquel cas le navire suspect peut être arraisonné et per-
quisitionné et, si les preuves le justifient, détenu en attendant les instructions des autori-
tés de Saint-Vincent-et-les-Grenadines  sur la marche à suivre; et 

c. Lorsqu’un agent de Saint-Vincent-et-les-Grenadines n’est pas disponible pour 
embarquer sur un navire des États-Unis, auquel cas le navire des États-Unis peut entrer 
dans les eaux territoriales de Saint-Vincent-et-les-Grenadines afin d’enquêter sur tout 
navire ou aéronef suspect ou d’arraisonner et de perquisitionner tout navire suspect autre 
qu’un navire battant pavillon de Saint-Vincent-et-les-Grenadines et, si les preuves le jus-
tifient, détenir ce navire en attendant les instructions des autorités de Saint-Vincent-et-
les-Grenadines  sur la marche à suivre.   

Aucune disposition du présent Accord n’empêche le Gouvernement de Saint-
Vincent-et-les-Grenadines d’autoriser expressément de toute autre manière les États-Unis 
à mener des opérations de lutte contre les drogues dans les eaux de Saint-Vincent ou im-
pliquant des navires ou des aéronefs de Saint-Vincent-et-les-Grenadines soupçonnés de 
trafic illicite. 

OPÉRATIONS AU-DELÀ DE LA MER TERRITORIALE  

9. Sauf disposition expresse à cet effet, le présent Accord ne s’applique pas et 
n’impose pas de limites à l’arraisonnement de navires effectué par l’une ou l’autre Partie 
au-delà de la mer territoriale de toute nation, qu’il soit fondé sur le droit de visite, la né-
cessité de prêter assistance à des personnes, à des navires et à des biens en détresse ou en 
péril, le consentement du capitaine du navire ou une autorisation donnée par l’État du 
pavillon de prendre des mesures de coercition. 

10. Lorsque des agents de la Garde côtière rencontrent un navire battant pavillon de 
Saint-Vincent-et-les-Grenadines, qui se trouve au-delà de la mer territoriale de toute na-
tion et qui est soupçonné de trafic illicite, par le présent Accord, le Gouvernement de 
Saint-Vincent-et-les-Grenadines autorise l’arraisonnement et la perquisition du navire 
suspect et des personnes trouvées à son bord par lesdits agents. S’ils trouvent des preuves 
de trafic illicite, les agents de la Garde côtière peuvent détenir le navire et les personnes à 
son bord en attendant que le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les-Grenadines leur 
donne dans les meilleurs délais des instructions sur la marche à suivre. 
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JURIDICTION SUR LES NAVIRES DÉTENUS 

11. Dans tous les cas survenant dans les eaux de Saint-Vincent, ou concernant des 
navires battant pavillon de Saint-Vincent-et-les-Grenadines au-delà de la mer territoriale 
de toute nation, le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les-Grenadines a le droit d’exercer 
par priorité sa juridiction sur un navire détenu et/ou les personnes se trouvant à son bord 
(y compris la saisie, la confiscation, la détention et la poursuite judiciaire), à condition 
toutefois que le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les-Grenadines  puisse, en vertu de sa 
constitution et de ses lois, renoncer à exercer par priorité sa juridiction et autoriser 
l’application des lois des États-Unis contre le navire et/ou les personnes se trouvant à son 
bord. 

MISE EN ŒUVRE 

12. Les opérations de lutte contre le trafic des drogues conformément au présent Ac-
cord sont menées exclusivement contre des navires ou des aéronefs utilisés à des fins 
commerciales ou privées et soupçonnés de trafic illicite des drogues par mer, y compris 
contre des navires et aéronefs apatrides. 

13. La Partie procédant à des opérations d’arraisonnement et de perquisition confor-
mément au présent Accord en notifie les résultats dans les plus brefs délais à l’autre Par-
tie.  

14. Chaque Partie veille à ce que ses agents d’application des lois, lorsqu’ils procè-
dent à des arraisonnements et à des perquisitions conformément au présent Accord, agis-
sent en conformité avec les lois et politiques nationales applicables des deux Parties et 
avec le droit international et les pratiques internationales admises. 

15. Les arraisonnements et les perquisitions effectués conformément au présent Ac-
cord, sont menés par les agents en uniforme de navires ou aéronefs clairement marqués et 
identifiés comme étant affectés à un service public. Les membres des équipes 
d’arraisonnement et de perquisition peuvent porter des armes personnelles. 

16. Tout recours à la force conformément au présent Accord doit être rigoureuse-
ment conforme aux lois et politiques applicables des deux Parties et doit, dans tous les 
cas, se limiter au minimum raisonnable nécessaire dans les circonstances. Aucune dispo-
sition du présent Accord ne porte atteinte à l’exercice du droit inhérent de légitime dé-
fense par des agents d’application des lois ou autres agents de l’une ou l’autre Partie.  

17. Pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque partie veille à ce que 
l’autre Partie soit pleinement informée de ses lois et politiques applicables, notamment en 
matière de recours à la force. Chaque Partie a le devoir de veiller à ce que tous ses agents 
affectés à des opérations d’application des lois conformément au présent Accord, 
connaissent les lois et politiques applicables des deux Parties. 

18. Sauf si leur statut est expressément régi par un accord distinct, tous les agents 
d’application des lois et autres agents du Gouvernement des États-Unis d’Amérique pré-
sents dans les eaux ou sur le territoire de Saint-Vincent  ou sur des navires de Saint-
Vincent-et-les-Grenadines en relation avec le présent Accord jouissent de privilèges et 
immunités équivalents à ceux du personnel administratif et technique d’une mission di-
plomatique en vertu de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961.  
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19. Les biens saisis à la fin de toute opération menée dans les eaux de Saint-Vincent-
et-les-Grenadines conformément au présent Accord sont aliénés conformément à la légi-
slation de Saint-Vincent-et-les-Grenadines. Les biens saisis à la suite de toute opération 
entreprise au-delà de la mer territoriale de Saint-Vincent-et-les-Grenadines  conformé-
ment au présent Accord sont aliénés conformément à la législation de la Partie procédant 
à la saisie. Dans la mesure autorisée par ses lois et dans les conditions qu’elle juge ap-
propriées, une Partie peut, en toute circonstance, transférer les biens confisqués ou le 
produit de leur vente à l’autre Partie. 

20. Lorsque se pose une question touchant à l’application du présent Accord, chaque 
Partie peut demander la convocation d’une réunion afin de résoudre le problème. En cas 
de perte ou de préjudice résultant d’une mesure prise par les agents chargés de 
l’application des lois ou autres agents d’une Partie en violation du présent Accord, ou de 
toute autre mesure impropre ou déraisonnable prise par une Partie en application dudit 
Accord, les Parties se réunissent à la demande de l’une ou l’autre Partie pour résoudre le 
problème et se prononcer sur toute question touchant à l’indemnisation. 

21. Hormis le cas prévu au paragraphe 18, aucune disposition du présent Accord ne 
saurait porter atteinte aux droits et privilèges dont jouit un individu en cas de poursuite 
judiciaire. 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 

22. Le présent Accord entrera en vigueur lors de sa signature par les deux Parties. 
23. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une des Parties par une 

notification écrite envoyée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Cette dénonciation 
prend effet un an après la date de la notification. 

24. Le présent Accord continue de s’appliquer après la dénonciation en ce qui 
concerne toute procédure administrative ou juridique survenant à la suite de mesures pri-
ses en vertu du présent Accord. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Kingstown le 29 juin 1995 et à Bridgetown, le 4 juillet 1995. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JEANNETTE W. HYDE 

Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les-Grenadines :  
ALPIAN ALLEN 

Ministre des Affaires étrangères et du Tourisme, 
pour l’honorable et juste Sir James F. Mitchell 

Premier Ministre  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE NATIONAL OCEANIC AND ATMOS-
PHERIC ADMINISTRATION OF THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE MINISTRY OF ENVIRONMENT OF TUNISIA FOR COOP-
ERATION IN THE GLOBE PROGRAM 

PREAMBLE 

The U. S. National Oceanic and Atmospheric Administration, acting on behalf of it-
self and other U.S. Government agencies participating in the GLOBE Program (hereinaf-
ter, the U.S. side), and the Ministry of Environment of Tunisia (hereinafter, the Tunisian 
side), 

Intending to increase the awareness of students throughout the world about the 
global environment, 

Seeking to contribute to increased scientific understanding of the Earth, and 
Desiring to support improved student achievement in science and mathematics, 
Have agreed to cooperate in the Global Learning and Observations to Benefit the 

Environment (GLOBE) Program as follows: 

Article 1. The Globe Program 

The GLOBE Program is an international environmental science and education pro-
gram that will bring students, teachers, and scientists together to study the global envi-
ronment. GLOBE will create an international network of students in grades K-12 (or 
equivalent) studying environmental issues, making environmental measurements, and 
sharing useful environmental data with the international environmental science commu-
nity. 

Article 2. Respective Responsibilities  

A. The U.S. side will: 
1. Identify U.S. schools that will participate in the GLOBE Program (details regard-

ing GLOBE schools in Appendix A); 
2. Select, in consultation with international scientists and educators, the GLOBE en-

vironmental measurements and types of measurement equipment (described in Appendix 
B); 

3. Select Principal Investigator Teams for the GLOBE environmental measurements, 
and support the U.S. members of the Teams; 

4. Calibrate, if necessary, measurement equipment that cannot be calibrated by 
GLOBE teachers and students; 
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5. Develop, in consultation with international scientists and educators, GLOBE edu-
cational materials; 

6. Translate GLOBE instructional materials related to measurement procedures and 
data reporting protocols into the six United Nations languages, and provide these plus all 
broader GLOBE educational materials to the Tunisian side for further reproduction as 
necessary; 

7. Conduct annual regional training sessions for GLOBE Country Coordinators and 
GLOBE teachers who will serve as trainers for additional GLOBE teachers in Tunisia, 
and provide a copy of GLOBE training materials to the Tunisian side; 

8. Design, develop, operate, and maintain GLOBE data processing capabilities and 
other necessary technology and equipment; 

9. Provide GLOBE software, as necessary, for use on Tunisian GLOBE school com-
puters. (To the maximum extent possible, textual material appearing on computer screens 
will be accessible in the student's choice among the six United Nations languages); 

10. Accept environmental data reported from GLOBE schools around the world, and 
develop and provide resultant global environmental images (visualization products) to 
the Tunisian side; and 

11. Evaluate the overall GLOBE Program periodically, in consultation with interna-
tional GLOBE Country Coordinators, and modify the overall program as appropriate. 

B. The Tunisian side will: 
1. Select Tunisian schools to participate in the GLOBE Program (details regarding 

GLOBE schools in Appendix A) and provide an updated list of Tunisian GLOBE 
schools to the U.S. side at the beginning of each school year; 

2. Ensure that Tunisian GLOBE schools conduct the fundamental activities of 
GLOBE schools detailed in Appendix A (take GLOBE environmental measurements, re-
port data, and receive and use resultant global environmental images, using GLOBE edu-
cational materials under the guidance of teachers trained to conduct the GLOBE Pro-
gram); 

3. Name a Tunisian Government Point of Contact responsible for policy-level com-
munications with the Director of the GLOBE Program; 

4. Name a Country Coordinator responsible for day-to-day management, oversight, 
and facilitation of the GLOBE Program in Tunisia; 

5. Ensure that the Country Coordinator and some GLOBE teachers attend GLOBE 
regional training and in turn provide GLOBE training to at least one teacher in each Tu-
nisian GLOBE school; 

6. Ensure that GLOBE instructional materials related to measurement procedures 
and data reporting protocols are utilized in Tunisian GLOBE schools, and that broader 
GLOBE educational materials are appropriately translated, adapted, reproduced, and dis-
tributed to all Tunisian GLOBE schools; 

7. Ensure that Tunisian GLOBE schools have the necessary measurement equipment 
to take GLOBE environmental measurements (described in Appendix B); 

8. Ensure that teachers and students at Tunisian GLOBE schools calibrate GLOBE 
measurement equipment according to procedures provided in GLOBE instructional mate-
rials; 
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9. Ensure that Tunisian GLOBE schools have the necessary computer and communi-
cations systems (described in Appendix C) to report GLOBE environmental measure-
ments and to receive and use GLOBE visualization products, or make agreed alternative 
arrangements for such reporting and receipt. (At a minimum, the Tunisian Country Coor-
dinator will need access to Internet so that all measurement data from Tunisian GLOBE 
schools will be reported via Internet); and 

10. Evaluate GLOBE operations in Tunisia periodically and assist the U.S. side in 
conducting periodic evaluation of the overall GLOBE Program. 

Article 3. Financial arrangements 

Each side will bear the costs of fulfilling its respective responsibilities under this 
agreement. Obligations of each side pursuant to this agreement are subject to its respec-
tive funding procedures and the availability of appropriated funds, personnel, and other 
resources. 

The conduct of activities under this agreement will be consistent with the relevant 
laws and regulations of the two sides. 

Article 4. Exchange of data and goods 

GLOBE environmental measurement data, visualization products, software, and edu-
cational materials will be available worldwide without restriction as to then-use or redis-
tribution. 

Article 5. Release of Information about the Globe Program 

Each side may release information on the GLOBE Program as it may deem appro-
priate without prior consultation with the other. 

Article 6. Customs and Immigration 

Each side will, to the extent permitted by its laws and regulations, facilitate the 
movement of persons and goods necessary to implement this agreement into and out of 
its territory and accord entry to such goods into its territory free of customs duties and 
other similar charges. 

Article 7. Entry into Force, Amendments, Withdrawal 

This agreement will enter into force upon signature of the two sides and will remain 
in force for five years. It will be automatically extended for further five-year periods, 
unless either side decides to terminate it and so notifies the other side with three months’ 
written notice. This agreement may be terminated at any time by either side upon three 
months’ prior written notice to the other side. This agreement may be amended by writ-
ten agreement of the two sides. 
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Done at Washington on July 27, 1995, in duplicate, in the English and French lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the National Oceanic and Atmospheric Administration: 
D. JAMES BAKER  

For the Ministry of Environment: 
AZOUZ ENNIFAR 



Volume 2452, I-44100 

 106

APPENDIX A 

GLOBE SCHOOLS 

Each partner country will be responsible for identifying its participating schools. 
Schools should be selected so as to satisfy the objectives of the GLOBE Program. In par-
ticular, countries should emphasize the selection of schools that will maximize the num-
ber of students worldwide participating in the program. Also, countries should consider 
involving schools in locations that will yield measurement data that is important to the 
international environmental science community. 

Students at all GLOBE schools throughout the world will conduct the following fun-
damental activities: they will make environmental measurements at or near their schools; 
report their data to a GLOBE data processing site; receive vivid graphical global envi-
ronmental images (visualization products) created from their data and the data from other 
GLOBE schools around the world; and study the environment by relating their observa-
tions and the resulting visualization products to broader environmental topics. All of 
these activities will be conducted under the guidance of specially trained teachers 
(GLOBE-trained teachers). 

GLOBE educational materials will be used in GLOBE schools under the guidance of 
GLOBE-trained teachers. These materials will detail procedures for taking environmental 
measurements and protocols for reporting data; explain the significance of the measure-
ments; guide the use of the visualization products; and integrate the measurement aspects 
of the program into a broader study of the environment. 

Schools throughout the United States and the rest of the world that are not GLOBE 
schools may become GLOBE Affiliate schools by observing the GLOBE Program in op-
eration through the Internet. Students at these schools will benefit from the use of 
GLOBE visualization products and educational materials accessible on-line. All GLOBE 
Affiliate schools will be encouraged to become participating GLOBE schools. 
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APPENDIX B 

GLOBE ENVIRONMENTAL MEASUREMENTS AND EQUIPMENT 

GLOBE environmental measurements will contribute in a significant way to the sci-
entific understanding of the dynamics of the global environment. Every GLOBE school 
will conduct a core set of GLOBE environmental measurements in the following critical 
areas: Atmosphere/Climate, Hydrology/Water Chemistry, and Biology/Geology. Where 
possible, a GLOBE school may coordinate its activities with those of other neighboring 
GLOBE schools, so that the complete set of GLOBE measurements will be available 
from a locality. As the GLOBE Program evolves, elective measurements not common to 
all GLOBE schools may be added in order to address local environmental issues. 

Students at all age levels will be active participants in the GLOBE Program. The ac-
tual participation will be designed so as to be grade-appropriate for grades K-5, 6-8, and 
9-12 (or equivalent). Younger students will make limited measurements which may be 
qualitative rather than quantitative. Older students will make additional measurements 
and more sophisticated measurements, as appropriate for their grade level. Measurement 
equipment will not need to be standardized; rather, performance specifications will be 
provided. 

Following is an example list of core measurements and equipment. The full list will 
be initially determined and periodically updated as provided in Article 2.A.2, based on 
experience gained in implementing the GLOBE Program. 
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MEASUREMENTS EQUIPMENT NEEDED 
Atmosphere/Climate: 
 Air Temperature   

 
Max/Min Thermometer  
Calibration Thermometer  
Instrument Shelter 
 

Precipitation 
Cloud Cover/Type 

Rain Gauge  
Cloud Charts 

Hydrology/ Water Chemistry: 
Water pH 
Water Temperature  
Soil Moisture 

 
pH Paper, Pen, or Meter 
Alcohol Thermometer  
Gypsum Block Sensors 
Soil Moisture Meter  

Biology/geology: 
Habitat Study 

 
Compass 
Meter Measuring Tape 
Surveying Markers or Stakes 

Tree Height Clinometer 
Tree Canopy Densiometer 
Tree Diameter Diameter Tape 
Species Identification  Dichotomous Keys 
Phenology 35mm Camera 
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APPENDIX C  

GLOBE COMPUTER AND COMMUNICATIONS SYSTEMS 

In order to derive maximum benefit from the GLOBE Program, all schools will be 
encouraged to use an international information network, initially using the Internet, along 
with classroom computers. The World Wide Web multi-media information-access capa-
bility has been selected as the basis for IBM-compatible and Apple Macintosh computer 
systems to support the required GLOBE school activities of data entry, data analysis, and 
use of GLOBE environmental images. Following is a description of GLOBE computer 
and communications systems consistent with current GLOBE requirements. 

Overall attributes of the minimum GLOBE school computer configuration that can 
execute the necessary software are: 

For IBM-compatible systems: a 386 SX or higher level processor; at least 4 mega-
bytes of RAM memory (8 megabytes preferred); a VGA-capable monitor and display 
driver (Super VGA preferred); a hard disk storage system with as large a capacity as pos-
sible (preferably 300 megabytes or larger); and a direct internet connection or dial-up ca-
pability that can use SLIP or PPP protocols with a 14,400 bps modem (preferably sup-
porting V.42bis data compression which can enable 57,600 bps operation). The Windows 
3.1 or later operating system is necessary. A printer is desirable. 

For Apple Macintosh systems: a 68030 20 Mhz or faster processor; at least 4 mega-
bytes of RAM memory (8 megabytes preferred); a hard disk storage system with as large 
a capacity as possible (preferably 300 megabytes or larger); and a direct Internet connec-
tion or dial-up capability that can use SLIP or PPP protocols with a 14,400 bps modem 
(preferably supporting V.42bis data compression which can enable 57,600 bps opera-
tion). A printer is desirable. 

Software for a higher performance GLOBE school computer system is being devel-
oped that will operate on higher performance, multimedia IBM-compatible systems and 
on Apple Macintosh systems. For IBM-compatible systems: a 486/ 66 or faster proces-
sor; 16 megabytes of RAM memory; 500 megabytes of hard disk space; a Super VGA 
monitor; a double-speed CD-ROM reader; a Soundblaster-compatible sound card; and an 
MPEG animation speed-up board will be required. For Apple Macintosh systems: a 
PowerPC processor; 16 megabytes of RAM memory; 500 megabytes of hard disk space; 
and a double-speed CD-ROM reader will be required. A communications capability the 
same as or better than for the minimum configurations above will also be required. A 
printer will be highly desirable. 

It is recognized that there is a broad range of technological capabilities among poten-
tial GLOBE schools. The diversity of technology accessible by schools worldwide may 
require in some cases that environmental measurements be reported in hardcopy and that 
a variety of media be used to distribute visualization products, including photographs and 
broadcast television. All schools that want to participate in the program will be accom-
modated. 
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Technology associated with the GLOBE Program will continually evolve to higher 
levels and participants will be encouraged to upgrade over time. 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

ACCORD ENTRE LA NATIONAL OCEANIC AND ATMOSPHERIC ADMI-
NISTRATION DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DE 
L'ENVIRONNEMENT DE TUNISIE, EN VUE DE COOPÉRER DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME "GLOBE" 

PRÉAMBULE 

La National Oceanic and Atmospheric Administration des États-Unis, agissant en 
son propre nom et au nom des autres organismes du Gouvernement des États-Unis qui 
participent au programme Globe (ci-après désignée comme "la Partie des États-Unis") et 
le Ministère de l'Environnement de Tunisie, (ci-après désigné comme "la Partie tuni-
sienne"), 

Souhaitant développer la prise de conscience des élèves du monde entier concernant 
l'environnement mondial, 

S'efforçant de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la planète, et 
Désireux de contribuer à l'amélioration des résultats scolaires en sciences et en ma-

thématiques, 
Ont convenu de coopérer sur le programme mondial d'étude et d'observation au bé-

néfice de l'environnement (GLOBE) conformément aux modalités suivantes : 

Article 1. Le Programme Globe 

Le programme Globe est un programme international, scientifique et éducatif, dans 
le domaine de l'environnement, qui rassemblera les élèves, les enseignants et les scienti-
fiques en vue d'étudier l'environnement mondial. Globe établira un réseau international 
d'élèves, de la maternelle à la terminale (ou l'équivalent); ils se pencheront sur les ques-
tions de l'environnement, relèveront des mesures et partageront les données utiles en ce 
domaine avec la communauté scientifique internationale. 

Article 2. Responsabilités respectives  

A. La Partie des États-Unis s'engage à ce qui suit : 
1. Choisir les établissements des États-Unis qui participeront au programme Globe 

(les détails sur ces établissements figurent à l'Annexe A); 
2. Déterminer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 

les mesures de l'environnement mondial ainsi que les types d'équipement nécessaires au 
programme (décrits à l'Annexe B); 

3. Choisir les principales équipes d'enquêteurs pour les mesures sur l'environnement 
mondial et appuyer les participants des États-Unis; 
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4. Calibrer, en tant que de besoin, l'équipement de mesure qui ne peut pas être cali-
bré par les enseignants ou les élèves participant au programme GLOBE; 

5. Elaborer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 
des matériels pédagogiques à ce sujet; 

6. Traduire les instructions concernant les procédures de mesure et les protocoles de 
communication des données du programme, dans les six langues officielles des Nations 
Unies; les transmettre, accompagnés des matériels pédagogiques plus généraux de Globe 
à la Partie tunisienne, qui les reproduira en tant que de besoin; 

7. Conduire des réunions régionales annuelles de formation destinées aux coordina-
teurs du programme dans le pays et aux enseignants collaborant à Globe, qui formeront à 
leur tour d'autres enseignants de Globe en Tunisie; transmettre un exemplaire des maté-
riels de formation de Globe à la Tunisie; 

8. Concevoir, élaborer, exploiter et entretenir des moyens de traitement des données 
de Globe ainsi que d'autres technologies et équipements nécessaires; 

9. Fournir des logiciels sur Globe, en tant que de besoin, aux ordinateurs scolaires 
chargés du programme en Tunisie. (Dans toute la mesure du possible, le texte figurant 
sur les écrans sera accessible dans l'une des six langues des Nations Unies choisie par 
l'élève); 

10. Recevoir des données sur l'environnement communiquées par les établissements 
collaborant à Globe dans le monde entier, et élaborer et fournir les images mondiales de 
l'environnement qui en résultent (présentations de la visualisation) à la Partie tunisienne; 
et 

11. Evaluer périodiquement l'ensemble du programme Globe, en consultation avec 
les coordinateurs internationaux et le modifier si nécessaire. 

B. La Partie tunisienne s'engage à ce qui suit : 
1. Déterminer les établissements scolaires tunisiens qui participeront au programme 

Globe (les détails figurent à l'Annexe A) et fournir aux Etats-Unis une liste à jour de ces 
établissements au commencement de chaque année scolaire; 

2. Garantir que les établissements scolaires Globe de Tunisie effectuent les activités 
fondamentales des établissements Globe figurant à l'Annexe A (relever les mesures 
Globe sur l'environnement, transmettre les données, et recevoir et utiliser les images 
mondiales sur l'environnement qui en résultent, en utilisant des matériels pédagogiques 
Globe, sous la direction d'enseignants qui ont été formés dans le cadre du programme 
Globe); 

3. Désigner un point de contact officiel auprès du Gouvernement tunisien, qui sera 
chargé des communications au niveau des politiques avec le directeur du programme 
Globe; 

4. Désigner un coordinateur pour le pays, chargé de la gestion quotidienne, du 
contrôle et de la facilitation du programme Globe en Tunisie; 

5. Garantir que le coordinateur du pays et certains enseignants du programme Globe 
participent à une formation régionale sur le programme et à leur tour transmettent cette 
formation à au moins un enseignant dans chaque établissement du programme Globe en 
Tunisie; 



Volume 2452, I-44100 

 113

6. Garantir que les instructions de Globe sur les procédures de mesure et les protoco-
les de communication de données sont utilisés dans les établissements tunisiens partici-
pant au programme Globe et que les matériels pédagogiques plus généraux de Globe sont 
convenablement traduits, adaptés, reproduits et distribués à tous les établissements tuni-
siens participant au programme; 

7. Garantir que les établissements scolaires Globe de Tunisie disposent de l'équipe-
ment de mesure nécessaire pour relever les mesures sur l'environnement dans le cadre de 
Globe (décrites à l'Annexe B); 

8. Garantir que les enseignants et les élèves des établissements tunisiens participant 
au programme calibrent l'équipement de mesure suivant les procédures indiquées dans les 
instructions Globe; 

9. Garantir que les établissements scolaires tunisiens participant au programme dis-
posent de l'équipement informatique et des systèmes de communication voulus (décrits à 
l'Annexe C) pour transmettre les mesures de l'environnement dans le cadre du pro-
gramme Globe et recevoir et utiliser les produits de visualisation Globe, ou prennent à 
ces fins des dispositions de rechange convenues, (au minimum, le coordinateur de la Tu-
nisie aura besoin d'avoir accès à Internet, de manière à ce que toutes les données sur les 
mesures recueillies par les établissements tunisiens participant au programme soient 
transmises par Internet); et 

10. Evaluer périodiquement les opérations Globe en Tunisie et aider les Etats-Unis à 
effectuer une évaluation périodique de l'ensemble du programme Globe. 

Article 3. Dispositions financières 

Chaque partie assumera les coûts de ses responsabilités respectives aux termes du 
présent Accord. Les obligations de chaque partie conformément au présent Accord sont 
soumises aux procédures respectives de financement et à la disponibilité des fonds affec-
tés, du personnel et d'autres ressources. La conduite des activités relevant du présent Ac-
cord respectera les lois et règlements pertinents des deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données sur les mesures concernant l'environnement dans le cadre du pro-
gramme Globe, les présentations de visualisation, les logiciels et matériels pédagogiques 
seront disponibles dans le monde entier sans restriction sur leur utilisation ou leur redis-
tribution. 

Article 5. Communication d'informations sur le Programme Globe 

Chacune des Parties peut communiquer des informations sur le programme Globe 
comme elle le considère approprié, sans consultation préalable avec l'autre Partie. 
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Article 6. Douanes et Immigration 

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilitera l'entrée 
sur son territoire et la sortie de son territoire des personnes et des biens nécessaires à la 
mise en œuvre de l'Accord et autorisera l'entrée de tels produits sur son territoire sans 
droits de douane ni autres droits similaires. 

Article 7. Entrée en vigueur, Amendements, Abrogation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la signature par les deux Parties, et 
restera en vigueur pendant cinq ans. Il sera tacitement reconduit tous les cinq ans, à 
moins que l'une des Parties décide d'y mettre fin et en notifie l'autre Partie par écrit trois 
mois à l'avance. Le présent Accord peut être abrogé à tout moment, par l'une ou l'autre 
Partie, sur notification écrite préalable de trois mois. Le présent Accord peut être amendé 
par accord écrit des deux Parties. 

Fait à Washington, le 27 juillet 1995, dans les langues anglaise et française, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour la National Oceanic and Atmosphéric Administration des États-Unis : 
D. JAMES BAKER  

Pour le Ministère de l'Environnement : 
AZOUZ ENNIFAR 
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ANNEXE A 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES GLOBE 

Chaque pays partenaire sera chargé de choisir ses établissements scolaires partici-
pants. Ces établissements devraient être choisis de façon à satisfaire les objectifs du Pro-
gramme GLOBE. En particulier, les pays devraient choisir de préférence, dans la sélec-
tion des établissements scolaires, ceux qui porteront au maximum le nombre d'élèves par-
ticipant au programme dans le monde entier. Les pays devraient également favoriser la 
participation d'établissements scolaires situés dans des régions qui produiront des don-
nées de mesure importantes pour la communauté scientifique écologique internationale. 

Les étudiants de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, se 
livreront aux activités fondamentales suivantes : ils relèveront des mesures sur l'environ-
nement dans leur établissement scolaire, ou dans les environs; ils communiqueront leurs 
données à un centre de traitement de données GLOBE; ils recevront des images graphi-
ques et frappantes de l'environnement mondial (présentation de visualisation sur écran) 
créées a partir de leurs données et de celles des autres établissements scolaires dans le 
monde entier; enfin, ils étudieront l'environnement en établissant le rapport entre leurs 
observations et les présentations de visualisation qui en ont résulté et les sujets d'ensem-
ble de l'environnement. Toutes ces activités seront dirigées par des enseignants formés 
spécialement (dans le cadre du Programme GLOBE). 

Les élèves utiliseront le matériel pédagogique GLOBE dans leurs établissements 
scolaires et seront guidés par des enseignants ayant reçu une formation au Programme. 
Le matériel pédagogique expliquera les procédures permettant de relever les données et 
le protocole de communication de données; il expliquera aussi la signification des mesu-
res; il guidera l'utilisation des présentations de visualisation et il intégrera les aspects ex-
périmentaux du programme dans une étude plus générale de l'environnement. 

Les établissements scolaires aux États-Unis et dans le reste du monde qui ne font pas 
partie des établissements GLOBE pourront devenir des établissements affiliés en obser-
vant le fonctionnement du Programme GLOBE sur l'Internet. Les élèves de ces établis-
sements scolaires bénéficieront des présentations de la visualisation et du matériel péda-
gogique accessibles sur l'ordinateur. Tous les établissements affiliés à GLOBE seront en-
couragés à devenir des établissements participant à GLOBE. 
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ANNEXE B 

MESURES DE L'ENVIRONNEMENT ET ÉQUIPEMENT CONCERNANT LE PROGRAMME GLOBE 

Le relevé des mesures de l'environnement dans le cadre de GLOBE contribuera net-
tement à la compréhension scientifique de la dynamique de l'environnement mondial. 
Chaque établissement scolaire GLOBE relèvera un ensemble fondamental de mesures 
GLOBE dans les domaines critiques suivants : atmosphère/climat, hydrologie/chimie de 
l'eau et biologie/géologie. Le cas échéant, un établissement GLOBE pourra coordonner 
ses activités avec celles d'autres établissements GLOBE, de façon à ce qu'un ensemble 
complet de mesures GLOBE soit disponible en ce qui concerne une localité. A mesure 
que le Programme GLOBE évoluera, des mesures facultatives, ne concernant pas tous les 
établissements GLOBE, pourront être ajoutées afin d'étudier des questions locales d'envi-
ronnement. 

Les élèves de tous âges participeront activement au Programme GLOBE. La partici-
pation réelle sera conçue en fonction de la tranche d'âge, du jardin d'enfants à la sep-
tième, de la sixième à la quatrième, de la troisième à la terminale (ou leurs équivalents). 
Les écoliers relèveront des mesures limitées, qualitatives plutôt que quantitatives. Les 
élèves plus âgés relèveront des mesures additionnelles et plus complexes, correspondant 
au niveau de leur classe. Il ne sera pas nécessaire que l'équipement permettant de relever 
les mesures soit standardisé; ce seront plutôt les spécifications de l'équipement qui seront 
indiquées. 

Vous trouverez ci-dessous une liste d'exemples de mesures de base et l'équipement 
nécessaire à leur relevé. La liste complète sera déterminée dès le début du programme et 
mise à jour périodiquement comme le stipule l'article 2.a.2, sur la base de l'expérience 
acquise au cours de l'exécution du Programme GLOBE. 
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Relevé de mesures Équipement nécessaire 
Étude de la météorologie/climat : 
Température ambiante 

 
Thermomètre min/max 
Thermomètre étalonnage 
Abris instruments 
 

Précipitations 
Couverture  nuageuse/type 

Pluviomètre 
panneaux muraux 

Hydrologie/chimie de l'eau: 
pH de l’eau 
Température de l’eau 
Humidité du sol 

 
Papier de tournesol/colorimétrique  
Thermomètre à l’alcool 
Capteurs à bloc de gypse  
Thermomètre à humidité du sol  

Biologie/géologie : 
Biométrie 

 
Boussole 
Mètre à ruban 
Jalons de repérage 

Hauteur des arbres Clinomètre 
Densité du couvert Densiomètre 
Diamètre des arbres Mètre 
Identification des espèces Classification dichotomique 
Phénologie Appareil photo 35 mm 
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ANNEXE C 

SYSTÈMES INFORMATIQUE ET COMMUNICATIONS GLOBE 

En vue de profiter au maximum du Programme Globe, tous les établissements scolai-
res seront encouragés à utiliser un réseau international d'informations, au début, l'Inter-
net, de pair avec les ordinateurs scolaires. Le logiciel d'accès à l'information multimédia 
World Wide Web a été choisi comme base de systèmes informatiques compatibles avec 
IBM et Apple Macintosh, en vue d'appuyer les activités scolaires voulues concernant 
Globe, c'est-à-dire, la saisie et l'analyse de données et l'utilisation des images Globe sur 
l'environnement. Veuillez trouver ci-dessous la description des systèmes informatique et 
communications Globe compatibles avec les besoins actuels du Programme Globe. 

Les propriétés générales de la configuration minimum utilisable par les établisse-
ments scolaires Globe pour pouvoir exécuter le logiciel nécessaire sont les suivantes : 

Systèmes compatibles avec IBM : ordinateur 386 sx, ou niveau supérieur; au moins 
4 mega-octets (de préférence, 8 mega-octets) de mémoire à accès sélectif (Random Ac-
cess Memory); un moniteur à capacité VGA et programme de visualisation (super VGA 
de préférence); un système de mise en mémoire sur disque dur avec la plus grande capa-
cité possible (de préférence 300 mega-octets au moins); et un branchement direct avec 
Internet ou une capacité d'appel qui puisse utiliser les protocoles Sériai Line Interconnec-
tion Protocol (SLIP) (protocole de raccordement de ligne série), ou Point to Point Proto-
col (PPP) (protocol de liaison point à point) et un modem à 14.400 octets/secondes, (de 
préférence avec compression de données v.42bis qui puisse permettre des opérations de 
57.600 octets/secondes). Le système Windows (fenêtres) 3.1 ou système ultérieur est né-
cessaire; une imprimante est souhaitable. 

Systèmes Apple Macintosh : un ordinateur 68030 de 20 mégahertz au minimum; au 
moins 4 mega-octets (de préférence, 8 mega-octets) de mémoire à accès sélectif (Random 
Access Memory), un système de mise en mémoire sur disque dur avec la plus grande ca-
pacité possible (de préférence 300 mega-octets au moins); et un branchement direct avec 
Internet ou une capacité d'appel qui puisse utiliser les Protocoles Sériai Line Interconnec-
tion Protocol (SLIP) (protocole de raccordement de ligne série) ou Point to Point Proto-
col (PPP) (protocol de liaison point à point) et un modem à 14.400 octets/secondes, de 
préférence avec compression de données v.42bis qui puisse permettre des opérations de 
57.600 octets/secondes. Une imprimante est souhaitable. 

Un logiciel destiné à obtenir des résultats supérieurs du système informatique 
scolaire Globe est en cours de développement; il fonctionnera sur des systèmes à 
performance supérieure multi-média, systèmes Apple Macintosh et systèmes compatibles 
avec IBM. Systèmes compatibles avec IBM : un ordinateur 486/66 au minimum; 16 
mega-octets de mémoire à accès sélectif; un disque dur à espace disponible de 500 mega-
octets, un super moniteur VGA, un lecteur CD-ROM à double débit, une carte-son 
compatible avec soundblaster et un module accéléré Motion Picture Expert Group 
(MPEG) (groupe cinématographique expert). Pour les systèmes Apple Macintosh : un 
ordinateur POWERPC; au moins 16 mega-octets de mémoire à accès sélectif (Random 
Access Memory); 500 mega-octets d'espace sur disque dur; et un lecteur CD-ROM à 
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double débit. Une capacité de communications au moins égale aux configurations 
minimum décrites ci-dessus est également nécessaire. Une imprimante est extrêmement 
souhaitable. 

Il est reconnu qu'il existe un large éventail de capacités techniques parmi les établis-
sements scolaires Globe potentiels. La diversité de la technologie dont peuvent disposer 
les écoles du monde entier peut demander, dans certains cas, que le relevé des mesures de 
l'environnement soit rapporté sur papier et qu'une variété de média soit utilisée pour dis-
tribuer les présentations de visualisation, y compris la photographie et la télévision. Tous 
les établissements scolaires qui veulent participer à ce programme seront acceptés. 

La technologie associée au programme Globe continuera à évoluer et les participants 
seront encouragés à suivre cette évolution au cours des années à venir. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT CONCERNING THE PROTECTION AND ENFORCEMENT 
OF INTELLECTUAL PROPERTY RIGHTS BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERN-
MENT OF ECUADOR 

The Government of the United States of America and the Government of Ecuador 
(hereinafter referred to collectively as "Parties" and individually as "Party") agree to pro-
vide adequate and effective protection and enforcement of all intellectual property rights, 
while ensuring that measures to enforce intellectual property rights do not themselves be-
come barriers to legitimate trade. 

Article One. National Treatment 

Each Party shall provide in its territory treatment no less favorable to nationals of the 
other Party than it provides to its own nationals with respect to laws, regulations and 
practices implementing the provisions of this Agreement. 

Article Two. Nature and Scope of Obligations 

1. To provide adequate and effective protection and enforcement of intellectual 
property rights, each Party shall, at a minimum, observe the commitments below and give 
effect to the substantive economic provisions of: 

a. the Geneva Convention for the Protection of Producers of Phonograms Against 
Unauthorized Duplications of their Phonograms, 1971 (Geneva Convention); 

b. the Berne Convention for the Protection of Literary and Artistic Works (Paris, 
1971) ("Berne Convention");  and 

c. the Paris Convention for the Protection of Industrial Property, 1967 (Paris Con-
vention). 

If the Party has not acceded to the specified text of these conventions on or before 
the date of entry into force of this Agreement, it shall make every effort to accede. 

2. A Party may implement in its domestic law more extensive protection of intellec-
tual property rights than is required by this Agreement, provided that such protection is 
not inconsistent with this Agreement. 

 Article Three. Copyright 

 1. Each Party shall protect the works covered by Article 2 of the Berne Convention, 
including any other works, now known or later developed, which embody original ex-
pression within the meaning of the Berne Convention. For example: 

a. all types of computer programs are literary works within the meaning of the Berne 
Convention and protected as such; and, 
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b. compilations of data or other material, whether in machine readable or other form, 
which by reason of the selection or arrangement of their contents constitute intellectual 
creations, shall be protected as such. 

The protection a Party provides under subparagraph (b) shall not extend to the data 
or material itself, or prejudice any copyright subsisting in that data or material. 

All works, now known or later developed, regardless of their medium of fixation, 
shall enjoy protection under the copyright law, without prejudice to their protection un-
der other intellectual or industrial property laws. 

2. Each Party shall provide in respect of works protected under paragraph (1) of this 
Article, the economic rights of authors and their successors in interest, as enumerated in 
the Berne Convention (1971), which shall include the following: 

a. the right to authorize or prohibit the importation into the territory of the Party of 
copies of the work; 

b. the right to prevent the importation into the territory of the Party of copies of the 
work made without the authorization of the right holder; 

 c. the right to authorize or prohibit the first public distribution of the original and 
each copy of a work by sale, rental, or through any other means of distribution to the 
public; 

 d. in respect of computer programs, the right to authorize or prohibit the commercial 
rental of the original or copies of the copyrighted work. Putting the originals or copies of 
such computer programs on the market with the consent of the right holder shall not ex-
haust the rental right. In respect of computer programs, this obligation does not apply to 
rentals where the program itself is not an essential object of the rental; and, 

e. the right to authorize or prohibit the communication of a work to the public. 
3. Each Party shall provide that for copyright and related rights: 
a. any person acquiring or holding economic rights may freely and separately trans-

fer such rights by contract for purposes of their exploitation and enjoyment by the trans-
feree; and 

b. any person acquiring or holding such economic rights by virtue of a contract, in-
cluding contracts of employment underlying the creation of works and sound recordings, 
shall be able to exercise those rights in its own name and enjoy fully the benefits derived 
from those rights. 

No Party may, as a condition of according protection under this Article, require right 
holders to comply with any formalities or conditions in order to acquire rights in respect 
of copyright and related rights. If a Party grants any right or benefit in a work, phono-
gram or videogram, including remuneration from levies for private copying or rental ac-
tivity, all such benefits shall be available on the basis of national treatment to nationals of 
the other Party. A Party may require persons claiming such rights and benefits to present 
appropriate evidence supporting their claim. 

4. Whenever the term of protection of a work, other than a photographic work or a 
work of applied art, is calculated on a basis other than the life of a natural person, such 
term shall be no less than fifty years from the end of the calendar year of authorized pub-
lication, or, failing such authorized publication, within fifty years from the making of the 
work, fifty years from the end of the calendar year of making. 
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5. Each Party shall confine limitations upon or exceptions to exclusive rights in re-
spect of copyright and related rights to certain special cases which do not conflict with a 
normal exploitation of the work or sound recording and do not unreasonably prejudice 
the legitimate interests of the right holder. 

6. Translation and reproduction licenses permitted under the Appendix to the Berne 
Convention (1971) shall not be granted where the legitimate local needs of a Party could 
be met by voluntary actions of right holders but for obstacles resulting from measures 
taken by that Party. 

7. Each Party shall provide to producers of sound recordings the following rights: 
a. to authorize or prohibit the direct or indirect reproduction of their sound re-

cordings; 
b. to authorize or prohibit the importation into the territory of the Party of copies of 

the sound recording; 
c. to prevent the importation into the territory of the Party of copies of the sound re-

cording made without the authorization of the right holder; 
d. the right to authorize or prohibit the first public distribution of the original and 

each copy of a sound recording; and, 
e. to authorize or prohibit the commercial rental of the original or copies of the 

sound recording. Putting the originals or copies of sound recordings on the market with 
the consent of the right holder shall not exhaust the right. 

8. The term of protection available under this Agreement to sound recordings shall 
last at least until the end of a period of 50 years from the end of the calendar year in 
which the fixation was made. 

Article Four. Protection of Encrypted Satellite Signals 

1. Each Party shall make it a criminal offense to manufacture, import, sell, lease, or 
otherwise make available a device or system capable of decoding an encrypted program-
carrying satellite signal without the authorization of the lawful distributor of such signal. 

2. Each Party shall make it illegal to receive, in connection with commercial activi-
ties, or further distribute, an encrypted program-carrying satellite signal that has been de-
coded without the authorization of the lawful distributor of the signal or to engage in any 
activity prohibited under paragraph 1 of this article. Such illegal acts shall be actionable 
by, among others, any person who holds an interest in the content of such signal. 

Article Five. Trademarks 

1. Protectable Subject Matter 
For purposes of this Agreement, a trademark consists of any sign, or any combina-

tion of signs, capable of distinguishing the goods or services of one person from those of 
another, including personal names, designs, letters, numerals, colors, figurative elements, 
or the shape of goods or of their packaging. Trademarks shall include service marks and 
collective marks, and may include certification marks. A Party may require, as a condi-
tion for registration, that a sign be visually perceptible. 
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2. Rights Accorded 
Each Party shall provide to the owner of a registered trademark the right to prevent 

all persons not having the owner's consent from using in commerce identical or similar 
signs for goods or services that are identical or similar to those goods or services in re-
spect of which the owner's trademark is registered, where such use would result in a like-
lihood of confusion. In the case of the use of an identical sign for identical goods or ser-
vices, a likelihood of confusion shall be presumed. The rights described above shall not 
prejudice any prior rights, nor shall they affect the possibility of a Party making rights 
available on the basis of use. 

3. Acquisition of Rights 
a. A trademark right may be acquired by registration or by use, in accordance with 

the legislation of each Party. 
b. Each Party shall provide a system for the registration of trademarks which shall 

provide for the examination of applications and include provision of notification to an 
applicant of reasons for refusal to register a trademark and the opportunity to respond to 
such notification. Each Party shall publish all trademark applications for purposes of op-
position and afford a reasonable opportunity for other parties to oppose the registration 
of such a trademark. The right of third parties to request cancellation of a registration 
shall be granted. 

c. The nature of the goods or services to which a trademark is to be applied shall in 
no case form an obstacle to registration of the trademark. 

d. Each Party shall refuse to register or shall cancel the registration and prohibit use 
of a trademark likely to cause confusion with a trademark of another which is considered 
to be well-known. 

Article 6 bis of the Paris Convention shall apply, with such modifications as are nec-
essary, to services. In determining whether a trademark is well-known, account shall be 
taken of the knowledge of the trademark in the relevant sector of the public, including 
knowledge in the Party's territory obtained as a result of the promotion of the trademark. 
No Party may require that the reputation of the trademark extend beyond the sector of the 
public that normally deals with the relevant goods or services. 

4. Term of Protection 
Initial registration of a trademark shall be for a term of at least 10 years. The regis-

tration of a trademark shall be indefinitely renewable for terms of no less than 10 years 
when conditions for renewal have been met. Nothing shall prevent the Parties from al-
lowing indefinite registration, subject to cancellation for non-use, fraud or other reasons 
permitted under the law of the Party. 

5. Requirement of Use 
a. If use of a registered mark is required to maintain trademark rights, the registration 

may be canceled only after an uninterrupted period of at least two years of non-use, 
unless legitimate reasons for non-use exist. Use of the trademark with the consent of the 
owner shall be recognized as use of the trademark for the purpose of maintaining the reg-
istration. 

b. Legitimate reasons for non-use shall include non-use due to circumstances arising 
independently of the will of the trademark holder such as import restrictions on or other 
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government requirements for products protected by the trademark which constitute an 
obstacle to the use of the mark. 

c. No Party shall encumber the use of a trademark in commerce by special require-
ments, such as a use that reduces the trademark's function as an indication of source or a 
use with another trademark. 

6. A Party may provide limited exceptions to the rights conferred by a trademark, 
such as a fair use of descriptive terms, provided that such exceptions take into account 
the legitimate interests of the trademark owner and of other persons. 

7. Compulsory Licensing and Transfer of Rights 
Compulsory licensing of trademarks shall not be permitted. Each Party shall permit 

trademark registrations to be transferred. Nothing in the Agreement shall prohibit a Party 
from conditioning such transfer on the transfer of the goodwill to which the trademark 
belongs. 

8. Each Party shall prohibit the registration as a trademark of words, at least in Eng-
lish or Spanish, that genetically designate goods or services or types of goods or services 
to which the trademark applies. 

9. Each Party shall refuse to register trademarks that consist of or comprise immoral, 
deceptive or scandalous matter, or matter that may disparage or falsely suggest a connec-
tion with persons, living or dead, institutions, beliefs or a Party's national symbols, or 
bring them into contempt or dispute. 

10. Each Party may refuse to register as a trademark: 
a. A color if it consists of a color in isolation without being embodied in a specific 

form. 
b. A shape that is primarily functional.  

Article Six. Patents 

1. Patentable Subject Matter 
a. Subject to paragraphs b) and c), each Party shall make patents available for any 

inventions, whether products or processes, in all fields of technology, provided that such 
inventions are new, result from an inventive step and are capable of industrial applica-
tion. For the purposes of this Article, a Party may deem the terms ''inventive step'' and 
"capable of industrial applications" to be synonymous with the terms "non-obvious" and 
"useful," respectively. 

b. A Party may exclude from patentability inventions if preventing in its territory the 
commercial exploitation of the inventions is necessary to protect ordre public or morality, 
including to protect human, animal or plant life or health or to avoid serious prejudice to 
nature or the environment, provided that the exclusion is not based solely on the ground 
that the Party prohibits commercial exploitation in its territory of the subject matter of the 
patent. 

c. A Party may also exclude from patentability: 
(i)  Diagnostic, therapeutic and surgical methods for the treatment of humans or 

animals; 
(ii)  Plants and animal varieties other than microorganisms; and 
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(iii) Essentially biological processes for the production of plants or animals, other 
than non-biological and microbiological processes for such production. 

Notwithstanding subparagraph (ii), each Party shall provide for the protection of 
plant varieties through 1) patents, or 2) an effective scheme of protection consistent with 
the International Convention for the Protection of New Varieties of Plants, 1978, or the 
International Convention for the Protection of New Varieties of Plants, 1991 or 3) both. 

2. Rights Conferred 
a. A patent shall confer the right to prevent others not having the patent owner's con-

sent from making, using, or selling the subject matter of the patent. In the case of a pat-
ented process, the patent confers the right to prevent others not having consent from us-
ing that process and from using, selling, or importing the product obtained directly by 
that process. 

b. Where the subject matter of a patent is a process for obtaining a product, each 
Party shall provide that the burden of establishing that an alleged infringing product was 
not made by the process shall be on the alleged infringer in one or both of the following 
situations: 

(i)  the product is new; or 
(ii) a substantial likelihood exists that the product was made by the process and 

the patent owner has been unable through reasonable efforts to determine the 
process actually used. In the gathering and evaluation of evidence to the con-
trary, the legitimate interests of the defendant in protecting his trade secrets 
shall be taken into account. 

c. A patent may be revoked only on grounds that would have justified a refusal to 
grant the patent. 

d. Each Party may allow for the lapse of a patent where the fees required to maintain 
the patent in force are not paid within prescribed time periods. 

3. Exceptions 
Each Party may provide limited exceptions to the exclusive rights conferred by a 

patent, such as for acts done for experimental purposes, provided that the exceptions do 
not significantly prejudice the economic interests of the right-holder, taking account of 
the legitimate interests of third parties. The exceptions in subparagraphs b) and c) of Ar-
ticle 35 of Decision 313 of the Cartagena Agreement are consistent with this obligation. 

4. Term of Protection 
Each Party shall provide a term of protection of at least 20 years from the date of 

filing of the patent application or 17 years from the date of grant of the patent. 
5. Transitional Protection 
A Party shall provide transitional protection for products embodying subject matter 

deemed to be unpatentable under its patent law prior to its implementation of the provi-
sions of this Agreement, where the following conditions are satisfied: 

a. the subject matter to which the product relates will become patentable after 
implementation of the provisions of this Agreement; 

b. a patent has been issued for the product by the other Party prior to the entry into 
force of this Agreement; and 
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c. the product has not been marketed in the territory of the Party providing such tran-
sitional protection. 

The owner of a patent for a product satisfying the conditions set forth above shall 
have the right to submit a copy of the patent to the Party providing transitional protec-
tion. Such Party shall limit the right to make, use, or sell the product in its territory to 
such owner for a term to expire with that of the patent submitted. 

6. Compulsory Licenses 
A Party may provide that no compulsory licenses for patents shall be permitted. 

Where the law of a Party allows for use of the subject matter of a patent, other than that 
use allowed under paragraph 3, without the authorization of the right holder, including 
use by the government or other persons authorized by the government, the Party shall re-
spect the following provisions: 

a. Authorization of such use shall be considered on its individual merits. 
b. Such use may only be permitted if, prior to such use, the proposed user has made 

efforts to obtain authorization from the right holder on reasonable commercial terms and 
conditions and such efforts have not been successful within a reasonable period of time. 
The requirement to make such efforts may be waived by a Party in the case of a national 
emergency or other circumstances of extreme urgency or in case of public non-
commercial use. In situations of national emergency or other circumstances of extreme 
urgency, the right holder shall, nevertheless, be notified as soon as reasonably practica-
ble. In the case of public noncommercial use, where the government or contractor, with-
out making a patent search, knows or has demonstrable grounds to know that a valid pat-
ent is or will be used by or for the government, the right holder shall be informed 
promptly. 

c. The scope and duration of such use shall be limited to the purpose for which it 
was authorized. 

d. Such use shall be non-exclusive. 
e. Such use shall be non-assignable, except with that part of the enterprise or good-

will that enjoys such use. 
f. Any such use shall be authorized predominantly for the supply of the Party's do-

mestic market. 
g. Authorization for such use shall be liable, subject to adequate protection of the le-

gitimate interests of the persons so authorized, to be terminated if and when the circum-
stances that led to it cease to exist and are unlikely to recur. The competent authority 
shall have the authority to review, upon motivated request, the continued existence of 
these circumstances. Compulsory licenses shall cease if at any moment the licensee is in 
default regarding payments or other obligations where required. 

h. The right holder shall be paid adequate remuneration in the circumstances of each 
case, taking into account the economic value of the authorization. 

i. The legal validity of any decision relating to the authorization shall be subject to 
judicial or other independent review by a distinct higher authority. 

j. Any decision relating to the remuneration provided in respect of such use shall be 
subject to judicial or other independent review by a distinct higher authority. 
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k. The Party shall not be obliged to apply the conditions set out in sub-paragraphs b) 
and f) where such use is permitted to remedy a practice determined after judicial or ad-
ministrative process to be anti-competitive. The need to correct anti-competitive practices 
may be taken into account in determining the amount of remuneration in such cases. 
Competent authorities shall have the authority to refuse termination of authorization if 
and when the conditions that led to such authorization are likely to recur. 

1. The Party shall not authorize the use of the subject matter of a patent to permit the 
exploitation of another patent except as a remedy for an adjudicated violation of domes-
tic laws regarding anti-competitive practices. 

7. Subject to subparagraphs b) and c) of Article 6.1, patents shall be available and 
patent rights enjoyable without discrimination as to the field of technology, and whether 
products are imported or locally produced. 

Article Seven. Layout Designs of Semiconductor Integrated Circuits 

1. Subject Matter for Protection 
a. Each Party shall provide protection for original layout designs incorporated in a 

semiconductor integrated circuit, however the layout design might be fixed or encoded. 
b. Each Party may choose to establish a special registration system for layout de-

signs. If a layout design is registered, registration shall constitute prima facie evidence of 
rights in the layout design. A Party that requires special registration for layout designs 
may condition protection on fixation or registration of the design. If registration is re-
quired, applicants shall be given at least two years from first commercial exploitation of 
the layout design in which to apply. A Party which requires deposits of identifying mate-
rial or other material related to the layout design shall not require applicants to disclose 
confidential or proprietary information unless it is essential to allow identification of the 
layout design. 

2. Rights Acquired 
a. Each Party shall provide to right-holders of layout designs of the other Party the 

exclusive right to do or to authorize the following: 
(i)   to reproduce the layout design; 
(ii)  to incorporate the layout design in a semiconductor chip; and 
(iii) to import or distribute a semiconductor integrated circuit incorporating the 

layout design and products including such integrated circuits. 
b. The conditions set out in paragraph 6 of Article Six shall apply, mutatis mutandis, 

to the grant of any compulsory licenses for layout designs. 
c. Neither Party is required to extend protection to layout designs that are common-

place in the industry at the time of their creation or to layout designs that are exclusively 
dictated by the functions of the circuit to which they apply. 

d. Each Party may exempt the following from liability under its law: 
(i) reproduction of a layout design for purposes of teaching, analysis, or evalua-

tion in the course of preparation of a layout design that is itself original; 
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(ii) importation and distribution of semiconductor chips, incorporating a protected 
layout design, which were sold by or with the consent of the owner of the lay-
out design; and 

(iii) importation or distribution up to the point of notice of a semiconductor chip 
incorporating a protected layout design and products incorporating such chips 
by a person who establishes that he did not know, and had no reasonable 
grounds to believe, that the layout design was protected, provided that, with 
respect to stock on hand or purchased at the time notice is received, such per-
son may import or distribute only such stock but is liable for a reasonable 
royalty on the sale of each item after notice is received. 

3. Term of Protection 
The term of protection for the layout design shall extend for at least ten years from 

the date of first commercial exploitation or, if a Party requires special registration for 
layout designs, at least ten years from the date of registration of the design, whichever is 
earlier. 

Article Eight. Acts Contrary to Honest Commercial Practice and the Protection                  
of Trade Secrets 

1. In the course of ensuring effective protection against unfair competition as pro-
vided for in Article 10 bis of the Paris Convention for the Protection of Industrial Prop-
erty, each Party shall provide in its domestic law and practice the legal means for nation-
als to prevent trade secrets from being disclosed to, acquired by, or used by others with-
out the consent of the trade secret owner in a manner contrary to honest commercial 
practices insofar as such information: 

a. is not, as a body or in the precise configuration and assembly of its components, 
generally known or readily ascertainable; 

b. has actual or potential commercial value because it is not generally known or 
readily ascertainable; and 

c. has been subject to reasonable steps under the circumstances to keep it secret. 
2. Neither Party shall limit the duration of protection for trade secrets so long as the 

conditions in paragraph 1 exist. 
3. Licensing 
Neither Party shall discourage or impede voluntary licensing of trade secrets by im-

posing excessive or discriminatory conditions on such licenses or conditions which dilute 
the value of trade secrets. 

4. Government Use 
a. If a Party requires, as a condition of approving the marketing of pharmaceutical or 

agricultural chemical products which utilize new chemical entities, the submission of un-
disclosed test or other data, the origination of which involves a considerable effort, that 
Party shall protect such data against unfair commercial use. Further, each Party shall pro-
tect such data against disclosure except where necessary to protect the public or unless 
steps are taken to ensure that the data is protected against unfair commercial use. 
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b. Unless the person submitting the information agrees, the data may not be relied 
upon for the approval of competing products for a reasonable period of time, taking into 
account the efforts involved in the origination of the data, their nature, and the expendi-
ture involved in their preparation, and such period of time shall generally be not less than 
five years from the date of marketing approval. 

c. Where a Party relies upon a marketing approval granted by another Party, the rea-
sonable period of exclusive use of the data submitted in connection with obtaining the 
approval relied upon shall commence with the date of the first marketing approval relied 
upon. 

Article Nine. Enforcement of Intellectual Property Rights 

1. General Provisions 
a. Parties shall ensure that enforcement procedures as specified in this Article are 

available under national laws so as to permit effective action against any act of infringe-
ment of intellectual property rights covered by this Agreement including expeditious 
remedies to prevent or stop infringement and remedies which constitute a deterrent to 
further infringements. In applying these procedures and remedies, Parties shall provide 
safeguards against abuse and shall avoid creating obstacles to legitimate trade. 

b. Procedures for enforcing intellectual property rights shall be fair and equitable. 
They shall not be unnecessarily complicated or costly, or entail unreasonable time-limits 
or unwarranted delays. 

c. Decisions on the merits of a case shall, as a general rule, be in writing and rea-
soned. They shall be made known at least to the parties to the dispute without undue de-
lay. Decisions on the merits of a case shall be based only on evidence in respect of which 
parties were offered the opportunity to be heard. 

d. Each Party shall provide an opportunity for judicial review of final administrative 
decisions on the merits of an action concerning the protection of an intellectual property 
right. Subject to jurisdictional provisions in each Party's laws concerning the importance 
of a case, an opportunity for judicial review of the legal aspects of initial judicial deci-
sions on the merits of a case concerning the protection of an intellectual property right 
shall also be provided. 

2. Specific Procedural and Remedial Aspects of Civil Actions 
a. Each Party shall make available to right-holders civil judicial procedures concern-

ing the enforcement of any intellectual property right covered by this Agreement. Defen-
dants in such procedures shall have the right to written notice which is timely and con-
tains sufficient detail, including the basis of the claims. Parties to such procedures shall 
be allowed to be represented by independent legal counsel, and procedures shall not im-
pose burdensome requirements concerning mandatory personal appearances. All parties 
to such procedures shall be duly entitled to substantiate their claims and to present all 
relevant evidence. The procedure shall provide a means to identify and protect confiden-
tial information. 

b. Each Party shall provide its judicial authorities the authority to order a party to a 
proceeding to desist from an infringement, including to prevent the entry into the chan-
nels of commerce in their jurisdiction of imported goods that involve the infringement of 
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an intellectual property right. The Parties are not required to accord such authority in re-
spect of protected subject matter acquired or ordered by a person or entity prior to know-
ing or having reasonable grounds to know that dealing in such subject matter would en-
tail the infringement of an intellectual property right. 

c. Each Party shall provide its judicial authorities the authority where a party has 
presented reasonably available evidence sufficient to support its claims and has specified 
evidence relevant to substantiation of its claims which lies in the control of the opposing 
party, to order that this evidence be produced by the opposing party, subject in appropri-
ate cases to conditions which ensure the protection of confidential information. 

d. In cases in which a party to a proceeding voluntarily and without good reason re-
fuses access to, or otherwise does not provide necessary information within a reasonable 
period, or significantly impedes a procedure relating to an enforcement action, a Party 
shall accord judicial authorities the authority to make preliminary and final deter-
minations, affirmative or negative, on the basis of the information presented to them, in-
cluding the complaint or the allegation presented by the party adversely affected by the 
denial of access to information, subject to providing the parties an opportunity to be 
heard on the allegations or evidence. 

e. Each Party shall provide its judicial authorities the authority to order the infringer 
to pay the right-holder damages adequate to compensate for the injury the right-holder 
has suffered because of an infringement of his intellectual property right by an infringer 
who knew or had reasonable grounds to know that he was engaged in infringing activity. 

f. In order to create an effective deterrent to infringement, each Party shall provide 
its judicial authorities the authority to order that goods that they have found to be infring-
ing be, without compensation of any sort, disposed outside the channels of commerce in 
such a manner as to avoid causing any harm to the right-holder, or destroyed. The judi-
cial authorities shall also have the authority to order that materials and implements the 
predominant use of which has been in the creation of the infringing goods be, without 
compensation of any sort, disposed of outside the channels of commerce in such a man-
ner as to minimize the risks of further infringements. In considering such requests, the 
need for proportionality between the seriousness of the infringement and the remedies 
ordered as well as the interest of third parties shall be taken into account. 

g. Notwithstanding the other provisions of Article Nine, when a Party to this Agree-
ment is sued with respect to infringement of an intellectual property right as a result of its 
use of that right or use on its behalf, the Party may limit remedies against the government 
to payment of full compensation to the right-holder. 

h. Each Party shall provide its judicial authorities the authority to order a party at 
whose request measures were taken and who has abused enforcement procedures to pro-
vide to a party wrongfully enjoined or restrain adequate compensation for the injury suf-
fered because of such abuse. 

i. Each Party may also provide administrative procedures to enforce intellectual 
property rights. To the extent that any civil remedy can be ordered as a result of an ad-
ministrative decision on the merits of a case, the procedures shall conform to principles 
equivalent in substance to those set forth in Article Nine (1). 
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3. Provisional measures 
a. Each Party shall provide its judicial authorities the authority to order prompt and 

effective provisional measures: 
(i) to prevent an infringement of any intellectual property right from occurring, 

and in particular to prevent the entry into the channels of commerce in their ju-
risdiction of goods, including imported goods no later than immediately after 
customs clearance; and 

(ii) to preserve relevant evidence in regard to the alleged infringement. 
b. Each Party shall provide its judicial authorities the authority to require the appli-

cant for provisional measures to provide any reasonably available evidence in order to 
satisfy themselves with a sufficient degree of certainty that the applicant is the right-
holder, that his right is being infringed, that such infringement is imminent and any delay 
is likely to cause irreparable harm to the right-holder, or there is a demonstrable risk of 
evidence being destroyed. Parties shall also provide its judicial authorities the authority 
to require the right-holder to provide a security or equivalent assurance sufficient to pro-
tect the defendant and to prevent abuse. 

c. Each Party shall provide its judicial authorities the authority to adopt provisional 
measures on an ex parte basis, in particular where any delay is likely to cause irreparable 
harm to the right-holder, or where there is a demonstrable risk of evidence being de-
stroyed. 

d. Where provisional measures have been adopted on an ex parte basis, the parties 
affected shall be given notice, without delay, after the execution of the measures at the 
latest. A review, including a right to be heard, shall take place upon request of the defen-
dant with a view to deciding, within a reasonable period after the notification of the 
measures, whether these measures shall be modified, revoked or confirmed. 

e. Without prejudice to point (d) above, provisional measures taken on the basis of 
(a) and (c) above shall, upon request by the defendant, be revoked or otherwise cease to 
have effect, if proceedings leading to a decision on the merits of the case are not initiated 
within a reasonable period not exceeding one month after the notification of the provi-
sional measures, unless determined otherwise by the judicial authority. 

f. Where the provisional measures are revoked or where they lapse due to any act or 
omission by the applicant (other than settlement of the case), or where it is subsequently 
found that there has been no infringement or threat of infringement of an intellectual 
property right, the judicial authorities shall have the authority to order the applicant, upon 
request of the defendant, to provide the defendant appropriate compensation for any in-
jury caused by these measures. 

g. To the extent that any provisional measure can be ordered as a result of adminis-
trative procedures, such procedures shall conform to principles equivalent in substance to 
those set forth in subsection (3) of this Article. 

4. Criminal Procedures 
Each Party shall provide for criminal procedures and penalties to be applied at least 

in cases of willful trademark counterfeiting and copyright piracy on a commercial scale. 
Penalties available shall include imprisonment and monetary fines sufficient to provide 
an effective deterrent and in appropriate cases the seizure, forfeiture and destruction of 
the infringing goods and of any device the predominant use of which has been in the 
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commission of the offence. Each Party may provide for criminal procedures and penalties 
to be applied in cases of infringement of any other intellectual property right, in particu-
lar where it is committed willfully and on a commercial scale. 

Article Ten. Definitions 

For purposes of this Agreement: 
1. "Integrated circuit" shall mean a product, in its final form or an intermediate form, 

in which the elements, at least one of which is an active element, and some or all of the 
interconnections are integrally formed in and/ or on a piece of material and which is in-
tended to perform an electronic function. 

2. "A manner contrary to honest commercial practice" is understood to encompass, 
inter alia, practices such as theft, bribery, breach of contract, inducement to breach, elec-
tronic and other forms of commercial espionage, and includes the acquisition, use or dis-
closure of trade secrets by third parties who knew, or had reasonable grounds to know, 
that such practices were involved in their acquisition of such information. 

3. An "encrypted satellite signal" is a program-carrying satellite signal which has 
been processed electronically or otherwise for the purpose of preventing intelligible re-
ception of the programs contained therein without modification of the signal. 

4. "National" of a Party shall, in respect of the relevant intellectual property rights, 
be understood as those natural or legal persons that would meet the criteria for eligibility 
for protection provided for in the Paris Convention, the Berne Convention (1971), the 
Geneva Convention and the Treaty on Intellectual Property in Respect of Integrated Cir-
cuits, as if each were a Party to those conventions. 

5. With respect to the right in Article Three, paragraph 2(e) to authorize or prohibit 
the communication of a work to the public, and consistent with Article Three, paragraph 
5, the term "public" shall include: (i) communicating a work in a place open to the public 
or at any place where a substantial number of persons outside of a normal circle of a fam-
ily and its social acquaintances is gathered; or (ii) communicating or transmitting a work, 
a performance, or a display of a work, in any form, or by means of any device or process 
to a place specified in clause (i) above or to the public, regardless of whether the mem-
bers of the public capable of receiving such communications can receive them in the 
same place or separate places and at the same time or at different times. 

6. "Right-holder," includes the right-holder personally, any other natural or legal 
person authorized by the right-holder who are exclusive licensees of the right, or other 
authorized persons, including federations and associations, having legal standing under 
domestic law to assert such rights. 

7. "Intellectual property rights", refers to copyright and related rights, trademark 
rights, patent rights, rights in layout designs of semiconductor integrated circuits, trade 
secret rights, and plant breeders’ rights. 

Article Eleven. General Exception 

Subject to the requirement that such measures are not applied in a manner which 
would constitute a means of arbitrary or unjustifiable discrimination between countries 
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where the same conditions prevail, or a disguised restriction on international trade, noth-
ing in this Agreement shall be construed to prohibit the adoption or enforcement by a 
Party of measures necessary to secure compliance with laws or regulations consistent 
with this Agreement relating to the protection and enforcement of intellectual property 
rights and the prevention of deceptive practices. 

Article Twelve. National Security 

The provisions of this Agreement shall not be construed to prevent either Party from 
taking any action in pursuit of its obligations under the United Nations Charter for the 
maintenance of international peace and security or which it considers necessary for the 
protection of its essential security interests: 

1. relating to fissionable materials or the materials from which they are derived; 
2. relating to the traffic in arms, ammunition, and implements of war and to such 

traffic in other goods and materials as is carried on directly or indirectly for the purpose 
of supplying a military establishment; or 

3. taken in time of war or other emergency in international relations.  

Article Thirteen. Consultations 

The Parties agree to consult promptly at the request of either Party upon any matter 
concerning the interpretation, implementation or operation of this Agreement. 

Article Fourteen. Relationship to Other Agreements 

The Parties recognize that this Agreement, in the majority of its effects, clarifies and 
supplements the existing multilateral intellectual property agreements to which Ecuador 
and the United States of America adhere or which are mentioned in Article Two of this 
Agreement. This Agreement does not contravene the provisions of such Agreements or 
modify other Agreements that are valid in determined economic zones or with other 
countries. 

Article Fifteen. Final Provisions 

1. The Parties shall assume the obligations of this Agreement upon signature. This 
Agreement shall remain in force for an initial period of ten years and shall continue in 
force thereafter until terminated in accordance with this Paragraph. Either Party may, by 
giving one year's notice to the other Party, terminate this Agreement at the end of the ini-
tial ten year period or at any time thereafter. 

2. The Parties will implement this Agreement as an Executive Agreement to the 
maximum extent possible, such action being without prejudice to seeking its legislative 
ratification. Each Party shall issue any executive orders or regulations required to imple-
ment this Agreement by December 1, 1993. Furthermore, each Party agrees to submit no 
later than December 1, 1993, any legislation necessary to carry out fully the obligations 
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of this Agreement and to exert its best efforts to enact and implement this legislation by 
September 30, 1994. 

Done this fifteenth day of October, 1993, in Washington, in the English and Spanish 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United States of America: 
CHARLENE BARSHEFSKY  

For the Government of Ecuador: 
EDGAR TERAN 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROTECTION ET À L’APPLICATION DES 
DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DES ETATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE L’ÉQUATEUR  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Équateur (ci-
après dénommés collectivement « les Parties » et individuellement la « Partie ») convien-
nent d’assurer une protection et une application suffisantes de tous les droits de propriété 
intellectuelle tout en assurant que les mesures visant à appliquer ces droits ne constituent 
pas des obstacles au commerce légitime.  

Article premier. Traitement national 

Chaque Partie accorde, sur son territoire, aux ressortissants de l’autre Partie un 
traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres ressortissants en 
ce qui concerne les lois, réglementations et pratiques en mettant en œuvre le présent 
Accord.  

Article 2. Nature et portée des obligations 

1. Afin d’assurer une protection et une application suffisantes des droits de propriété 
intellectuelle, chaque Partie respecte, au minimum, les engagements ci-après et met en 
œuvre les règles de fond économiques de : 

a. La Convention de Genève pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes, 1971 (Convention de Ge-
nève); 

b. La Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 
(Paris, 1971) (« Convention de Berne); et 

c. La Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, 1967 (Con-
vention de Paris). 

Si la Partie n’a pas adhéré au texte spécifié de ces conventions à la date ou avant la 
date d’entrée en vigueur du présent Accord, elle fera tout son possible pour y adhérer.  

2. Les Parties peuvent mettre en place dans leur législation interne une protection 
plus importante des droits de propriété intellectuelle que celle qui est requise par le 
présent Accord, à condition que cette protection ne soit pas incompatible avec ledit 
Accord. 
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Article 3. Droits d’auteur 

1. Chaque Partie protège les œuvres visées à l’article 2 de la Convention de Berne et 
toutes autres œuvres déjà connues ou mises au point par la suite qui représentent une ré-
alisation originale au sens de la Convention de Berne et par exemple : 

a. Les programmes d’ordinateur de tous types sont des œuvres littéraires au sens de 
la Convention de Berne et sont protégés en tant que telles; et 

b. Les compilations de données ou autres matériels, sous forme lisible par machine 
ou sous toute autre forme, qui du fait de la sélection ou de l’arrangement de leur contenu 
constituent des créations intellectuelles, sont protégées en tant que telles.  

La protection d’une Partie prévue à l’alinéa (b) ne s’étend pas aux données ou aux 
matériels eux-mêmes et ne porte pas préjudice à tout droit d’auteur subsistant sur ces 
données ou matériels.  

Toutes les œuvres connues ou mises au point par la suite, quel qu’en soit le support, 
bénéficient d’une protection au titre de la loi relative aux droits d’auteur, sans préjudice 
de leur protection au titre d’autres lois relatives à la propriété intellectuelle ou indus-
trielle.  

2. Chaque Partie accorde, pour les œuvres protégées au titre du paragraphe (1) du 
présent article, les droits économiques des auteurs et de leurs ayants cause, tels 
qu’énumérés dans la Convention de Berne (1971), qui comprennent notamment : 

a. Le droit d’autoriser ou d’interdire l’importation, sur le territoire de la Partie, de 
copies de l’œuvre; 

b. Le droit d’empêcher l’importation sur le territoire de la Partie de copies de 
l’œuvre exécutées sans l’autorisation du détenteur du droit; 

c. Le droit d’autoriser ou d’interdire la première distribution publique de l’original et 
de chaque copie d’une œuvre par vente, location ou par tout autre moyen de distribution 
au public; 

d. Pour ce qui est des programmes d’ordinateur, le droit d’autoriser ou d’interdire la 
location commerciale de l’original ou des copies de l’œuvre protégée par les droits 
d’auteur. La mise sur le marché des originaux ou des copies de ces programmes 
d’ordinateur avec le consentement du détenteur du droit n’épuise pas le droit de location. 
Pour ce qui est des programmes d’ordinateur, cette obligation ne s’applique pas aux loca-
tions lorsque le programme lui-même n’est pas un objet essentiel de la location; et 

e. Le droit d’autoriser ou d’interdire la communication d’une œuvre au public.  
3. Chaque Partie fait en sorte que pour les droits d’auteur et les droits connexes : 
a. Toute personne qui acquiert ou détient des droits économiques peut librement et 

séparément transférer ces droits par contrat aux fins de leur exploitation et de leur jouis-
sance par le cessionnaire; et 

b. Toute personne qui acquiert ou détient ces droits en vertu d’un contrat, y compris 
d’un contrat de travail qui est à la base de la création d’œuvres et d’enregistrements so-
nores, est en mesure d’exercer ces droits en son propre nom et de bénéficier pleinement 
des avantages qui en résultent.  

Aucune Partie ne pourra demander aux détenteurs de droits, comme condition pour 
l’octroi de la protection prévue par le présent article, de se conformer à des formalités ou 
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à des conditions pour acquérir les droits liés aux droits d’auteur et aux droits connexes. 
Si une Partie accorde tout droit ou avantage sur une œuvre, un phonogramme ou un vi-
déogramme, y compris la rémunération provenant de taxes pour copie privée ou location, 
tous ces avantages seront accessibles sur la base du traitement national accordé aux res-
sortissants de l’autre Partie. Une Partie peut demander à des personnes qui revendiquent 
de tels droits et avantages, de fournir une preuve appropriée justifiant leur revendication.  

4. Lorsque la durée de protection d’une œuvre, autre qu’une œuvre photographique 
ou qu’une œuvre d’art appliqué, est calculée sur une base autre que la durée de vie d’une 
personne physique, cette durée sera d’au moins cinquante ans à dater de la fin de l’année 
civile de publication autorisée ou, en l’absence d’une telle publication, dans les cinquante 
ans suivant la réalisation de l’œuvre, cinquante ans à dater de la fin de l’année civile de la 
réalisation.  

5. Chaque Partie restreint les limitations ou exceptions aux droits exclusifs pour les 
droits d’auteur et droits connexes à certains cas spéciaux qui n’entrent pas en conflit avec 
une exploitation normale de l’œuvre ou de l’enregistrement sonore et ne portent pas dé-
raisonnablement atteinte aux intérêts légitimes du détenteur de droit.  

6. Les licences de reproduction et de traduction autorisées au titre de l’Annexe à la 
Convention de Berne (1971) ne seront pas accordées lorsque les besoins locaux légitimes 
d’une Partie peuvent être satisfaits par des actions bénévoles de détenteurs de droits sauf 
empêchement résultant de mesures prises par cette Partie.  

7. Chaque Partie accorde aux producteurs d’enregistrements sonores les droits sui-
vants : 

a. Autoriser ou interdire la reproduction directe ou indirecte de leurs enregistrements 
sonores; 

b. Autoriser ou interdire l’importation sur le territoire de la Partie de copies des en-
registrements sonores; 

c. Empêcher l’importation sur le territoire de la Partie de copies de l’enregistrement 
sonore effectuées sans l’autorisation du détenteur du droit; 

d. Autoriser ou interdire la première distribution publique de l’original et de chaque 
copie d’un enregistrement sonore; 

e. Autoriser ou interdire la location commerciale de l’original ou de copies de 
l’enregistrement sonore. La mise sur le marché des originaux ou des copies 
d’enregistrements sonores avec le consentement du détenteur du droit n’épuise pas le 
droit. 

8. La durée de protection disponible au titre du présent Accord pour les enregistre-
ments sonores est d’au moins 50 ans à compter de la fin de l’année civile au cours de la-
quelle la fixation a été effectuée.  

Article 4. Protection des signaux satellites cryptés 

1. Chaque Partie considère comme une infraction pénale le fait de fabriquer, 
d’importer, de vendre, louer ou mettre à disposition de toute autre manière un dispositif 
ou un système capable de décoder un signal satellite crypté transmettant des programmes 
sans l’autorisation du distributeur légal de ce signal.  



Volume 2452, I-44101 

 162

2. Chaque Partie considère comme illégal le fait de recevoir, en lien avec des activi-
tés commerciales, ou de distribuer un signal satellite crypté transmettant des programmes 
qui a été décodé sans l’autorisation du distributeur légal de ce signal, ou de se lancer dans 
toute activité interdite au titre du paragraphe 1 du présent article. Ces actes illégaux pour-
ront donner lieu à un procès de la part, entre autres, de la personne qui détient les intérêts 
sur le contenu dudit signal.  

Article 5. Marques de fabrique ou de commerce 

1. Objet de la protection 
Aux fins du présent Accord, une marque de fabrique ou de commerce comprend un 

signe ou une combinaison de signes permettant de distinguer les produits ou les services 
d’une personne de ceux d’une autre, y compris les noms de personnes, dessins, lettres, 
chiffres, couleurs, éléments figuratifs ou la forme des produits ou de leur emballage. De 
telles marques comprennent les marques de service et les marques collectives et éventuel-
lement les marques de certification. Une Partie peut exiger la présence d’un signe visible 
comme condition nécessaire à l’enregistrement.  

2. Droits accordés 
Chaque Partie accorde au titulaire d’une marque de fabrique ou de commerce enre-

gistrée le droit d’empêcher toutes les personnes agissant sans son consentement de faire 
usage au cours d’opérations commerciales de signes identiques ou similaires pour des 
produits ou services identiques ou similaires à ceux pour lesquels la marque de fabrique 
ou de commerce du titulaire est enregistrée, dans le cas où un tel usage entraînerait un 
risque de confusion. En cas d’usage d’un signe identique pour des produits ou services 
identiques, le risque de confusion sera présumé. Les droits décrits ci-dessus ne portent 
pas atteinte à tous droits précédents et n’affectent pas la possibilité pour une Partie 
d’accorder des droits sur la base de l’usage.  

3. Acquisition des droits 
a. Le droit à une marque de fabrique ou de commerce peut être acquis par enregis-

trement ou par usage conformément à la législation de chaque Partie.  
b. Chaque Partie prévoira un système pour l’enregistrement des marques de fabrique 

ou de commerce, qui prévoira l’examen des demandes et comprendra la notification aux 
candidats des raisons du refus d’enregistrement d’une marque et la possibilité de répon-
dre à cette notification. Chaque Partie publiera toutes les demandes de marque à des fins 
d’opposition et permettra raisonnablement à d’autres parties de s’opposer à 
l’enregistrement de la marque concernée. Le droit de tierces parties à demander 
l’annulation d’un enregistrement sera accordé.  

c. La nature des produits ou services auxquels une marque de fabrique ou de com-
merce s’applique ne constitue en aucun cas un obstacle à l’enregistrement de la marque.  

d. Chaque Partie refuse d’enregistrer ou annule l’enregistrement et interdit l’usage 
d’une marque de fabrique ou de commerce susceptible d’entraîner la confusion avec la 
marque d’un tiers considéré comme notoirement connue.  

L’article 6 bis de la Convention de Paris s’applique, avec les modifications nécessai-
res, aux services. Pour déterminer si une marque est connue, il conviendra de tenir 
compte de la connaissance de la marque dans le secteur concerné du public, y compris la 
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connaissance, sur le territoire de la Partie, acquise suite à la promotion de la marque. Une 
Partie n’est pas autorisée à exiger que la notoriété de la marque s’étende au-delà du sec-
teur du public normalement concerné par les produits et services en question.  

4. Durée de la protection 
La durée de l’enregistrement initial d’une marque de fabrique ou de commerce est de 

dix ans au moins. L’enregistrement de la marque est renouvelable indéfiniment pour des 
durées de dix ans au moins, les conditions de l’enregistrement étant par ailleurs réunies. 
Rien n’empêchera les Parties d’autoriser un enregistrement de durée indéterminée, sous 
réserve d’annulation en cas de non-usage, fraude ou d’autres raisons prévues par la légi-
slation de la Partie. 

5. Obligation d’usage 
a. S’il est obligatoire de faire usage d’une marque de fabrique ou de commerce pour 

maintenir un enregistrement, l’enregistrement ne peut être radié qu’après une période in-
interrompue de non-usage d’au moins deux ans, sauf si le non-usage est fondé sur des 
raisons valables. Lorsqu’il se fait avec le consentement du titulaire, l’usage d’une marque 
de fabrique ou de commerce est considéré comme un usage de la marque aux fins du 
maintien de l’enregistrement. 

b. Les circonstances indépendantes de la volonté du titulaire de la marque qui consti-
tuent un obstacle à l’usage de la marque (par exemple des restrictions à l’importation ou 
autres prescriptions des pouvoirs publics visant les produits ou les services protégés par 
la marque) sont considérées comme des raisons valables justifiant le non-usage.  

c. Aucune Partie n’entravera l’usage d’une marque de fabrique ou de commerce au 
cours d’opérations commerciales par des prescriptions spéciales, telles qu’un usage qui 
nuise à sa capacité de distinguer les produits ou les services de ceux d’une autre marque.  

6. Une Partie peut prévoir des exceptions mineures aux droits conférés par une mar-
que de fabrique ou de commerce, telles que le juste usage de termes descriptifs, à condi-
tion que ces exceptions tiennent compte des intérêts légitimes du titulaire de la marque et 
d’autres personnes.  

7. Licences obligatoires et cession de droits 
La concession des licences obligatoires n’est pas autorisée. Chaque Partie autorise la 

cession d’enregistrements de marques. Aucune des dispositions du présent Accord 
n’interdit à une Partie de ne procéder à une telle cession que s’il y a également cession du 
fonds de commerce auquel la marque appartient.  

8. Chaque Partie interdit l’enregistrement à titre de marque de fabrique ou de com-
merce, de mots, au moins en anglais ou en espagnol, qui désignent de façon générique 
des produits ou des services ou des catégories de produits ou services auxquels la marque 
s’applique.  

9. Chaque Partie refuse d’enregistrer des marques qui constituent ou qui compren-
nent un aspect immoral, trompeur ou scandaleux ou un aspect qui peut dénigrer ou sug-
gérer à tort un rapport avec des personnes, vivantes ou non, des institutions, des croyan-
ces ou les symboles nationaux d’une Partie ou qui peut conduire à une attitude mépri-
sante ou à une situation conflictuelle.  

10. Chacune des Parties peut refuser d’enregistrer en tant que marque de fabrique ou 
de commerce : 
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a. Une couleur si c’est une couleur isolée, qui ne prend pas de forme spécifique; 
b. Une forme qui est principalement fonctionnelle.  

Article 6. Brevets 

1. Objet brevetable 
a. Sous réserve des paragraphes b) et c), chacune des Parties obtiendra des brevets 

pour toutes inventions de produits ou de procédés, dans tous les domaines technologi-
ques, à condition que ces inventions soient nouvelles, résultent d’une activité inventive et 
soient susceptibles d’applications industrielles. Aux fins du présent article, une Partie 
peut juger les termes « activité inventive » et « susceptible d’applications industrielles » 
comme respectivement synonymes des termes « non-évident » et « utile ».  

b. Une Partie peut considérer des inventions comme non brevetables s’il est néces-
saire d’en empêcher l’exploitation commerciale sur son territoire pour protéger l’ordre 
public ou la moralité et notamment la vie ou la santé des hommes, des animaux ou des 
plantes ou pour éviter de nuire gravement à la nature ou à l’environnement, sous réserve 
que cette exclusion ne soit pas uniquement fondée sur la volonté de la Partie d’interdire 
l’exploitation commerciale sur son territoire de l’objet du brevet.  

c. Une Partie peut aussi considérer comme non brevetable : 
(i)   des méthodes diagnostiques, thérapeutiques et chirurgicales pour le 

traitement d’hommes ou d’animaux; 
(ii)  des variétés de plantes et d’animaux autres que des micro-organismes; et 
(iii) des processus essentiellement biologiques pour la production de plantes ou 

d’animaux, autres que des processus non-biologiques et microbiologiques. 
Nonobstant l’alinéa (ii), chacune des Parties assurera la protection des variétés de 

plantes via 1) des brevets ou 2) un système de protection efficace conforme à la Conven-
tion internationale pour la protection de nouvelles variétés de plantes, 1978 ou la Con-
vention internationale pour la protection de nouvelles variétés de plantes, 1991 ou 3) les 
deux à la fois.  

2. Droits conférés 
a. Un brevet confère le droit d’empêcher des tiers agissant sans le consentement de 

son titulaire d’accomplir les actes ci-après : fabriquer, utiliser, offrir à la vente l’objet du 
brevet. Dans le cas où l’objet du brevet est un procédé, le brevet confère le droit 
d’empêcher des tiers agissant sans le consentement de son titulaire d’utiliser le procédé et 
d’accomplir les actes ci-après : utiliser, offrir à la vente ou importer le produit obtenu di-
rectement par ce procédé.  

b. Si l’objet du brevet est un procédé d’obtention d’un produit, chaque Partie prévoit 
qu’il appartiendra au prétendu contrevenant de prouver que le produit contrevenant soi-
disant au brevet n’a pas été fabriqué à l’aide du procédé breveté dans l’une des situations 
suivantes : 

(i)  le produit est nouveau; ou 
(ii) la probabilité est grande que le produit a été obtenu par le procédé et que le ti-

tulaire du brevet n’a pu, en dépit d’efforts raisonnables, déterminer quel pro-
cédé a en fait été utilisé. Lors de la présentation de la preuve du contraire, les 
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intérêts légitimes des défendeurs pour la protection de leurs secrets de fabrica-
tion et de commerce sont pris en compte.  

c. Un brevet ne peut être révoqué que pour les raisons qui auraient justifié le refus de 
l’accorder.  

d. Chacune des Parties peut autoriser l’extinction d’un brevet lorsque les honoraires 
nécessaires à son maintien en vigueur ne sont pas réglés dans les délais prescrits.  

3. Exceptions 
Chaque Partie peut prévoir des exceptions limitées aux droits exclusifs conférés par 

un brevet par exemple pour des actes accomplis à des fins expérimentales, à condition 
que celles-ci ne portent pas atteinte de manière injustifiée à l’exploitation normale du 
brevet ni ne causent un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du brevet, 
compte tenu des intérêts légitimes des tiers. Les exceptions prévues aux alinéas b) et c) 
de l’article 35 de la décision 313 de l’Accord de Cartagène sont compatibles avec cette 
obligation.  

4. Durée de la protection 
Chaque Partie prévoit que la durée de la protection offerte ne prendra pas fin avant 

l’expiration d’une période de 20 ans à compter de la date du dépôt ou de 17 ans à comp-
ter de la date de délivrance du brevet.  

5. Protection transitoire 
Une Partie prévoira une protection transitoire pour les produits comportant un objet 

jugé non brevetable en vertu de sa législation relative aux brevets avant de mettre en œu-
vre les dispositions du présent Accord, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

a. L’objet auquel le produit est lié deviendra brevetable après la mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord; 

b. Un brevet a été délivré pour le produit par l’autre Partie avant l’entrée en vigueur 
du présent Accord; et 

c. Le produit n’a pas été commercialisé sur le territoire de la Partie qui prévoit cette 
protection transitoire.  

Le titulaire d’un brevet pour un produit satisfaisant les conditions énoncées ci-dessus 
aura le droit de soumettre une copie du brevet à la Partie qui prévoit une protection tran-
sitoire. Cette Partie limitera le droit de fabriquer, utiliser ou vendre le produit sur son ter-
ritoire audit titulaire pendant une durée qui expirera en même temps que celle du brevet 
concerné.  

6. Licences obligatoires 
Une Partie peut prévoir qu’aucune licence obligatoire pour des brevets ne sera auto-

risée. Lorsque la législation d’une Partie autorise l’utilisation de l’objet d’un brevet, au-
trement qu’au titre du paragraphe 3, sans l’autorisation du détenteur du droit, y compris 
l’utilisation par les pouvoirs publics ou des tiers autorisés par les pouvoirs publics, la 
Partie respectera les dispositions suivantes : 

a. L’autorisation d’une telle utilisation sera considérée sur sa valeur propre; 
b. Cette utilisation ne peut être autorisée que si l’utilisateur proposé s’est efforcé au-

paravant d’obtenir l’autorisation du détenteur du droit, suivant des modalités commercia-
les raisonnables, et que ces efforts n’ont pas abouti dans un délai raisonnable. Les Parties 
peuvent renoncer à cette exigence en cas d’urgence nationale ou d’autres circonstances 
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d’extrême urgence ou en cas d’utilisation publique non commerciale. Dans des situations 
d’urgence nationale ou d’autres circonstances d’extrême urgence, le détenteur du droit 
devra néanmoins être informé aussitôt que raisonnablement possible. En cas d’utilisation 
publique non commerciale, lorsque les pouvoirs publics ou un entrepreneur, sans faire de 
recherche de brevet, savent ou ont des raisons motivées de savoir qu’un brevet valide est 
ou sera utilisé par ou pour les pouvoirs publics, le détenteur du droit en sera rapidement 
informé; 

c. La portée et la durée de cette utilisation sera limitée aux fins pour lesquelles elle a 
été autorisée; 

d. Cette utilisation sera non exclusive; 
e. Cette utilisation sera non cessible, sauf avec la partie de l’entreprise ou du fonds 

de commerce qui en bénéficie; 
f. Une telle utilisation sera principalement autorisée pour approvisionner le marché 

intérieur de la Partie concernée; 
g. L’autorisation d’une telle utilisation pourra être supprimée, sous réserve de la pro-

tection appropriée des intérêts légitimes des personnes ainsi autorisées, si et quand les 
circonstances qui ont conduit à cette utilisation cesseront d’exister et ne risquent pas de 
se reproduire. L’autorité compétente sera habilitée à examiner, sur une demande motivée, 
la poursuite de ces circonstances. Les licences obligatoires cesseront si, à un moment 
quelconque, leur titulaire manque aux paiements ou à d’autres obligations qui lui incom-
bent; 

h. Le détenteur du droit recevra dans chacune des circonstances une rémunération 
adéquate, tenant compte de la valeur économique de l’autorisation; 

i. La validité juridique de toute décision relative à l’autorisation sera soumise à un 
examen judiciaire ou à tout autre examen indépendant effectué par une autorité supé-
rieure distincte; 

j. Toute décision relative à la rémunération prévue à l’égard de cette utilisation sera 
soumise à un examen judiciaire ou à tout autre examen indépendant effectué par une au-
torité supérieure distincte;  

k. La Partie concernée ne sera pas tenue d’appliquer les conditions énoncées aux ali-
néas b) et f) lorsque cette utilisation est autorisée pour remédier à une pratique jugée an-
ticoncurrentielle à la suite d’un processus judiciaire ou administratif. La nécessité de cor-
riger les pratiques anticoncurrentielles peut être prise en compte pour déterminer le mon-
tant de la rémunération dans de tels cas. Les autorités compétentes seront habilitées à re-
fuser la suppression de l’autorisation si et quand les conditions qui ont conduit à cette au-
torisation risquent de se reproduire; 

l. La Partie n’autorisera pas l’utilisation de l’objet d’un brevet pour permettre 
l’exploitation d’un autre brevet, sauf comme recours en cas de violation déclarée de la 
législation interne concernant les pratiques anticoncurrentielles. 

7. Sous réserve des alinéas b) et c) de l’article 6.1, il sera possible d’obtenir un bre-
vet et de bénéficier des droits correspondants sans discrimination quant au secteur tech-
nologique et que les produits soient importés ou non, ou produits ou non au niveau local.  
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Article 7. Schémas de configuration de circuits intégrés 

1. Objet de la protection 
a. Chaque Partie protège les schémas de configuration originaux incorporés dans une 

puce à semi-conducteurs, que le schéma soit fixé ou codé.  
b. Chaque Partie peut décider d’instaurer un système d’enregistrement spécial pour 

les schémas de configuration. Si un tel schéma est enregistré, l’enregistrement constitue 
prima facie une preuve des droits sur ce schéma. Une Partie qui demande un enregistre-
ment spécial pour des schémas de configuration est habilitée à subordonner la protection 
à la fixation ou à l’enregistrement du schéma de configuration. Dans les cas où 
l’enregistrement est requis, le titulaire a deux ans au moins à compter de la première ex-
ploitation commerciale dudit schéma de configuration pour déposer sa demande. La Par-
tie qui exige le dépôt de documents d’identification ou de toutes autres données liées au 
schéma de configuration n’impose pas aux déposants de divulguer des informations con-
fidentielles ou exclusives sauf si celles-ci sont essentielles à l’identification du schéma.  

2. Droits acquis 
a. Chaque Partie accorde aux détenteurs de droit de schéma de les autoriser de confi-

guration de circuits intégrés de l’autre Partie le droit exclusif d’effectuer les opérations 
ci-après ou de les autoriser : 

(i)    la reproduction du schéma de configuration; 
(ii) l’incorporation du schéma de configuration dans une puce à semi-

conducteurs; et 
(iii) l’importation ou la distribution de puces à semi-conducteurs incorporant le 

schéma de configuration et les produits incorporant lesdites puces.  
b. Les conditions posées au paragraphe 6 de l’article 6, s’appliquent mutatis mutan-

dis à la délivrance d’une licence obligatoire afférente à des schémas de configuration. 
c. Aucune Partie n’est tenue d’étendre la protection à des schémas de configuration 

qui sont courants dans cette industrie au moment de leur création ou à des schémas de 
configuration qui sont exclusivement dictés par les fonctions du circuit auquel ils 
s’appliquent.     

d. Chaque Partie est autorisée à exempter de responsabilité en vertu de sa législation 
les actes suivants : 

(i)  la reproduction d’un schéma de configuration aux fins d’enseignement, 
d’analyse ou d’évaluation au cours de l’élaboration d’un schéma de configu-
ration qui en lui-même est original; 

(ii)  l’importation et la distribution de puces à semi-conducteurs incorporant un 
schéma de configuration protégé, qui ont été vendues par le titulaire du 
schéma de configuration  ou avec son consentement; et 

(iii) l’importation ou la distribution de puces à semi-conducteurs jusqu’au mo-
ment où un avis est adressé à un tel importateur ou distributeur l’informant 
qu’une puce à semi-conducteurs importée ou distribuée incorpore lesdites 
puces, lorsque la personne établit qu’elle ne savait pas ou qu’elle n’avait pas 
de raison valable de savoir que cette utilisation du schéma de configura-
tion était illicite. Toutefois, ladite personne n’est autorisée à importer ou à 
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distribuer que les stocks dont elle dispose ou qu’elle a commandés au mo-
ment de l’avis en question et peut être astreinte à verser une redevance rai-
sonnable sur la vente de chaque article après le reçu dudit avis.  

3. Durée de la protection 
La durée de protection des schémas de configuration ne prend pas fin avant 

l’expiration d’une période de dix ans au moins à compter de la date de la première ex-
ploitation commerciale ou, si une Partie demande un enregistrement spécial pour les 
schémas de configuration, dix ans au moins à compter de la date d’enregistrement, le cas 
échéant, si celle-ci est antérieure.  

Article 8. Actes contraires aux usages commerciaux honnêtes et à la protection des 
secrets commerciaux 

1. En assurant une protection effective contre la concurrence déloyale, conformé-
ment à l’article 10 bis de la Convention de Paris, chaque Partie veille à offrir aux ressor-
tissants, dans sa législation et ses pratiques internes, les moyens de droit qui empêchent 
la divulgation, l’acquisition ou l’utilisation d’informations exclusives par des tiers sans le 
consentement du détenteur du secret commercial d’une manière contraire aux usages 
commerciaux honnêtes dans la mesure où ces informations : 

a. Ne sont généralement pas connues ou aisément accessibles, dans leur globalité ou 
dans la configuration et l’assemblage exacts de leurs éléments; 

b. Ont une valeur commerciale existante ou potentielle du fait qu’elles ne sont géné-
ralement pas connues ou aisément accessibles; et 

c. Ont fait l’objet de dispositions raisonnables, compte tenu des circonstances desti-
nées à les garder secrètes. 

2. Ni l’une ni l’autre des Parties ne limitent la durée de protection des secrets com-
merciaux aussi longtemps que les conditions énoncées au paragraphe 1 existent.  

3. Concessions de licences 
Ni l’une ni l’autre Partie ne découragent ni n’entravent la concession de licences vo-

lontaires portant sur des secrets commerciaux en imposant des prescriptions excessives 
ou discriminatoires à l’octroi de ces licences ou des conditions qui diluent la valeur des 
secrets commerciaux.  

4. Utilisation par les pouvoirs publics 
a. Lorsqu’une Partie subordonne l’approbation de la commercialisation de produits 

pharmaceutiques ou de produits chimiques pour l’agriculture qui comportent des entités 
chimiques nouvelles, à la communication de données non divulguées résultant d’essais 
ou d’autres données non divulguées, dont l’établissement demande un effort considéra-
ble, cette Partie protège ces données contre l’exploitation déloyale dans le commerce. En 
outre, chaque Partie protège lesdites données contre la divulgation sauf si cela est néces-
saire pour protéger le public, ou à moins que des mesures ne soient prises pour s’assurer 
que les données sont protégées contre l’exploitation déloyale dans le commerce. 

b. À moins que la personne fournissant les renseignements n’en convienne, 
l’approbation de produits concurrents ne doit pas se fonder sur les données pendant une 
période de temps raisonnable, compte tenu des efforts consentis pour l’établissement des 
données, de leur nature, et des dépenses liées à leur préparation, et ladite période de 
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temps ne sera généralement pas inférieure à cinq ans à compter de la date d’approbation 
de la commercialisation.  

c. Lorsqu’une Partie se fonde sur une approbation de la commercialisation accordée 
par l’autre Partie, la période raisonnable d’utilisation exclusive des données fournies 
pour obtenir l’approbation commence à la date de la première approbation de commer-
cialisation sur laquelle se fonde la première Partie.  

Article 9. Moyens de faire respecter les droits de propriété intellectuelle 

1. Dispositions générales 
a. Chaque Partie fait en sorte que sa législation nationale comporte des procédures, 

telles qu’énoncées dans le présent Accord, destinées à faire respecter les droits de pro-
priété intellectuelle de manière à permettre une action efficace contre tout acte qui porte-
rait atteinte aux droits de propriété intellectuelle couverts par le présent Accord, y com-
pris des mesures correctives rapides destinées à prévenir ou à faire cesser toute atteinte et 
des mesures correctives qui constituent un moyen de dissuasion contre toute atteinte ulté-
rieure. Pour appliquer ces procédures et ces mesures correctives, les Parties offrent des 
sauvegardes contre leur usage abusif et évitent de créer des obstacles au commerce légi-
time.  

b. Les procédures destinées à faire respecter les droits de propriété intellectuelle sont 
loyales et équitables. Elles ne sont pas inutilement compliquées ou coûteuses et ne néces-
sitent pas des délais déraisonnables ou des retards injustifiés.  

c. Les décisions au fond sont, de préférence, écrites et motivées. Elles sont mises à la 
disposition au moins des parties à la procédure sans retard indu. Les décisions au fond 
sont uniquement fondées sur des preuves à l’égard desquelles les parties ont eu 
l’occasion d’être entendues.  

d. Chaque Partie offre la possibilité d’une révision judiciaire, par une autorité judi-
ciaire, des décisions administratives définitives, portant sur le fond d’une action concer-
nant la protection d’un droit de propriété intellectuelle. Sous réserve des dispositions at-
tributives de compétence prévues par les législations nationales relatives à l’importance 
d’une affaire, elle offre également la possibilité d’une révision judiciaire des aspects juri-
diques des décisions de justice initiales quant au fond de l’affaire concernant la protec-
tion d’un droit de propriété intellectuelle.  

2. Aspects spécifiques des procédures et mesures correctives civiles 
a. Chaque Partie met à la disposition des détenteurs de droits des procédures judi-

ciaires civiles en ce qui concerne le respect des droits de propriété intellectuelle visés par 
le présent Accord. Les défendeurs auxdites procédures sont en droit d’être informés, en 
temps opportun, moyennant un avis écrit suffisamment précis indiquant, notamment, le 
fondement des allégations. Les Parties auxdites procédures sont autorisées à se faire re-
présenter par un conseil juridique indépendant, et les procédures n’imposent pas de pres-
criptions excessives en matière de comparution personnelle et obligatoire. Toutes les Par-
ties auxdites procédures sont dûment habilitées à justifier leurs allégations et à présenter 
tous les éléments de preuve pertinents. La procédure comporte un moyen d’identifier et 
de protéger les informations confidentielles.  



Volume 2452, I-44101 

 170

b. Chaque Partie fait en sorte que ses autorités judiciaires soient habilitées à ordon-
ner à une partie à une procédure de cesser de porter atteinte à un droit, notamment pour 
empêcher l’introduction dans les circuits commerciaux relevant de leur compétence de 
produits importés portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle. Les Parties ne sont 
pas tenues de conférer un tel pouvoir à l’égard d’un objet protégé acquis ou commandé 
par une personne ou une entité avant qu’elle ne sache ou qu’elle n’ait des raisons vala-
bles de savoir que l’utilisation dudit objet entraînerait une atteinte à un droit de propriété 
intellectuelle.  

c. Chaque Partie fait en sorte que ses autorités judiciaires soient habilitées, lors-
qu’une Partie a fourni des preuves raisonnablement accessibles et suffisantes pour soute-
nir ses allégations et a spécifié les preuves liées au soutien de ces allégations qui sont 
sous le contrôle de la partie adverse, à ordonner que cette partie adverse fournisse ces 
preuves sous réserve, dans les cas appropriés, de conditions qui assurent la protection des 
informations confidentielles.  

d. Dans les cas où une partie à une procédure refuse volontairement et sans raison 
valable l’accès aux informations nécessaires ou ne fournit pas, de toute autre manière, 
ces informations dans un délai raisonnable, ou entrave considérablement une procédure 
relative à des mesures destinées à faire respecter les droits, une Partie accorde aux autori-
tés judiciaires le pouvoir de prendre des décisions préliminaires et définitives, affirmati-
ves ou négatives, sur la base des informations qui leur sont fournies, y compris le recours 
ou l’allégation déposés par la partie pénalisée par le refus d’accès aux informations, à 
condition de donner aux parties une occasion de se faire entendre au sujet des allégations 
ou des preuves.  

e. Chaque Partie fait en sorte que ses autorités judiciaires soient habilitées à ordon-
ner au contrevenant de verser au détenteur du droit des dommages appropriés pour com-
penser le préjudice qu’il a subi du fait du non-respect de son droit de propriété intellec-
tuelle par un contrevenant qui savait ou avait des raisons valables de savoir qu’il exerçait 
une activité illicite.  

f. Afin de créer un moyen de dissuasion efficace contre les atteintes aux droits, cha-
cune des Parties habilite ses autorités judiciaires à ordonner que les produits dont elles 
ont constaté qu’ils portent atteinte à un droit soient, sans dédommagement d’aucune 
sorte, écartés des circuits commerciaux de manière à éviter de causer un préjudice au dé-
tenteur du droit ou qu’ils soient détruits. Les autorités judiciaires sont également habili-
tées à ordonner que les matériaux et matériels ayant principalement servi à la fabrication 
des produits en cause soient, sans dédouanement d’aucune sorte, écartés des circuits 
commerciaux de manière à réduire au minimum les risques de nouvelles atteintes. Lors 
de l’examen desdites demandes, les autorités judiciaires tiennent compte du fait qu’il doit 
y avoir proportionnalité de la gravité de l’atteinte et des mesures correctives ordonnées, 
ainsi que des intérêts de tiers.  

g. Nonobstant les autres dispositions de l’article 9, lorsqu’une Partie au présent Ac-
cord est poursuivie relativement à une atteinte à un droit de propriété intellectuelle, par 
suite de son utilisation ou de l’utilisation pour son compte du droit en question, la Partie 
pourra limiter les recours contre le gouvernement au versement d’une rémunération inté-
grale au détenteur du droit.  

h. Chaque Partie habilite ses autorités judiciaires à ordonner à une partie à la de-
mande de laquelle des mesures ont été prises et qui a utilisé de manière abusive des pro-
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cédures destinées à faire respecter les droits de propriété intellectuelle, à verser à la partie 
visée par une injonction ou une restriction, un dédommagement adéquat en réparation du 
préjudice subi du fait d’un tel usage abusif.  

i. Chaque Partie pourra également prévoir des procédures administratives pour faire 
respecter les droits de propriété intellectuelle. Dans la mesure où un recours civil peut 
être ordonné par suite d’une décision administrative sur le fond d’une affaire, les procé-
dures seront conformes à des principes équivalant en substance à ceux énoncés au para-
graphe 1 de l’article 9.  

3. Mesures conservatoires 
a. Chaque Partie habilite ses autorités judiciaires à ordonner l’adoption de mesures 

conservatoires rapides et efficaces : 
(i)    pour empêcher qu’un acte portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle 

ne soit commis et, en particulier, pour empêcher l’introduction dans les cir-
cuits commerciaux relevant de leur compétence de produits portant prétendu-
ment atteinte à un droit, y compris l’adoption de mesures destinées à empê-
cher l’introduction de produits importés immédiatement après leur dédouane-
ment; et 

(ii)  pour sauvegarder les éléments de preuve pertinents relatifs à l’atteinte allé-
guée.  

b. Chaque Partie habilite ses autorités judiciaires à exiger du demandeur qu’il adopte 
des mesures provisoires pour fournir toute preuve raisonnablement accessible qu’elles es-
timent nécessaire pour leur permettre de déterminer avec une certitude suffisante qu’il est 
le détenteur du droit, qu’il est porté atteinte à son droit ou que cette atteinte est immi-
nente et qu’un retard à adopter les mesures est de nature à causer un préjudice irréparable 
au détenteur du droit, ou lorsqu’une preuve risque à l’évidence d’être détruite. Les Par-
ties habilitent aussi leurs autorités judiciaires à demander au détenteur du droit de prévoir 
une garantie ou une assurance équivalente suffisante pour protéger le défendeur et pour 
empêcher tout abus.  

c. Chaque Partie habilite ses autorités judiciaires à adopter des mesures provisoires 
ex parte, en particulier lorsqu’un retard à adopter les mesures est de nature à causer un 
préjudice irréparable au détenteur du droit, ou lorsqu’une preuve risque à l’évidence 
d’être détruite.  

d. Lorsque des mesures conservatoires ont été adoptées ex parte, les parties concer-
nées en sont avisées, sans délai, après l’exécution des mesures au plus tard. Il est procédé 
à un réexamen, y compris le droit à être entendu, sur demande du défendeur, si ces mesu-
res doivent être modifiées, révoquées ou confirmées.  

e. Sans préjudice de l’alinéa (d) ci-dessus, les mesures conservatoires prises aux 
termes des alinéas (a) et (c) ci-dessus sont à la demande du défendeur, révoquées ou ces-
sent par ailleurs d’être appliquées, si une procédure conduisant à une décision sur le fond 
de l’affaire n’est pas engagée dans un délai raisonnable n’excédant pas un mois après la 
notification des mesures conservatoires, à moins d’une décision contraire de l’autorité 
judiciaire.  

f. Lorsque les mesures conservatoires sont révoquées ou cessent d’être applicables 
en raison d’une action ou d’une omission du requérant (autre que le règlement de 
l’affaire), ou lorsqu’il est ultérieurement constaté qu’il n’y a pas eu atteinte ou menace 
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d’atteinte à un droit de propriété intellectuelle, les autorités judiciaires ordonnent au re-
quérant, à la demande du défendeur, d’accorder à ce dernier un dédommagement appro-
prié en réparation de tout préjudice causé par ces mesures.  

g. Dans la mesure où toute mesure conservatoire peut être ordonnée suite à des pro-
cédures administratives, ces procédures seront conformes aux principes équivalant en 
substance à ceux énoncés à l’alinéa (3) du présent article.  

4. Procédures pénales 
Chaque Partie prévoit des procédures pénales et des sanctions applicables aux actes 

portant atteinte à des droits de propriété intellectuelle, notamment lorsqu’ils sont commis 
délibérément et à une échelle commerciale. Les recours incluent l’emprisonnement ou 
des amendes suffisantes pour être dissuasives et, dans les cas appropriés, la saisie, la con-
fiscation et la destruction des produits en cause, et de tous matériaux et matériels princi-
palement utilisés pour commettre le délit. Chaque Partie pourra prévoir des procédures 
pénales et des sanctions applicables aux actes portant atteinte à tout autre droit de pro-
priété intellectuelle, notamment lorsqu’ils sont commis délibérément et à une échelle 
commerciale.  

Article 10. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « circuit intégré » s’entend d’un produit, dans sa forme finale ou in-

termédiaire, dans lequel les éléments, dont un au moins est un élément actif, et tout ou 
partie des interconnexions d’un circuit intégré font partie intégrante du corps et/ou de la 
surface d’une pièce de matériau et qui est destiné à accomplir une fonction électronique. 

2. L’expression « utilisation contraire aux usages commerciaux honnêtes » s’entend 
notamment des pratiques telles que le vol, la corruption, la rupture de contrat, l’incitation 
à cette rupture, les formes électroniques et autres d’espionnage commercial, et comprend 
l’acquisition de secrets commerciaux par des tiers qui savaient que ladite acquisition im-
pliquait de telles pratiques ou qui pouvaient raisonnablement s’en douter. 

3. L’expression « signal satellite crypté » s’entend d’un signal satellite porteur de 
programmes qui a été traité électroniquement ou autrement pour empêcher la réception 
intelligible des programmes contenus, sans modification du signal.  

4. L’expression « ressortissant » d’une Partie s’entend, en ce qui concerne les droits 
de propriété intellectuelle correspondants, des personnes physiques ou morales qui ré-
pondraient aux critères requis pour avoir droit à la protection prévue par la Convention 
de Paris, la Convention de Berne (1971), la Convention de Genève et le Traité relatif à la 
propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés, si chacune de ces personnes était 
partie auxdites conventions.  

5. En ce qui concerne le droit visé à l’alinéa (e) du paragraphe 2 de l’article 3, 
d’autoriser ou d’interdire la communication d’une œuvre au public, et conformément au 
paragraphe 5 de l’article 3, le terme « public » concerne : (i) la communication d’une 
œuvre dans un endroit ouvert au public ou dans tout endroit où un nombre important de 
personnes extérieures au cercle habituel de la famille et de ses connaissances, est rassem-
blé; ou (ii) la communication ou la transmission d’une œuvre, un spectacle ou 
l’exposition d’une œuvre, sous n’importe quelle forme ou par des moyens fondés sur 
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n’importe quel dispositif ou procédé, dans un endroit spécifié à la clause (i) ci-dessus ou 
à l’intention du public, que les membres de ce public aptes à recevoir ces communica-
tions le soient dans un même endroit ou dans différents endroits et au même moment ou à 
différents moments.  

6. l’expression « détenteur du droit » s’entend du détenteur du droit en personne, de 
toute personne physique ou morale autorisée par lui, bénéficiant d’une licence exclusive 
sur le droit, ou de toutes autres personnes autorisées, y compris les fédérations et les as-
sociations habilitées en droit interne à revendiquer un tel droit. 

7. l’expression « droits de propriété intellectuelle » s’entend des droits d’auteur et 
des droits connexes, droits de marque de fabrique ou de commerce, droits de brevets, 
droits des schémas de configuration des circuits intégrés, droits de secrets commerciaux 
et droits des sélectionneurs de plantes. 

Article 11. Exception générale 

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées d’une manière qui constitue-
rait un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les pays où les mêmes 
conditions existent, ou une restriction déguisée du commerce international, aucune dispo-
sition du présent Accord ne sera interprétée comme empêchant l’adoption ou 
l’application par une Partie des mesures nécessaires pour assurer le respect des lois et rè-
glements conformes au présent Accord liés à la protection et au respect des droits de pro-
priété intellectuelle et des mesures propres à empêcher les pratiques trompeuses.  

Article 12. Sécurité nationale 

Les dispositions du présent Accord ne seront pas interprétées comme empêchant 
l’une ou l’autre des Parties de prendre des mesures qui visent au respect de ses obliga-
tions au titre de la Charte des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales ou que ladite Partie juge nécessaires pour protéger ses intérêts de sécurité 
essentiels : 

1. Relativement aux matières fissibles ou aux matières qui en sont dérivées; 
2. Relativement au trafic d’armes, de munitions et d’instruments de guerre et au tra-

fic d’autres produits et matériels mené directement ou indirectement pour approvisionner 
un établissement militaire; ou 

3. En temps de guerre ou autre urgence dans le cadre de relations internationales.  

Article 13. Consultations 

Les Parties conviennent de se consulter dans les moindres délais, à la demande de 
l’une ou l’autre Partie, sur toute question concernant l’interprétation, la mise en œuvre ou 
le fonctionnement du présent Accord.  
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Article 14. Relation avec d’autres accords 

Les Parties reconnaissent que le présent Accord, dans la majorité de ses effets, pré-
cise et complète les accords multilatéraux existants relatifs à la propriété intellectuelle 
auxquels l’Équateur et les États-Unis d’Amérique adhèrent ou qui sont mentionnés à 
l’article 2 du présent Accord. Ce dernier n’enfreint pas les dispositions desdits accords et 
ne modifie pas d’autres accords valides dans des zones économiques déterminées ou avec 
d’autres pays.  

Article 15. Dispositions finales 

1. Les Parties assument les obligations prévues par le présent Accord dès la signa-
ture. Ledit Accord demeurera en vigueur pendant une période initiale de dix ans et reste-
ra ensuite en vigueur à moins qu’il ne soit dénoncé conformément au présent paragraphe. 
Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à l’expiration de la période initiale de dix 
ans ou à tout moment par la suite, moyennant un préavis d’un an à l’autre Partie.  

2. Les Parties appliqueront autant que possible le présent Accord en tant qu’accord 
exécutif, sans porter préjudice à la mise en œuvre de sa ratification législative. Chaque 
Partie rendra toute ordonnance et arrêtera tout règlement nécessaires à l’application du 
présent Accord avant le 1er décembre 1993. En outre, chaque Partie convient de présen-
ter au plus tard le 1er décembre 1993, toute législation nécessaire pour s’acquitter plei-
nement des obligations du présent Accord et faire tout son possible pour adopter et met-
tre en œuvre cette législation avant le 30 septembre 1994.  

Fait le 15 octobre 1993, à Washington, en langues anglaise et espagnole, les deux 
textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
CHARLENE BARSHEFSKY 

Pour le Gouvernement de l'Équateur : 
EDGAR TERAN 
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Textes authentiques :  anglais 
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International Development Association 
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Bhutan 

Financing Agreement (Second Development Policy Grant) between the Kingdom of 
Bhutan and the International Development Association (with schedule, appen-
dix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Wash-
ington, 22 June 2007 

Entry into force:  22 June 2007 by notification  
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Bhoutan 

Accord de financement (Deuxième don à la politique de développement) entre le 
Royaume du Bhoutan et l'Association internationale de développement (avec 
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de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, 
telles qu'amendées au 15 octobre 2006). Washington, 22 juin 2007 
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International Bank for Reconstruction and Development 
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Guatemala 

Loan Agreement (Second Broad-Based Growth Development Policy Loan) between 
the Republic of Guatemala and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Recon-
struction and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). 
Washington, 18 May 2007 
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Accord de prêt (Deuxième prêt relatif à la politique de développement de la crois-
sance sur une base élargie) entre la République du Guatemala et la Banque in-
ternationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appen-
dice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005). Was-
hington, 18 mai 2007 
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International Bank for Reconstruction and Development 
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Philippines 

Loan Agreement (National Program Support for Tax Administration Reform Pro-
ject) between the Republic of the Philippines and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International 
Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 1 July 2005). Manila, 30 March 2007 

Entry into force:  25 June 2007 by notification  
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 17 July 2007 
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tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Philippines 

Accord de prêt (Projet d'appui au programme national relatif à la réforme de l'ad-
ministration fiscale) entre la République des Philippines et la Banque interna-
tionale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005). Manille, 30 
mars 2007 

Entrée en vigueur :  25 juin 2007 par notification  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 17 juillet 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
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International Bank for Reconstruction and Development 
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Bulgaria 

Loan Agreement (First Social Sectors Institutional Reform Development Policy 
Loan) between the Republic of Bulgaria and the International Bank for Recon-
struction and Development (with schedules, appendix and International Bank 
for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 1 
July 2005). Sofia, 23 March 2007 

Entry into force:  15 June 2007 by notification  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 17 July 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Bulgarie 

Accord de prêt (Premier prêt relatif à la réforme institutionnelle de la politique de 
développement des secteurs sociaux) entre la République de Bulgarie et la Ban-
que internationale pour la reconstruction  et le développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque interna-
tionale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005). 
Sofia, 23 mars 2007 

Entrée en vigueur :  15 juin 2007 par notification  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 17 juillet 2007 
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International Bank for Reconstruction and Development 
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China 

Loan Agreement (Second Shandong Environment Project) between the People's 
Republic of China and the International Bank for Reconstruction and Devel-
opment (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction 
and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). Beijing, 30 
March 2007 

Entry into force:  7 June 2007 by notification  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 17 July 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Deuxième projet d'environnement de Shandong) entre la Républi-
que populaire de Chine et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables 
aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment, en date du 1er juillet 2005). Beijing, 30 mars 2007 

Entrée en vigueur :  7 juin 2007 par notification  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
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Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
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International Bank for Reconstruction and Development 
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China 

Loan Agreement (Second Guangdong Pearl River Delta Urban Environment Pro-
ject) between the People's Republic of China and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International 
Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 1 July 2005). Beijing, 8 May 2007 

Entry into force:  27 June 2007 by notification  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 17 July 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
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pement 
 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Deuxième projet en faveur de l'environnement urbain du delta de 
Pearl River dans le Guangdong) entre la République populaire de Chine et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec an-
nexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque in-
ternationale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 
2005). Beijing, 8 mai 2007 

Entrée en vigueur :  27 juin 2007 par notification  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 17 juillet 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Guatemala 

Loan Agreement (Maternal and Infant Health and Nutrition Project) between the 
Republic of Guatemala and the International Bank for Reconstruction and De-
velopment (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruc-
tion and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). Wash-
ington, 18 May 2007 

Entry into force:  26 June 2007 by notification  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 17 July 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Guatemala 

Accord de prêt (Projet de santé et de nutrition de la mère et de l'enfant) entre la 
République du Guatemala et la Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables 
aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment, en date du 1er juillet 2005). Washington, 18 mai 2007 

Entrée en vigueur :  26 juin 2007 par notification  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 17 juillet 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
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International Development Association 

 

and 
 

Pakistan 

Financing Agreement (Additional Financing for the Second Partnership for Polio Eradication 
Project) between the Islamic Republic of Pakistan and the International Development 
Association (acting in its own capacity and as Administrator of the Global Program to 
Eradicate Poliomyelitis Trusts Funds) (with schedules, appendix and International De-
velopment Association General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as 
amended through 15 October 2006). Washington, 7 June 2007 

Entry into force:  14 June 2007 by notification  
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 17 July 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give 
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Association internationale de développement 
 

et 
 

Pakistan 

Accord de financement (Financement additionnel pour le deuxième Projet de partenariat 
pour l'éradication de la polio) entre la République islamique du Pakistan et l'Association 
internationale de développement (agissant en son nom et comme administrateur des 
fonds fiduciaires du Programme mondial pour l'éradication de la poliomyélite) (avec an-
nexes, appendice et Conditions générales applicables aux credits et aux dons de l'Asso-
ciation internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées 
au 15 octobre 2006). Washington, 7 juin 2007 

Entrée en vigueur :  14 juin 2007 par notification  

Textes authentiques :  anglais 
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développement, 17 juillet 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Mali 

Development Credit Agreement (Education Sector Expenditure Program (Phase 
II)) between the Republic of Mali and the International Development Associa-
tion (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005). Bamako, 1 Sep-
tember 2006 

Entry into force:  2 March 2007 by notification  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 July 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
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Association internationale de développement 
 

et 
 

Mali 

Accord de crédit de développement (Programme de dépenses au secteur de l'ensei-
gnement (Deuxième phase)) entre la République du Mali et l'Association inter-
nationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux credits et aux dons de l'Association internationale de dévelop-
pement, en date du 1er juillet 2005). Bamako, 1 septembre 2006 

Entrée en vigueur :  2 mars 2007 par notification  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 17 juillet 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
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International Development Association 

 

and 
 

Ghana 

Financing Agreement (Fifth Poverty Reduction Support Credit) between the Re-
public of Ghana and the International Development Association (with sched-
ules, appendix and International Development Association General Conditions 
for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 
2006). Accra, 20 June 2007 

Entry into force:  22 June 2007 by notification  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 July 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Ghana 

Accord de financement (Cinquième crédit d'appui à la réduction de la pauvreté) en-
tre la République du Ghana et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux credits et aux 
dons de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 
2005, telles qu'amendées au 15 octobre 2006). Accra, 20 juin 2007 

Entrée en vigueur :  22 juin 2007 par notification  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 17 juillet 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Afghanistan 

Financing Agreement (Second Emergency National Solidarity Project) between the 
Islamic Republic of Afghanistan and the International Development Associa-
tion (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005). Kabul, 3 Feb-
ruary 2007 

Entry into force:  15 May 2007 by notification  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 July 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Afghanistan 

Accord de financement (Deuxième projet d'urgence de solidarité nationale) entre la 
République islamique d'Afghanistan et l'Association internationale de dévelop-
pement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux cre-
dits et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 
1er juillet 2005). Kaboul, 3 février 2007 

Entrée en vigueur :  15 mai 2007 par notification  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 17 juillet 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Burundi 

Financing Agreement (Education Sector Reconstruction Project) between the Re-
public of Burundi and the International Development Association (with sched-
ules, appendix and International Development Association General Conditions 
for Credits and Grants, dated 1 July 2005). Bujumbura, 27 February 2007 

Entry into force:  29 May 2007 by notification  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 July 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Burundi 

Accord de financement (Projet de reconstruction du secteur de l'éducation) entre la 
République du Burundi et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux credits et aux dons 
de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005). 
Bujumbura, 27 février 2007 

Entrée en vigueur :  29 mai 2007 par notification  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 17 juillet 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
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International Development Association 

 

and 
 

Rwanda 

Financing Agreement (eRwanda Project) between the Republic of Rwanda and the 
International Development Association (with schedules, appendix and Interna-
tional Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 1 July 2005). Washington, 19 December 2006 

Entry into force:  19 June 2007 by notification  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 July 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Rwanda 

Accord de financement (Projet eRwanda) entre la République du Rwanda et l'Asso-
ciation internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux credits et aux dons de l'Association internationale de 
développement, en date du 1er juillet 2005). Washington, 19 décembre 2006 

Entrée en vigueur :  19 juin 2007 par notification  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 17 juillet 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Philippines 

Loan Agreement (Mindanao Rural Development Project Phase II) between the Re-
public of the Philippines and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Recon-
struction and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). 
Manila, 3 May 2007 

Entry into force:  3 July 2007 by notification  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 17 July 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord de prêt (Projet de développement rural de Mindanao phase II) entre la Ré-
publique des Philippines et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables 
aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment, en date du 1er juillet 2005). Manille, 3 mai 2007 

Entrée en vigueur :  3 juillet 2007 par notification  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 17 juillet 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
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China 

Global Environment Facility Trust Fund Grant Agreement (Second Shandong Environment 
Project) between the People's Republic of China and the International Bank for Recon-
struction and Development acting as an Implementing Agency of the Global Environ-
ment Facility (with schedules and General Conditions Applicable for Loans of the Inter-
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March 2007 

Entry into force:  7 June 2007 by notification  

Authentic texts:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 
and Development, 17 July 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give 
effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

Chine 

Accord de don du Fonds d'affectation au service de l'environnement global (Deuxième projet 
d'environnement de Shandong) entre la République populaire de Chine et la Banque in-
ternationale pour la reconstruction et le développement agissant an qualité d'Agence 
d'exécution du service de l'environnement global (avec annexes et Conditions générales 
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Entrée en vigueur :  7 juin 2007 par notification  

Textes authentiques :  anglais 
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and 
 

Bhutan 

Financing Agreement (Private Sector Development Project) between the Kingdom 
of Bhutan and the International Development Association (with schedules, ap-
pendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). 
Washington, 22 June 2007 
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Accord de financement (Projet de développement du secteur privé) entre le 
Royaume du Bhoutan et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux credits et aux dons 
de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, 
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Financing Agreement (Public Financial Management and Accountability Project) 
between the Kingdom of Cambodia and the International Development Asso-
ciation (with schedules, appendix and International Development Association 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF UNITED MEXICAN 
STATES AND THE GOVERNMENT OF ROMANIA IN THE FIELD OF 
EDUCATION, CULTURE, YOUTH AND SPORTS 

The Government of the United Mexican States and the Government of Romania, 
hereinafter referred to as "the Parties"; 

Desiring to strengthen ties of friendship that exist between their two peoples; 
Considering that the two Parties have been undertaking actions of educational and 

cultural cooperation in the framework of the Agreement on Cultural Cooperation be-
tween the Government of United Mexican States and the Government of the Socialist 
Republic of Romania, signed in Mexico City on 25 October 1974; 

Desiring to deepen and increase cooperation and exchange in the field of education, 
culture, arts, sports, childhood, youth and old age, and in other related areas of interest; 

Convinced of the importance of creating mechanisms to strengthen cooperation in 
the fields of mutual interest and of the need to implement specific collaboration and ex-
change programmes in the fields of education and culture, arts and sports, in consonance 
with the dynamic of the new international setting, and to foster a deeper understanding 
between the two countries; 

Have agreed as follows: 

Article I 

The purpose of this Agreement is to increase cooperation between their 
corresponding institutions in the fields of education, culture, art, youth and sports, by 
undertaking activities that help to deepen mutual understanding between the two 
countries. 

Article II 

The Parties will support collaboration and exchanges experiences between the edu-
cational institutions of each country at all levels. They will also promote direct coopera-
tion between universities and other higher education institutions, and between research 
centres and cultural institutions in the humanistic, artistic and sporting areas. 

Article III 

The Parties will encourage direct contacts in the field of education for health at all 
levels: government organizations, universities, faculties and medical research institutes. 
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Article IV 

The Parties will study the possibility of signing an Agreement for the mutual recog-
nition of certificates of higher education studies, degrees and diplomas, for academic 
purposes. They will exchange information on the educational systems in the two coun-
tries for this purpose. 

Article V 

The Parties will renew and intensify the reciprocal scholarship programme to enable 
their nationals to pursue postgraduate, specialization or research studies in public higher 
education institutions in the other country. The financial conditions for awarding such 
scholarships will be established within the framework of programmes implementing the 
Agreement. 

Article VI 

The Parties will endeavour to improve and increase the level of knowledge and study 
of their language, literature and general culture in national education institutions in the 
other country. 

Article VII 

The Parties will organize and coordinate joint actions, by furnishing materials, spe-
cific documents and necessary information, assisted by qualified personnel and institutes. 
They will also participate in joint commissions to prepare and correctly present the his-
tory, geography, art, culture and socioeconomic development of each country in the 
school textbooks and university courses of each country. 

Article VIII 

The Parties will promote active collaboration by their representatives and 
delegations within the United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization 
(UNESCO) and other international agencies and meetings concerned with cultural 
policy, pursuant to the powers granted to cultural organizations by their respective 
legislations. 

Article IX 

In accordance with their interests and possibilities, the two Parties may agree to open 
cultural centres in the other country, on a reciprocal basis. 

The conditions under which such centres will be opened and operated will be de-
fined in agreements between the two countries. 
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Article X 

The Parties will help specialized institutions in the field of plastic and performing 
arts and music to enrich their experiences. 

Article XI 

The Parties will encourage broader and better knowledge of the literature of each 
country and will promote links between publishing houses to enrich their literary produc-
tion. 

Article XII 

The Parties will protect and provide reciprocal information on issues relating to 
copyright in respect of literary, didactic, scientific or artistic works created by authors 
from their respective countries, pursuant to the corresponding national legislation and in-
ternational conventions to which they are party. 

Article XIII 

The Parties will strengthen ties between their reciprocal archives, libraries, newspa-
per and periodical collections, museums and academies, and will facilitate access to 
documentation and information. 

These facilities will be granted on a reciprocal basis and in accordance with the pro-
visions of the respective domestic legislations; the granting of such facilities will also 
need to be agreed upon between the corresponding institutions. 

Article XIV 

The Parties will collaborate to prevent the illegal importation, exportation and trans-
fer of goods forming part of their respective historical and cultural heritage, pursuant to 
their national legislation and in application of the relevant international conventions to 
which they are party. 

The Parties will take steps to ensure any such illegally imported or exported goods 
are returned. 

Article XV 

The Parties will promote and support collaboration among their competent public 
and private radio and television  institutions. 

The Parties will encourage the exchange and accreditation of radio and television 
specialists and reporters, for the purpose of promoting reciprocal knowledge of their two 
peoples and their achievements in all fields. 
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Article XVI 

The Parties will promote collaboration between press agencies and associations of 
journalists and reporters in the two countries, encourage exchange visits between them, 
and facilitate the accreditation of correspondents either permanently or for limited peri-
ods. 

Article XVII 

The Parties will support collaboration between their cinematographic archives, cin-
ema libraries and cinematographic institutions, for the purpose of co-production, ex-
change of films, reciprocal participation in cinema festivals organized in the other coun-
try, and the exchange of cinema posters, magazines and specialized publications. 

Article XVIII 

The Parties will encourage and support different forms of collaboration between the 
unions of creation in various disciplines, based on programmes, protocols or other work-
ing documents as agreed upon directly between the unions of creation in question. 

Article XIX 

The Parties will encourage the exchange of information on their cultural industries 
and the undertaking of joint projects in this field. 

Article XX 

The Parties will encourage the establishment and development of joint activities in 
the field of youth, for which purpose they will facilitate mutual rapprochement and 
knowledge. 

Article XXI 

The Parties will strengthen collaboration between their competent institutions con-
cerned with old age. 

Article XXII 

The Parties will encourage collaboration in the field of physical education and 
sports, based on agreements between the corresponding organizations. 

Article XXIII 

The Parties will keep each other informed of the academic, cultural, artistic and 
sporting events that they organize, and will seek to grant each other facilities for partici-
pating in them. 
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Article XXIV 

Each Party will take all necessary measures, in accordance with its current legisla-
tion, to facilitate the entry, stay and departure of participants officially involved in the 
cooperation projects. 

The said participants shall be subject to the migratory, health and national security 
provisions in force in the receiving country, and may not engage in any activity other 
than their official functions without prior authorization from the competent authorities. 

Article XXV 

The Parties shall grant each other all administrative and physical facilities needed for 
the entry and exit of equipment and material to be used in execution of the projects, in 
accordance with their national legislation. 

Article XXVI 

For the purposes of this Agreement, the Parties shall jointly prepare biennial or tri-
ennial programmes, reflecting the priorities of the two countries in their respective plans 
and strategies for educational, cultural and social development. 

Each programme will specify the objectives, cooperation modalities, financial and 
technical resources, work timetables, and areas in which the projects will be executed. 

The expenses incurred by undertaking the actions envisaged in this Agreement, and 
in the programmes that are implemented, shall be defrayed in accordance with legal pro-
visions currently in force in the two countries. 

Each programme will be evaluated periodically at the request of the coordinating en-
tities mentioned in Article XXVIII. 

Article XXVII 

For the purposes of this Agreement, educational and cultural cooperation between 
the two Parties may take the following forms: 

a) joint or coordinated implementation of research projects; 
b) implementation of direct collaboration agreements between teaching institutions 

at all levels; 
c) organization of courses for human resource training and skill development; 
d) organization of congresses, seminars, conferences and other academic activities, 

in which specialists from the two countries participate; 
e) creation of professorships or lectureships in the schools, universities and public 

educational and cultural institutions in each of the two countries;  
f) organization of summer schools in the fields of education, culture, art, youth and 

sports; 
g) sending and/or receiving of experts, teachers, researchers or lecturers; 
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h) awarding of scholarships and quotas, within the possibilities of each of the Par-
ties, for nationals of the other country to pursue university, postgraduate, specialization 
or research studies, in their higher education public institutions, in areas established by 
common agreement, as well as internships; 

i) sending and/or receiving of students; 
j) organization and exchange of education policies on the protection of human rights 

and care for the environment at the basic, secondary and higher level; 
k) participation and exchange of students and teachers in music, dance, theatre and 

painting seminars; 
l) exchange of teachers and learning techniques in physical education and sports; 
m) sending and/or receiving of writers, creators, artists, soloists and artistic groups, 

along with specialists in art and culture; 
n) participation by soloists and groups of artists in international artistic festivals held 

in each of the two countries; 
o) organization and presentation, in the other country, of exhibitions representing 

each Party's art and culture; 
p) participation and exchange of classical, folkloric and contemporary dance compa-

nies; 
q) inclusion of dramatic, musical and dance works, created by nationals of the other 

country, in the repertoire of each Party's artistic institutions; 
r)  participation in book fairs and literary events held in each of the two countries; 
s) translation and co-publication of the literary productions of each country; 
t) exchange of information and national laws on copyright; 
 u) sending and/or receiving of audiovisual materials, radio and television pro-

grammes, for educational and cultural purposes; 
v) organization of events among movie stars, cinema specialists and technicians; 
w) sending and/or receiving of films and related material, for participation in cinema 

festivals organized in each country; 
x) sending and/or receiving of informative, bibliographic, documentary and audio-

visual material, other than donations, in the educational, artistic, cultural and sporting 
fields for educational purposes; 

y) implementation of joint educational and cultural cooperation activities in third 
countries; and 

z) any other modality agreed upon by the Parties. 

Article XXVIII 

A Joint Cooperation Commission on Education, Culture, Youth and Sports will be 
set up to monitor and coordinate the cooperation actions envisaged in this Agreement. 
The commission will be coordinated by the respective foreign ministries and consist of 
representatives from the two countries; it will meet alternatively in Mexico City and the 
city of Bucharest, on a date agreed upon in advance through the diplomatic channel. The 
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Joint Commission for Cooperation on Education, Culture, Youth and Sports will have the 
following functions: 

a) evaluate and define priority areas in which it would be feasible to undertake spe-
cific collaboration projects in the fields of education, art, culture, youth and sports, to-
gether with the necessary resources; 

b) analyse, review, approve, monitor and evaluate cooperation programmes in the 
field of education, culture, youth and sports; 

c) supervise the proper functioning of this Agreement and the execution of the pro-
jects agreed upon, providing the resources necessary to complete them within the estab-
lished timeframes; 

d) propose solutions to any administrative and financial problems that may arise dur-
ing actions implemented under this Agreement; and 

e) make recommendations to the Parties as deemed relevant. 

Article XXIX 

Any personnel commissioned by each of the Parties under this Agreement shall 
maintain their employment relations with the institution of the Party that sends them for 
the duration of the commission in question. 

Article XXX 

This Agreement does not exclude the possibility of establishing bilateral collabora-
tion in other sectors relating to the areas covered by this Agreement. 

Accordingly, either of the Parties may submit specific educational and cultural coop-
eration projects to the other at any time, for its due consideration and subsequent ap-
proval in the Joint Commission. 

Article XXXI 

Whenever they deem necessary, the Parties may request financial support and par-
ticipation from external sources, such as international agencies and third countries, to 
help execute programmes and projects under the auspices of this Agreement. 

Article XXXII 

Any difference in the interpretation or implementation of this Agreement shall be re-
solved mutually by the Parties. 

Article XXXIII 

This Agreement shall enter into force on the date on which the Parties notify each 
other, through the diplomatic channel, that the legislative requirements for its entry into 
force have been fulfilled. 
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Article XXXIV 

This Agreement shall last for a period of five years, renewable automatically for the 
same period, unless either of the Parties notifies the other of its intention to terminate it 
by giving six months’ notice through the diplomatic channel. 

The termination of this Agreement shall not affect the conclusion of programmes 
and projects agreed upon while it was in force. 

Article XXXV 

This Agreement may be amended through written consent of the Parties. 
Any such amendments shall enter into force on the date on which the fulfilment of 

requirements of the national legislation of each Party is notified, through an exchange of 
diplomatic Notes. 

Article XXXVI 

Upon entry into force of this Agreement, the provisions of the Cultural Cooperation 
Agreement between the Government of the United Mexican States and the Government 
of the Socialist Republic of Romania, signed in Mexico City on 25 October 1974, shall 
be repealed, without prejudice to any projects currently being implemented. 

Signed in the city of Bucharest on 22 October 1999, in two original copies, in Span-
ish and Romanian languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
 

ROSARIO GREEN MACIAS 
Minister of Foreign Relations 

 

For the Government of Romania: 
ANDREI GABRIEL PLESU 

Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE  
DANS LES DOMAINES DE L'EDUCATION, DE LA CULTURE, DE LA 
JEUNESSE ET DU SPORT 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la Roumanie, 
ci-après dénommés « les Parties », 

Animés par le désir de renforcer les liens d’amitié existant entre les deux peuples; 
Considérant que les deux Parties ont entrepris de coopérer dans les domaines de 

l'éducation et de la culture dans le cadre de l'Accord de coopération culturelle entre le 
Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République socia-
liste de Roumanie, signé à Mexico le 25 octobre 1974; 

Désireux de renforcer et d'accroître la coopération et les échanges dans les domaines 
de l'éducation, de la culture, de l’art, des sports, de l’enfance, de la jeunesse et du troi-
sième âge, ainsi que dans d’autres domaines afférents d’intérêt; 

Convaincus de l’importance d'établir des mécanismes susceptibles de renforcer la 
coopération dans les domaines d'intérêt mutuel ainsi que de la nécessité d'exécuter des 
programmes spécifiques de collaboration et d'échange éducatif et culturel, artistique et 
sportif, conformes à la dynamique du nouvel environnement international, qui contri-
buent à approfondir la connaissance mutuelle des deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord a pour objet d'accroître la coopération entre leurs institutions 
compétentes dans les domaines de l'éducation, de l'art, de la culture, de la jeunesse et des 
sports, au moyen d'activités qui contribuent à approfondir la connaissance mutuelle des 
deux pays. 

Article II 

Les Parties favoriseront la collaboration et l’échange d’expériences entre institutions 
éducatives de chaque pays à tous les niveaux. Elles encourageront également la coopéra-
tion directe entre universités et autres institutions d’enseignement supérieur, ainsi 
qu’entre centres de recherche et institutions culturelles dans les domaines des lettres, des 
arts et des sports. 



Volume 2452, I-44134 

 272

Article III 

Les Parties encourageront les contacts directs dans le domaine de l’éducation sani-
taire à tous les niveaux : organismes gouvernementaux, universités, facultés et instituts 
de recherche médicale. 

Article IV 

Les Parties étudieront la possibilité de signer un accord en vue de la reconnaissance 
réciproque, aux fins de la poursuite des études, des certificats d’études, des titres et gra-
des et diplômes d'enseignement supérieur. À cet effet, elles échangeront des informations 
relatives aux systèmes éducatifs de chaque pays. 

Article V  

Les Parties poursuivront et intensifieront le programme réciproque de bourses afin 
que leurs nationaux effectuent les études de troisième cycle, de spécialisation ou de re-
cherche dans les institutions publiques d'enseignement supérieur de l'autre pays. Les 
conditions de financement pour l’octroi des bourses seront prévues dans le cadre des 
programmes d’application de l’Accord. 

Article VI 

Les Parties s’efforceront d’améliorer et d’accroître le niveau de connaissance et 
d’étude de leur langue, de leur littérature et de leur culture en général dans l’autre pays, 
au sein des institutions éducatives nationales. 

Article VII  

Les Parties organiseront et coordonneront des activités communes moyennant la 
fourniture des matériels, documents spécifiques et informations nécessaires, ainsi que la 
prestation de services consultatifs par un personnel et des instituts qualifiés; elles partici-
peront à des commissions mixtes chargées d’élaborer et de présenter correctement 
l’histoire, la géographie, l’art, la culture et le développement économique et social de 
chaque pays dans les manuels scolaires et les cours universitaires de chaque pays. 

Article VIII 

Les Parties encourageront la collaboration active de leurs représentants et de leurs 
délégations dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO) et d’autres institutions et réunions internationales dans le 
domaine de la politique culturelle, conformément aux attributions accordées aux orga-
nismes culturels par leurs législations respectives. 
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Article IX 

En fonction de leurs intérêts et de leurs possibilités, les Parties pourront décider de la 
création, sur la base de la réciprocité, de centres culturels dans l’autre pays. 

Les conditions requises pour l’ouverture et le fonctionnement de ces centres feront 
l’objet d’accords conclus entre les deux pays. 

Article X 

Les Parties favoriseront l’enrichissement des expériences des institutions spéciali-
sées dans le domaine des arts plastiques et de la scène et de la musique. 

Article XI 

Les Parties s’efforceront d’améliorer et d’augmenter le niveau de la connaissance ré-
ciproque de la littérature de chaque pays et encourageront les liens entre maisons 
d’édition afin qu’elles enrichissent leur production littéraire. 

Article XII 

Les Parties protégeront et échangeront des informations en matière de droits d’auteur 
d’œuvres littéraires, didactiques, scientifiques ou artistiques créées par des auteurs origi-
naires de leurs pays respectifs, conformément à leurs législations nationales et aux 
conventions internationales en la matière dont elles sont parties prenantes. 

Article XIII 

Les Parties resserreront les liens entre leurs archives nationales, bibliothèques, hémé-
rothèques, musées et académies, et faciliteront l’accès à la documentation et à 
l’information. 

Ces facilités sont octroyées sur la base du principe de réciprocité et conformément 
aux législations nationales respectives. De même, ces facilités devront être arrêtées par 
les institutions pertinentes.  

Article XIV 

Les Parties collaboreront pour empêcher l’importation, l’exportation et le transfert il-
licites des biens faisant partie de leur patrimoine historique et culturel respectif, confor-
mément à leur législation nationale et en application des conventions internationales en la 
matière dont elles sont parties prenantes. 

Les Parties favoriseront la restitution de ces biens importés ou exportés de manière 
illicite. 
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Article XV 

Les Parties encourageront la collaboration entre leurs institutions compétentes res-
pectives, publiques et privées, dans les domaines de la radio et de la télévision. 

Les Parties favoriseront l’échange et l’accréditation de spécialistes et d’équipes de 
presse de radio et de télévision afin de promouvoir la connaissance réciproque des deux 
nations et de leurs réalisations dans tous les domaines.  

Article XVI 

Les Parties encourageront la coopération entre les agences de presse et les associa-
tions de journalistes et d’équipes de presse des deux pays, les échanges et les visites de 
ceux-ci, ainsi que l’accréditation de correspondants permanents ou pour des périodes li-
mitées. 

Article XVII 

Les Parties soutiendront la collaboration entre leurs archives cinématographiques, 
cinémathèques et institutions cinématographiques et chercheront à réaliser des coproduc-
tions, à échanger des films, à faciliter la participation réciproque aux festivals de cinéma 
organisés dans l’autre pays, à échanger des affiches de cinéma, des revues et des publica-
tions spécialisées. 

Article XVIII 

Les Parties encourageront et soutiendront la collaboration selon différentes modali-
tés entre les associations créatives dans différentes disciplines, sur la base de program-
mes, protocoles ou d’autres documents de travail convenus directement entre les associa-
tions créatives elles-mêmes. 

Article XIX 

Les Parties favoriseront les échanges d’informations relatives à leurs industries 
culturelles, ainsi que la réalisation de projets conjoints en la matière. 

Article XX 

Les Parties encourageront la création et le développement d’activités conjointes dans 
le domaine de la jeunesse, facilitant pour ce faire le rapprochement et la connaissance 
mutuels. 

Article XXI 

Les Parties renforceront la collaboration entre leurs institutions compétentes dans le 
domaine du troisième âge. 
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Article XXII 

Les Parties favoriseront le développement de la coopération dans le domaine de 
l’éducation physique et du sport, sur la base d’accords conclus entre les organisations 
pertinentes. 

Article XXIII 

Les Parties s’informeront mutuellement des manifestations académiques, culturelles, 
artistiques et sportives qu’elles organisent et chercheront à s’accorder mutuellement les 
facilités requises pour y participer. 

Article XXIV 

Chaque Partie accordera, conformément à sa législation nationale, toutes les facilités 
nécessaires à l'entrée, au séjour et au départ des personnes intervenant à titre officiel dans 
les projets de coopération. 

Les intéressés se soumettront aux dispositions en vigueur dans le pays d'accueil en 
matière d'immigration, de santé et de sécurité nationale et ne pourront mener aucune ac-
tivité étrangère à leurs fonctions sans l'autorisation préalable des autorités compétentes. 

Article XXV 

Les Parties s'accorderont l'une l'autre toutes les facilités administratives et fiscales 
nécessaires à l'entrée et à la sortie des équipements et des matériaux devant être utilisés 
pour la réalisation des projets, conformément à leur législation nationale. 

Article XXVI 

Aux fins du présent Accord, les Parties élaboreront en commun des programmes 
biennaux ou triennaux, conformément aux priorités établies par les deux pays dans leurs 
plans et stratégies respectifs de développement éducatif, culturel et social. 

Chaque programme devra spécifier les objectifs, modalités de coopération, ressour-
ces financières et techniques et le calendrier des travaux, ainsi que les domaines dans 
lesquels seront exécutés les projets.  

Les frais résultant de la réalisation des actions prévues dans le présent Accord, ainsi 
que dans les programmes qui seront élaborés, seront couverts conformément aux disposi-
tions juridiques en vigueur dans les deux pays. 

Chaque programme sera périodiquement évalué, à la demande des autorités coordi-
natrices citées dans l’article XXVIII. 

Article XXVII 

Pour atteindre les objectifs du présent Accord, la coopération éducative et culturelle 
entre les deux Parties pourra être menée selon les modalités suivantes : 
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a) la réalisation conjointe et coordonnée de programmes de recherche; 
b) la mise en œuvre d’accords de collaboration directe entre institutions éducatives à 

tous les niveaux; 
c) l’organisation de cours pour la formation de ressources humaines et l’habilitation ;  
d) l’organisation de congrès, séminaires, conférences et autres activités académiques 

auxquelles participent les spécialistes des deux pays; 
e) la création de chaires ou de postes de lecteur dans les écoles, universités et institu-

tions publiques éducatives et culturelles dans chacun des deux pays; 
f) l’organisation de cours d’été dans les domaines de l’éducation, la culture, l’art, la 

jeunesse et du sport; 
g) l’échange et/ou l’accueil d’experts, de professeurs, chercheurs ou lecteurs; 
h) l’octroi, dans la mesure du possible pour chaque Partie, de bourses et contingents 

pour permettre aux ressortissants de l’autre pays de poursuivre des études universitaires 
supérieures spécialisées ou dans le domaine de la recherche, dans leurs institutions publi-
ques d’enseignement supérieur et dans des domaines à définir d’un commun accord, ainsi 
que des stages. 

i) l’envoi ou l’accueil d’étudiants; 
j) l’organisation et l’échange de politiques éducatives en matière de protection des 

droits humains et de préservation de l’environnement aux niveaux fondamental, se-
condaire et supérieur; 

k) la participation et l’échange d’étudiants et de professeurs lors de séminaires por-
tant sur la musique, la danse, le théâtre et la peinture; 

l) l’échange de professeurs et de techniques d’apprentissage dans les domaines de 
l’éducation physique et du sport; 

m) l’envoi et/ou l’accueil d’écrivains, de créateurs, d’artistes, de solistes et de grou-
pes artistiques, ainsi que de spécialistes en art et culture; 

n) la participation de solistes et de groupes d’artistes aux festivals artistiques interna-
tionaux organisés dans chacun des deux pays; 

o) l’organisation et la présentation à l’autre Partie d’expositions représentatives de 
l’art et de la culture de chaque pays; 

p) la participation et l’échange de compagnies de danse classique, folklorique et 
contemporaine; 

q) l’inclusion dans le répertoire de leurs institutions artistiques d’œuvres dramati-
ques, musicales et de danse des créateurs de l’autre pays; 

r) la participation aux foires du livre et aux rencontres littéraires organisées dans l’un 
et l’autre pays; 

s) la traduction et la coédition de productions littéraires de chaque pays; 
t) l’échange d’informations et de législations nationales en matière de droits 

d’auteur; 
u) l’envoi et/ou la réception de matériels audiovisuels, de programmes de radio et de 

télévision, à des fins éducatives; 
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v) l’organisation de rencontres entre cinéastes, spécialistes et techniciens en cinéma-
tographie;  

w) l’envoi et/ou la réception de films et de matériel afférent pour la participation aux 
festivals de cinéma organisés dans chaque pays; 

x) l’envoi et/ou la réception, ainsi que les donations, de matériel d’information, bi-
bliographique, documentaire et audiovisuel dans les domaines éducatif, artistique, cultu-
rel et sportif à des fins éducatives; 

y) le développement d’activités conjointes de coopération éducative et culturelle 
dans des pays tiers; et  

z) toute autre modalité arrêtée par les deux Parties. 

Article XXVIII 

Pour assurer la suite et la coordination des actions de coopération prévues par le pré-
sent Accord, une Commission mixte de coopération en matière d’éducation, de culture, 
de jeunesse et de sport sera créée et coordonnée par les deux Ministères respectifs des af-
faires étrangères, à laquelle participeront des représentants des deux pays. Elle se réunira 
alternativement dans la ville de Mexico et dans la ville de Bucarest, à la date que les Par-
ties fixeront par la voie diplomatique. La Commission mixte de coopération en matière 
d’éducation, de culture, de jeunesse et de sport assumera les fonctions suivantes: 

a) évaluer et fixer les domaines prioritaires où il s'avère possible de réaliser des pro-
jets de coopération spécifiques dans les domaines de l'éducation, des arts, de la culture, 
de la jeunesse et du sport; elle devra également affecter les ressources nécessaires pour 
réaliser ces projets; 

b) analyser, étudier, assurer le suivi et évaluer les programmes de coopération dans 
les domaines de l’éducation, de la culture et du sport; 

c) veiller au bon fonctionnement du présent Accord, ainsi qu’à l’exécution des pro-
jets arrêtés en mettant en œuvre les moyens susceptibles de garantir leur achèvement 
dans les délais prévus; 

d) proposer des solutions aux problèmes administratifs et financiers pouvant se pré-
senter durant les actions menées à bien dans le cadre du présent Accord, et 

e) formuler à l’attention des Parties les recommandations qu’elle considère pertinen-
tes.  

Article XXIX 

Le personnel détaché de chacune des parties, conformément au présent Accord, 
maintiendra sa relation d’employé de l’institution de la Partie qui l’a envoyé durant la pé-
riode prévue pour sa mission. 

Article XXX 

Le présent Accord n’exclut pas la possibilité d’établir une collaboration bilatérale 
entre d’autres secteurs afférents aux domaines qui en font l’objet. 
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À cet effet, chacune des Parties pourra, à tout moment, soumettre à l’autre Partie des 
projets spécifiques de coopération éducative et culturelle, en vue de son examen pertinent 
et approbation postérieure au sein de la Commission mixte.  

Article XXXI 

Les Parties pourront, chaque fois que cela s’avérera nécessaire, solliciter un appui 
financier de la part de sources externes, telles que des organismes internationaux et des 
pays tiers, pour l’exécution des programmes et projets élaborés conformément au présent 
Accord. 

Article XXXII 

Les différends pouvant surgir de l’interprétation ou de l’application du présent Ac-
cord seront résolus d’un commun Accord entre les Parties. 

Article XXXIII 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront noti-
fiées, par la voie diplomatique, de l'accomplissement des formalités législatives nécessai-
res à son entrée en vigueur. 

Article XXXIV 

Le présent Accord sera valable pour une durée de cinq ans, renouvelable automati-
quement pour de mêmes périodes, sauf si l’une des Parties communique à l’autre, par la 
voie diplomatique, sa décision d’y mettre fin, et ce avec un préavis de six mois. 

L’arrivée à terme du présent Accord n’affectera pas la réalisation des programmes et 
projets arrêtés lors de sa validité. 

Article XXXV 

Le présent Accord peut être modifié par accord mutuel par écrit des Parties. 
Les modifications adoptées entreront en vigueur à compter de la date à laquelle les 

Parties se seront notifiées mutuellement, par voie d'un échange de notes diplomatiques, 
de l'accomplissement des procédures requises à cet égard en vertu de la législation natio-
nale de chacune des Parties. 

Article XXXVI 

Les dispositions de l'Accord de coopération culturelle conclu entre le Gouvernement 
des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie 
signé à Mexico le 25 octobre 1974 prendront fin dès l'entrée en vigueur du présent Ac-
cord, sans préjudice des projets en cours d’exécution. 
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Signé à Bucarest, le 22 octobre 1999, en double exemplaire en langues espagnole et 
roumaine, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
 Le Secrétaire aux affaires étrangères, 

ROSARIO GREEN MACIAS 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 
 Le Ministre des affaires étrangères, 

ANDREI GABRIEL PLESU 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE ITALIAN REPUBLIC 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Italian 
Republic, 

Being parties to the Convention on International Civil Aviation opened for signature 
at Chicago on 7 December 1944, 

Considering that the possibilities of commercial aviation as a means of transport and 
of promoting friendly understanding and goodwill among peoples are increasing from 
day to day, 

Desiring to strengthen still further the cultural and economic bonds which link their 
peoples and the understanding and goodwill which exist between them, 

Considering that it is desirable to organize, on an equitable basis of equality and re-
ciprocity, regular air services between the two countries, in order to achieve greater co-
operation in the field of international air transport, 

Desiring to conclude an agreement which will facilitate the attainment of the afore-
mentioned objectives, 

Have decided to conclude an air transport agreement and, to this end, have appointed 
as their plenipotentiaries: 

The Government of the United Mexican States, His Excellency Mr. Antonio Carrillo 
Flores, Secretary for External Relations, and 

The Government of the Italian Republic, His Excellency Mr. Enrico Guastone Bel-
credi, Ambassador of the Italian Republic to Mexico, 

Who, having exchanged their full powers, found to be in good and due form, have 
agreed as follows: 

Article 1 

For the purposes of this Agreement: 
A. The term "Agreement" means this Agreement and the route schedule annexed 

hereto; 
B. The term "aeronautical authorities" means:  in the case of the United Mexican 

States, the Ministry of Communications and Transport or any person or body authorized 
to perform the functions at present exercised by the Ministry of Communications and 
Transport; and, in the case of the Italian Republic, the Directorate General of Civil Avia-
tion or any person or body authorized to perform the functions at present exercised by the 
Directorate General of Civil Aviation; 

C. The term "airline" means any air transport enterprise offering or operating an in-
ternational air service; 



Volume 2452, I-44135 

 340

D. The term "designated airline" means an airline the name of which has been com-
municated by the aeronautical authorities of one Contracting Party to the aeronautical au-
thorities of the other Contracting Party as being the airline which will operate a route or 
routes specified in the route schedule annexed to the Agreement; 

E. The term "territory", referring to a State, means the land areas and territorial wa-
ters adjacent thereto under the sovereignty, suzerainty, protection, jurisdiction or trustee-
ship of the said State; 

F. The term "air service" means any scheduled air service operated by aircraft for the 
public transport of passengers, cargo or mail; 

G. The term "international air service" means an air service which passes through the 
airspace over the territory of more than one State; 

H. The term "stop for non-traffic purposes" (technical stop) means a landing for any 
purpose other than taking on or discharging passengers, cargo or mail; 

I. The term "capacity of an aircraft" means the payload of an aircraft expressed in 
terms of the number of seats for passengers and the weight of cargo and mail; 

J. The term "capacity offered" means the total capacity of the aircraft utilized for the 
operation of each of the agreed air services, multiplied by the frequency with which the 
said aircraft operate over a given period; 

K. The term "air route" means the scheduled route to be followed by an aircraft as-
signed to regular air service; 

L. The term "specified route" means the route described in the route schedule an-
nexed to this Agreement; 

M. The term "passenger load factor" means the ratio of the number of passengers 
carried by an airline on a specified route over a given period to the number of seats of-
fered by the same airline on the same route over the same period; 

N. The term "frequency" means the number of round trips over a given period that 
an airline operates on a specified route; 

O. The term "change of gauge" means the substitution of one aircraft for another of 
different capacity on a specified route; 

P. The term "scheduled flights" means the flights made by the designated airlines on 
specified routes in accordance with the authorized time-tables; and 

Q. The term "through service" means the service operated by an airline, without a 
change of aircraft, from a point in the territory of one Contracting Party to another point 
in the territory of the other Contracting Party and beyond the points specified. 

Article 2 

Each Contracting Party grants to the other Contracting Party the necessary rights for 
the provision of air services by the designated airlines, as follows: the right of transit, the 
right to make technical stops and the right of entry and departure for commercial flights 
carrying international traffic in passengers, cargo and mail at the points in its territory 
named on each of the routes specified in the appropriate paragraph of the annexed route 
schedule. The fact that such rights may not be exercised immediately shall not preclude 
the subsequent inauguration of air services by the airlines of the Contracting Party to 
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which such rights are granted over the routes specified in the said route schedule. In no 
case shall the aforementioned rights imply the right to combine specified routes. 

Article 3 

Air service on a specified route may be inaugurated by the designated airline imme-
diately or at a later date, at the option of the Contracting Party to which the rights are 
granted, after the other Contracting Party has given the necessary authorization. That 
other Party is obliged to give such authorization, provided that the designated airline 
meets the requirements imposed by the competent aeronautical authorities of the said 
Party, in accordance with the laws and regulations normally applied by those authorities. 

Article 4 

Each Contracting Party reserves the right to withhold or revoke authorization for the 
operation of an air service by the airline designated by the other Party if it is not satisfied 
that substantial ownership and effective control of that airline are vested in nationals of 
the other Party, or if the airline fails to comply with the laws and regulations referred to 
in this Agreement, or if the airline or the Government designating it ceases to fulfil the 
conditions under which the rights are accorded or the conditions stipulated in the authori-
zation granted. 

Article 5 

A. The laws and regulations of one Party relating to the admission to or departure 
from its territory of aircraft operated on international air services, or relating to the opera-
tion and navigation of such aircraft while within its territory, shall be applied to the air-
craft of the airline or airlines designated by the other Party and shall be complied with by 
such aircraft on entering or departing from and while within the territory of the first 
Party. 

B. The laws and regulations of one Party relating to the admission to or departure 
from its territory of the passengers, crew or cargo of aircraft, such as regulations govern-
ing entry, clearance, immigration, passports, customs and quarantine, shall be complied 
with by such passengers, crew or cargo of the other Party, or by agents acting on their 
behalf, on entry into or departure from or while within the territory of the first Party. 

Article 6 

Certificates of airworthiness, certificates of competency and licences issued or vali-
dated by one Party and still in force shall be recognized as valid by the other Party for the 
purpose of operating the routes and services described in this Agreement, provided that 
the requirements under which such certificates or licences were issued or validated are 
equal to or above the minimum standards established pursuant to the Convention on In-
ternational Civil Aviation. Each Contracting Party reserves the right to refuse to recog-
nize, for the purpose of flight over its own territory, certificates of competency and li-
cences granted to its own nationals by another State. 
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Article 7 

 (a) Each Party may impose or permit to be imposed on aircraft of the other Party 
fair and reasonable charges for the use of airports, services and installations. The Parties 
agree, however, that the charges shall not be higher than those paid for the use of such 
airports, services and installations by their respective national aircraft used in similar in-
ternational service. 

(b) Fuel, lubricating oils, technical supplies for consumption, spare parts, tools and 
special equipment for maintenance work, as well as stores, introduced into the territory 
of one Party by the other Party solely for use by aircraft of the latter Party, shall be ex-
empt, on a basis of reciprocity, from customs duties, inspection fees and other similar du-
ties and taxes; however, they may be disembarked only with the authorization of the cus-
toms authorities of the other Contracting Party. 

(c) Fuel, lubricating oils, other technical supplies for consumption, spare parts, stan-
dard equipment and stores retained on board aircraft of the designated airlines shall be 
exempt, on a basis of reciprocity, from customs duties, inspection fees and other similar 
duties and taxes on arrival in or departure from the territory of the other Party, even if 
such articles are used or consumed by such aircraft on flights within the said territory. 

(d) Fuel, lubricating oils, other technical supplies for consumption, spare parts, stan-
dard equipment and stores taken on board aircraft of the airlines of one Party in the terri-
tory of the other Party and used in international service shall be exempt, on a basis of re-
ciprocity, from customs duties, inspection fees and other similar duties and taxes. 

(e) Aircraft used by the airline designated by a Contracting Party in the agreed ser-
vice shall, upon entering the territory of the other Contracting Party, be exempt from cus-
toms duties, inspection fees and other similar duties and taxes. 

Article 8 

The Parties agree that the designated airlines shall be accorded fair and reasonable 
treatment to ensure equal opportunity for the operation of agreed air services between the 
territories of the Parties. 

Article 9 

In the operation by the designated airlines of either Party of the air services referred 
to in this Agreement, the interests of the airlines of the other Party shall be taken into 
consideration so as not to affect unduly the services provided by the latter airlines. 

Article 10 

It is agreed that the services provided by a designated airline under this Agreement 
shall retain as their principal objective the provision of air transport with capacity ade-
quate to the requirements of traffic between the two countries. 

The services provided by the airlines operating under this Agreement shall be 
closely related to the public demand for such services. 
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The right to take on or put down, in the operation of such services, international traf-
fic to or from third countries at any point or points on the routes specified in the route 
schedule shall be exercised in accordance with the general principles of orderly devel-
opment, which both Contracting Parties accept, and shall be subject to the general princi-
ple that air transport capacity must be related to: 

(a) Traffic requirements between the country of origin and the countries of destina-
tion; 

(b) The requirements of through traffic; and 
(c) Traffic requirements of the area through which the route passes, after local and 

regional services have been taken into account. 
The Contracting Parties agree to recognize that fifth freedom traffic is complemen-

tary to the traffic needs on the routes between the territories of the Contracting Parties 
and is subsidiary with regard to the needs of third freedom and fourth freedom traffic be-
tween the territory of the other Contracting Party and a third country on the route. 

With reference to the above provisions, the Contracting Parties recognize that the 
development of local and regional services constitutes a legitimate right of their respec-
tive countries. Consequently, they agree to consult each other periodically on the way in 
which the rules of this article are to be applied by their respective designated airlines in 
order to ensure that their interests in local and regional service, as well as their continen-
tal service, will not be prejudiced. 

Any change of gauge justified by reason of economy of operation shall be permitted 
at any point on the specified routes. However, no change of gauge may be made in the 
territory of the other Contracting Party where it would alter the operating pattern of 
through traffic or would be incompatible with the principles set forth in this Agreement. 

Before any increase is made in the capacity offered or the frequency of service on 
one of the specified routes, notice shall be given not less than fifteen (15) days in ad-
vance by the aeronautical authorities of the Contracting Party concerned to the aeronauti-
cal authorities of the other Contracting Party. Should the latter Party consider such an in-
crease to be unjustified in view of the volume of traffic on the route or to be detrimental 
to the interests of the airline designated by it, it may, within fifteen (15) days, request 
consultation with the other Contracting Party. Such consultation shall be initiated within 
thirty (30) days from the request, and the designated airlines shall be required to submit 
any information requested of them so as to enable the need or justification for the pro-
posed increase to be determined. If no agreement is reached between the Parties within 
ninety (90) days from the date of the request for consultation, the question shall be sub-
mitted to arbitration in accordance with the provisions of article 13. In the meantime, the 
proposed increase shall not be put into effect. 

Article 11 

1. The tariffs for each agreed service shall be established at reasonable levels, due 
regard being paid to all principal relevant factors, including the cost of operation, reason-
able profit, the characteristics of each service (that is, the standards of speed and comfort) 
and, if convenient, the tariffs set by other airlines for any portion of the specified route. 
The tariffs shall be established in accordance with the subsequent provisions of this arti-
cle. 
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2. The tariffs referred to in paragraph 1 of this article may, where possible, be estab-
lished by mutual agreement by the designated airlines (if convenient, after consultation 
with other airlines operating over all or part of the same route). If, in reaching an agree-
ment, the designated airlines use the procedures established by the International Air 
Transport Association (IATA) for the fixing of tariffs, those tariffs must be submitted for 
approval to the aeronautical authorities of both Contracting Parties at least forty-five (45) 
days before the date proposed for their entry into force. In special cases, the time-limit 
may be reduced if the aeronautical authorities so agree. 

3. The tariffs which an airline designated by either of the Contracting Parties pro-
poses to establish must include the rates from the point of departure to the destination in-
dicated in the specified routes, from the point of departure and the destination to inter-
mediate points and between intermediate points, and to points beyond the terminal points 
indicated, provided that the same flight number and the same aircraft are involved. 

4. In the event of a dispute between the designated airlines with regard to tariffs, the 
aeronautical authorities of both Contracting Parties shall endeavour to fix the tariff by 
mutual agreement. 

5. In the event that the aeronautical authorities cannot agree on the approval of a par-
ticular tariff submitted to them, under paragraph 2 of this article, or on the fixing of a 
particular tariff, under paragraph 4, the dispute shall be settled in accordance with the 
provisions of article 13 of this Agreement. 

6. It is understood that the procedure provided for in paragraphs 4 and 5 and this 
paragraph shall be applicable only in cases of extreme conflict between the designated 
airlines and the aeronautical authorities concerned. Normal cases involving the non-
approval of tariffs as a result of a failure to comply with certain requirements on the part 
of the designated airline requesting approval or as a result of certain amendments to in-
ternal regulations may always be settled directly between the designated airline and the 
competent aeronautical authorities. 

7. (a) A tariff shall not enter into force if the aeronautical authorities of either Con-
tracting Party consider it unsatisfactory; 

(b) Established tariffs shall remain in force until new tariffs are fixed in accor-
dance with the provisions of this article. 

Article 12 

Consultation between the competent authorities of the Contracting Parties for the 
purpose of discussing the interpretation, application or amendment of this Agreement 
may be requested at any time by either Party. Such consultation shall begin within a pe-
riod of sixty (60) days from the date of receipt of the request made by the Ministry of 
Foreign Affairs of the United Mexican States or by the Ministry of Foreign Affairs of the 
Italian Republic, as the case may be. If an agreement to amend the Agreement is reached, 
such agreement shall be formalized by means of an exchange of diplomatic notes. 

The amendments so agreed shall enter into force once both Parties have obtained the 
approval required under the procedures provided for in their respective legislation. 
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Article 13 

1. Except as otherwise provided in this Agreement or its route schedule, any dispute 
between the Contracting Parties relating to the interpretation or application of this 
Agreement or its route schedule which cannot be settled through consultation shall be 
submitted to an arbitral tribunal composed of three members, one of whom shall be des-
ignated by each of the Contracting Parties and the third by agreement between the first 
two members of the tribunal, on condition that the third member is not a national of ei-
ther of the Contracting Parties. 

2. Each of the Contracting Parties shall designate an arbitrator within sixty (60) days 
of the date of delivery by either Contracting Party to the other of a diplomatic note re-
questing the settlement of a dispute by arbitration; the third arbitrator shall be designated 
within thirty (30) days of the expiration of the sixty (60) days referred to above. 

3. If within the term indicated no agreement is reached concerning the third arbitra-
tor, the post shall be filled by a person appointed for that purpose by the President of the 
Council of the International Civil Aviation Organization, in conformity with its practice. 

4. The Contracting Parties agree to abide by any decision handed down in accor-
dance with this article. The costs of the arbitral tribunal shall be prorated between the 
Parties. 

Article 14 

This Agreement and all amendments to it shall be registered with the International 
Civil Aviation Organization. 

Article 15 

If a general multilateral air transport convention accepted by both Contracting Par-
ties enters into force, this Agreement shall be amended so as to conform to the provisions 
of that convention. 

Article 16 

Either of the Parties may at any time notify the other Party of its intention to termi-
nate this Agreement, undertaking the obligation of simultaneously notifying the Interna-
tional Civil Aviation Organization. The Agreement shall cease to have effect six months 
after the date of receipt of the notice of termination. If the other Party fails to acknowl-
edge receipt, the notice shall be deemed to have been received fourteen days after its re-
ceipt by the International Civil Aviation Organization. 

Article 17 

The aeronautical authorities of the two Parties shall communicate to each other as 
soon as possible their designation of an airline or airlines together with information relat-
ing to the authorizations given for the operation of the routes specified in the route 
schedule. 
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Article 18 

This Agreement is subject to ratification. The exchange of the instruments of ratifi-
cation shall take place as soon as possible at Rome. 

Article 19 

This Agreement shall enter into force on the date of exchange of the instruments of 
ratification. 

Article 20 

Without prejudice to the provisions of article 16, this Agreement shall remain in 
force until 30 November 1968 and shall be tacitly understood to have been renewed for 
successive periods of three (3) years unless one of the Contracting Parties requests revi-
sion of the Agreement six (6) months before the date of its termination. 

In witness whereof the undersigned, being duly authorized thereto by their respec-
tive Governments, have signed this Agreement and have thereto affixed their seals. 

Done on 23 December 1965 at Mexico City, in duplicate in the Spanish and Italian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
ANTONIO CARRILLO FLORES 

For the Government of the Italian Republic: 
ENRICO GUASTONE BELCREDI 
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ROUTE SCHEDULE 

Section I 

The airline designated by the Mexican Government shall be entitled to operate air 
services in both directions on each of the routes specified and to make scheduled stops at 
the points indicated in this paragraph, with the maximum initial frequencies authorized in 
each direction with the equipment mentioned, as indicated in this route schedule. 

 

Route      Equipment Weekly frequency 

 Model       Capacity 

 

 

1. Points in Mexican 
territory –  New York – 
points in Europe – Rome 
and points beyond 

DC – 8       150 

 

         2 

2. Points in Mexican 
territory – Miami – Points 
in Europe – Rome and 
points beyond 

DC – 8       150      

 

         2 

 

NOTES: 

(1) The designated airline may not exercise fifth freedom rights en route to and from 
Rome. 

(2) The designated airline may not exercise stopover rights en route to and from 
Rome. 

(3)  The operator shall be entitled to operate only one of the two routes. 

(4)  Intermediate points on the specified route may be omitted on some or all flights 
at the discretion of the designated airlines. 
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SECTION II 

The airline designated by the Italian Government shall be entitled to operate air ser-
vices in both directions on each of the routes specified and to make scheduled stops at 
the points indicated in this paragraph, with the maximum initial frequencies authorized in 
each direction with the equipment specified, as indicated in this route schedule. 

 
Route Equipment Weekly frequency 
 Model       Capacity 

 
 

1. Points in Italian territory 
– Points in Europe – New 
York – Mexico City and 
points beyond 

DC – 8       150 
 

          2 

2. Points in Italian territory 
– Points in Europe  Miami 
– Mexico City and points 
beyond 

DC – 8       150      
 

          2 

 
 

NOTES: 
(1) The designated airline may not exercise fifth freedom rights en route to and from 

Mexico City. 
(2) The designated airline may not exercise stopover rights en route to and from 

Mexico City. 
(3)  The operator shall be entitled to operate only one of the two routes. 
(4)  Intermediate points on the specified route may be omitted on any or all flights at 

the discretion of the designated airline. 
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EXCHANGE OF NOTES 
 
I 
 

EMBASSY OF MEXICO 

ROME 

1459 

The Embassy of Mexico has the honour to refer to the negotiations that took place in 
Rome from 3 to 4 April 1990 between the delegations of Mexico and Italy and to pro-
pose to the Ministry of Foreign Affairs on behalf of the Mexican Government an 
amendment to the Agreement on Air Transport signed by both countries on 23 December 
1965, which reads as follows: 

Article 7 bis.  Sales and transfers of utilities 

1. Each Contracting Party shall grant to the airline designated by the other Contract-
ing Party, on the basis of reciprocity, the right to sell freely, either directly or through 
agents, in national currency and/or convertible currencies, air transport services, includ-
ing complementary services carried out on the routes specified or other services in the 
same network or the networks of other airline companies. 

2. The airline designated by each Contracting Party shall be free to transfer abroad 
effectively, without any delay or restriction, revenues in excess of costs relating to the 
sale of passenger, cargo and mail traffic, including bank interest derived therefrom. 

3. Each Contracting Party shall ensure that the airline designated by the other Con-
tracting Party is able to transfer funds in a freely convertible currency within a period of 
thirty (30) days following the date of the application. The rate of exchange in effect on 
the date of the sale shall apply to such transfers. 

4. The privileges mentioned in the preceding paragraphs shall be granted only on the 
basis of reciprocity. If one Contracting Party imposes restrictions or delays on the trans-
fers of the airline designated by the other Contracting Party, the latter Contracting Party 
shall have the right to suspend the exercise by the airline designated by the first Contract-
ing Party of the rights specified in paragraphs 2 and 3 of this article. 

5. In the event that the system of payments between the Contracting Parties is gov-
erned by a special agreement, that agreement shall apply. 

Article 7 ter. Exemption from customs duties and other charges 

1. Aircraft operated in international air services by the airlines designated by either 
Contracting Party, as well as their standard equipment, spare parts, including engines 
(which shall be exported once they have been replaced), stocks of fuel and lubricants and 
stores (including food, beverages and tobacco), placed on board such aircraft, shall be 
exempted by the other Contracting Party from all customs duties, inspection fees or other 
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taxes on arriving in the territory of the other Contracting Party, provided that such stan-
dard equipment and the items mentioned remain on board the aircraft. 

2. The following shall also be exempt from the same duties and charges, with the ex-
ception of charges for services rendered: 

(a) Fuel, lubricants, on-board supplies, spare parts, including engines (which shall be 
exported once they have been replaced) and standard equipment placed on board the air-
craft of the airline designated by one Contracting Party in the territory of the other Con-
tracting Party and intended for the exclusive use of the aircraft of that airline. 

(b) Fuel, lubricants, on-board supplies, spare parts, including engines (which shall be 
exported once they have been replaced) and standard equipment placed on board an air-
craft of the airline designated by a Contracting Party in the territory of either Contracting 
Party in the course of operating agreed air services within the scope of the limits and 
conditions set by the competent authorities of that other Contracting Party and intended 
solely for use or consumption in flight. 

3. Materials exempted from customs duties and other tax charges under the preced-
ing paragraphs shall not be used for other purposes by the international air services and 
shall be re-exported if they are not used, unless their transfer to another international air-
line or their final importation have been authorized under the regulations prevailing in 
the Contracting Party concerned. 

4. The exemptions provided for in this article, which shall be applicable also to that 
portion of the said materials used or consumed during service in the territory of the Con-
tracting Party that grants the facility, shall be granted on a reciprocal basis or may be 
subject to specific procedures normally applied in that territory, including customs con-
trols. 

Article 7 quater.  Representation of the airlines 

1. Each Contracting Party shall grant, on a reciprocal basis, to the airline of the other 
Contracting Party the right to maintain, at the points specified in a route established in its 
own territory, offices and management staff consisting of nationals of either or both Con-
tracting Parties who may be needed by the designated airline. 

2. The hiring of nationals of third countries in the territory of either Contracting 
Party shall be allowed temporarily, subject to prior approval by the competent authori-
ties. 

3. All of the staff mentioned above shall be subject to the laws governing admission 
to and residence in the territory of the other Contracting Party, as well as to the laws, 
regulations and administrative provisions that are applicable in that territory. 

4. The size of that staff, established by agreement between the designated airlines, 
shall be submitted for approval to the competent authorities of both Contracting Parties. 

5. Each Contracting Party shall accord all necessary assistance and facilities to the 
aforementioned offices and staff. 
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"ROUTE SCHEDULE 

SECTION III 

The airline designated by the Government of the United Mexican States shall be en-
titled to operate scheduled air services on the following route: 

Points in Mexico – points in Europe not in Italy – Rome 

 

CONDITIONS OF OPERATION 

 

1. The designated airline may omit the intermediate point on one or all of its flights. 

2. The designated airline shall be authorized to exercise fifth freedom air traffic 
rights on flights to and from Europe and shall have the right to change the intermediate 
point in Europe, with three months’ notice to the other Party. 

3. The designated airline shall be entitled, during the first year of operations, to op-
erate 3 flights per week on the specified route. After the first year of operations it shall be 
able, depending on its interests, to operate up to 7 flights per week without previous con-
sultation, but the Party concerned shall so notify the other Party unilaterally and in writ-
ing within a reasonable time. Any type of equipment may be used except for supersonic. 

SECTION IV 

The airline designated by the Government of the Italian Republic shall be entitled to 
operate scheduled air services on the following route: 

Points in Italy -- a point on the American continent not in Mexico -- Mexico City 

 

CONDITIONS OF OPERATION 

1. The designated airline may omit the intermediate point on one or all of its flights. 

2. The designated airline shall be authorized to exercise fifth-freedom air traffic 
rights on flights to and from the American continent and shall have the right to change 
the intermediate point on the American continent, with three months notice to the other 
Party. 

3. The designated airline shall be entitled, during the first year of operations, to op-
erate 3 flights per week on the specified route. After the first year of operations it shall be 
able, depending on its interests, to operate up to 7 flights per week without previous con-
sultation but the Party concerned shall so notify the other Party unilaterally and in writing 
within a reasonable time. Any type of equipment may be used except for supersonic. 
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If the Italian Government agrees to the wording of this proposal, this Note and your 
reply shall be deemed to constitute an agreement between our two countries, which shall 
apply provisionally from the date of your reply and shall enter into force once both Par-
ties have notified each other that their respective legal requirements have been fulfilled, 
in accordance with article 12 of the said Agreement. 

Accept, Sir, etc. 
Rome, 12 November 1990 

Embassy of Mexico 
Rome, Italy 

Ministry of Foreign Affairs 
Rome 
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II 
 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

074/1987 

Note verbale 
 

The Ministry of Foreign Affairs presents its compliments to the Embassy of Mexico 
and has the honour to refer to the Embassy's note no. 1459 of 12 November 1990 and to 
inform the Embassy that the Italian side agrees to the provisional application of new arti-
cles 7 bis, 7 ter and 7 quater amending the Agreement on Air Transport of 23 December 
1965 as well as the new route schedule annexed to that agreement, in conformity with the 
Memorandum of Understanding of 4 April 1990. 

The articles in question and the route schedule read as follows: 

[See note I] 

The Ministry of Foreign Affairs informs the Embassy that the constitutional proce-
dures for ratification have been started and takes this opportunity to reiterate to the Em-
bassy of Mexico the assurances of its highest consideration. 

Rome, 29 November 1990 

Embassy of Mexico 
Rome 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION SUR LES TRANSPORTS AERIENS ENTRE LES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE ET LA REPUBLIQUE ITALIENNE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
italienne; 

En tant que parties à la Convention sur l'Aviation civile internationale ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944; 

Considérant que les possibilités de l'aviation commerciale comme moyen de trans-
port et comme moyen de promotion de l'amitié et de la bonne volonté entre les peuples 
augmentent de jour en jour; 

Désirant resserrer encore davantage les liens culturels et économiques qui unissent 
les peuples ainsi que l'entente et la bonne volonté qui existent entre eux; 

Considérant qu'il est souhaitable d'organiser, sur des bases équitables d'égalité et de 
réciprocité, les services aériens réguliers entre les deux pays, afin de parvenir à une meil-
leure coopération dans le domaine du transport aérien international; 

Désirant conclure une convention qui facilite la réussite des objectifs mentionnés; 
Ont décidé de conclure une Convention Aérienne et, à cet effet, ont nommé comme 

plénipotentiaires : 
Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : Son Excellence Monsieur Anto-

nio Carrillo Flores, Secrétaire des Relations Extérieures; 
Pour le Gouvernement de la République italienne : Son Excellence Monsieur Enrico 

Guastone Belcredi, Ambassadeur de la République italienne au Mexique; 
Qui, après échange de leurs pleins pouvoirs respectifs, trouvés en bonne et due 

forme, sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 

Aux fins de la présente Convention : 
A. Le terme « Convention » signifie la présente Convention et le tableau des Routes 

y annexé. 
B. Le terme « Autorités aéronautiques » signifie dans le cas des États-Unis du Mexi-

que, le Secrétariat des Communications et Transports ou la personne ou entité qui serait 
autorisée à remplir les fonctions qu'exerce actuellement le Secrétariat des Communica-
tions et Transports; et dans le cas de la République italienne, l’Inspection générale de 
l’Aviation civile ou la personne ou entité qui serait autorisée à remplir les fonctions exer-
cées actuellement par l’Inspection générale de l’Aviation civile. 

C. Le terme « Compagnie aérienne » signifie toute entreprise de transport aérien qui
offre ou exploite un service aérien international. 

D. Le terme « Compagnie aérienne désignée » signifie la compagnie aérienne que les 
autorités aéronautiques d'une des Parties contractantes auraient notifiée aux autorités aé-
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ronautiques de l'autre Partie contractante, comme étant la compagnie aérienne qui exploi-
tera une route ou plusieurs des routes de celles spécifiées dans le tableau des Routes an-
nexé à la présente Convention. 

E. Le terme « territoire », se rapportant à un État, signifie l'étendue terrestre et les 
eaux territoriales adjacentes qui sont sous la souveraineté, la suzeraineté, la protection, la 
juridiction ou la tutelle dudit État. 

F. Le terme « Service aérien » signifie tout service aérien régulier effectué par des 
aéronefs, destiné au transport public de passagers, de marchandises ou de courrier. 

G. Le terme « Service aérien international » signifie un service aérien qui passe par 
l'espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d'un État. 

H. Le terme « Escale à des fins non commerciales » (escale technique) signifie un at-
terrissage à des fins qui ne sont pas celles d'embarquer ou de débarquer des passagers, 
des marchandises ou du courrier. 

I. Le terme « Capacité d'un aéronef » signifie la charge commerciale d'un aéronef 
exprimée en fonction du nombre de sièges pour passagers et du poids pour les marchan-
dises et le courrier. 

J. Le terme « Capacité offerte » signifie le total des capacités des aéronefs utilisés 
dans l'exploitation de chacun des services aériens convenus, multiplié par la fréquence à 
laquelle ces aéronefs opèrent pendant une période donnée. 

K. Le terme « Route aérienne » signifie l'itinéraire préétabli que doit suivre un aéro-
nef assigné à un service aérien régulier. 

L. Le terme « Route spécifiée » signifie la route décrite dans le tableau des Routes 
joint à la présente Convention. 

M. Le terme « Coefficient de chargement de passagers » signifie la relation entre le 
nombre de passagers que transporte une compagnie aérienne sur une route spécifiée et 
pendant un laps de temps donné, divisé par le nombre de sièges offerts par cette même 
compagnie aérienne sur la même route et pendant le même laps de temps. 

N. Le terme « Fréquence » signifie le nombre total de vols qu'une compagnie aé-
rienne effectue en un laps de temps donné sur une route spécifiée. 

O. Le terme « Rupture de charge » signifie le fait de changer sur une route spécifiée 
un aéronef par un autre, de capacité différente. 

P. Le terme « vols d'itinéraire » signifie les vols effectués par les compagnies aérien-
nes désignées sur les routes spécifiées, rattachés aux horaires autorisés. 

Q. Le terme « service prolongé » Through Plane Service) signifie le service qu'effec-
tue une compagnie aérienne, sans changer d'aéronef, d'un point du territoire d'une Partie 
contractante à un autre point du territoire de l'autre Partie contractante, et au-delà des 
points mentionnés. 

Article 2 

Chacune des Parties concède à l'autre les droits nécessaires à la prestation de servi-
ces aériens par les compagnies aériennes désignées et ce comme suit : droits de transit, de 
faire des escales techniques et d'entrer et de sortir en vols commerciaux se rapportant au 
trafic international de passagers, de marchandises et de courrier aux points de son terri-
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toire mentionnés dans chacune des routes spécifiées au paragraphe approprié du Tableau 
des routes ci-joint. Le fait que de tels droits ne sont pas exercés immédiatement n'empê-
chera pas que les compagnies aériennes de la Partie à laquelle ceux-ci ont été accordés 
n'inaugurent postérieurement les services aériens sur les routes spécifiées dans ledit Ta-
bleau des Routes. Ces droits n'impliqueront en aucun cas la faculté de combiner des rou-
tes spécifiées. 

Article 3 

Le service aérien d'une route spécifiée pourra être inauguré par la compagnie aé-
rienne désignée immédiatement ou à une date ultérieure selon le désir de la Partie à la-
quelle sont concédés les droits, dès que l'autre Partie aura octroyé le permis correspon-
dant. Ladite autre Partie est obligée de l'octroyer en exigeant de la compagnie aérienne 
désignée qu'elle satisfasse aux conditions des Autorités aéronautiques compétentes de la-
dite Partie, en conformité avec les lois et règlements ordinairement appliqués par lesdites 
Autorités. 

Article 4 

Chaque Partie se réserve le droit de ne pas concéder à la compagnie aérienne dési-
gnée par l'autre Partie ou de retirer à celle-ci le droit d'effectuer un service aérien, au cas 
où elle ne serait pas convaincue de manière satisfaisante qu'une proportion importante de 
la propriété et que le contrôle effectif de ladite compagnie aérienne sont aux mains de na-
tionaux de l'autre Partie, ou au cas où ladite compagnie aérienne ne respecterait pas les 
lois et règlements mentionnés dans la présente Convention, ou au cas où la compagnie 
aérienne ou le Gouvernement qui l'a désignée cesserait de remplir les conditions auxquel-
les sont accordés les droits ou celles contenues dans le permis accordé. 

Article 5 

A. Les lois et règlements d'une Partie relatifs à l'admission sur son territoire ou à la 
sortie de celui-ci des aéronefs utilisés en navigation aérienne internationale ou relatifs à 
l'exploitation et à la navigation de ces aéronefs pendant qu'ils se trouvent sur son terri-
toire, seront appliqués aux aéronefs de la compagnie aérienne ou des compagnies aérien-
nes désignées par l'autre Partie et seront observés par lesdits aéronefs à l'entrée ou à la 
sortie du territoire de la première Partie et pendant qu'ils seront sur celui-ci. 

B. Les lois et règlements d'une Partie relatifs à l'admission sur son territoire ou à la 
sortie de celui-ci des passagers, de l'équipage ou du chargement des aéronefs, tels que les 
règlements d'entrée, d'expédition, d'immigration, de passeports, de douane et de quaran-
taine, seront observés par lesdits passagers, équipages ou chargement de l'autre Partie ou 
en son nom par ses agents, à l'entrée ou à la sortie du territoire de la première Partie ou 
pendant qu'ils se trouvent sur celui-ci. 
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Article 6 

Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les licences délivrés ou vali-
dés par une Partie, qui seraient en vigueur, seront acceptés comme valables par l'autre 
Partie aux fins de l'exploitation des routes et services stipulés dans la présente Conven-
tion, pour autant que les conditions qui ont été exigées pour délivrer ou valider lesdits 
certificats ou licences soient égales ou supérieures aux normes minima établies confor-
mément à la Convention sur l'Aviation civile internationale. Chaque Partie contractante 
se réserve le droit de refuser d'accepter à des fins de vols sur son propre territoire, les 
brevets d'aptitude et licences délivrés à ses propres ressortissants par un autre État. 

Article 7 

a) Chacune des Parties pourra imposer ou permettre que soient imposées aux aéro-
nefs de l'autre Partie, des redevances justes et raisonnables pour l'utilisation des aéro-
ports, services et installations. Cependant, les Parties conviennent de ce que lesdites re-
devances ne seront pas supérieures à celles qui sont appliquées pour l'utilisation desdits 
aéroports, services et installations par ses aéronefs nationaux assurant des services inter-
nationaux similaires. 

b) Le combustible, les huiles lubrifiantes, les matériaux techniques de consomma-
tion, les pièces de rechange, les outils et les équipements spéciaux pour le travail d'entre-
tien ainsi que les provisions, introduits sur le territoire de l’une des Parties par l'autre Par-
tie, à l'usage exclusif des aéronefs de ladite Partie, seront exempts, sur base de réciproci-
té, des droits de douane, droits d'inspection et autres droits et taxes similaires; cependant, 
ceux-ci ne pourront être débarqués qu'avec le consentement des autorités douanières de 
l'autre Partie contractante. 

c) Le combustible, les huiles lubrifiantes, les autres matériaux techniques de 
consommation, les pièces de rechange, l'équipement normal et les provisions qui se trou-
veraient à bord des aéronefs des lignes aériennes désignées seront, à leur arrivée en terri-
toire de l'autre Partie ou à leur sortie de celui-ci, exonérées, sur base de réciprocité, des 
droits de douane, des droits d'inspection et autres droits et impôts similaires, même lors-
que lesdits articles sont utilisés ou consommés par lesdits aéronefs au cours de vols sur le 
territoire intéressé. 

d) Le combustible, les huiles lubrifiantes, les autres matériaux techniques de 
consommation, les pièces de rechange, l'équipement normal et les provisions qui seraient 
mis à bord des aéronefs des compagnies d'une Partie sur le territoire de l'autre et utilisés 
pour des services internationaux, seront exempts, sur base de réciprocité, des droits de 
douane, des droits d'inspection et autres droits et impôts similaires. 

e)  Les aéronefs utilisés par la compagnie aérienne désignée d'une Partie contractante 
pour les services autorisés seront, à l'entrée sur le territoire de l'autre Partie contractante, 
exonérés de tous droits de douane, droits d'inspection et autres droits et impôts similaires. 



Volume 2452, I-44135 

 358

Article 8 

Les Parties conviennent que les compagnies aériennes désignées jouiront d'un trai-
tement juste et équitable, afin qu'elles puissent exploiter avec d'égales possibilités les 
services aériens concédés entre les territoires des Parties contractantes. 

Article 9 

Dans l'exploitation des services aériens consignés dans la présente Convention par 
les compagnies aériennes d'une quelconque des Parties, les intérêts des compagnies aé-
riennes de l'autre Partie seront pris en considération afin de ne pas effectuer indûment les 
services prestés par ces dernières. 

Article 10 

Il est entendu que les services prestés par une compagnie aérienne désignée confor-
mément à la présente Convention auront pour objectif premier de fournir un transport aé-
rien dont la capacité sera adaptée aux nécessités du trafic entre les deux pays. 

Les services assurés par les compagnies aériennes qui opèrent conformément à la 
présente Convention devront s'adapter étroitement aux besoins publics de ces services.  

Le droit d'embarquer ou de débarquer, dans l'exploitation desdits services en trafic 
international à destination ou en provenance de pays tiers sur l'un ou l'autre des points 
des routes spécifiées au tableau des Routes, sera exercé conformément aux principes gé-
néraux de développement normal affirmés par les deux Parties contractantes et sera sou-
mis au principe général stipulant que la capacité de transport aérien doit être adaptée : 

a) Aux besoins du trafic entre le pays d'origine et les pays de destination finale du 
trafic; 

b) Aux besoins du service des compagnies aériennes directes; et 
c) Aux besoins du trafic de la région traversée par la compagnie aérienne, en tenant 

compte des services locaux et régionaux. 
Les deux Parties contractantes reconnaissent que le trafic de cinquième liberté est 

complémentaire aux besoins du trafic sur les routes entre les territoires des Parties 
contractantes et, simultanément, subsidiaire aux exigences du trafic de la troisième et de 
la quatrième liberté entre le territoire de l'autre Partie contractante et un pays tiers de la 
route. 

En tenant compte de ce qui précède, les deux Parties contractantes reconnaissent que 
le développement des services locaux et régionaux constitue un droit légitime de leurs 
pays respectifs. Elles sont convenues, dès lors, de se consulter périodiquement sur la ma-
nière dont les dispositions de la présente Convention seront appliquées par leurs compa-
gnies aériennes désignées en vue de s'assurer que leurs intérêts dans les services locaux 
et régionaux, ainsi que dans leurs services continentaux, ne souffrent pas de préjudice. 

Toute rupture de charge justifiable par des raisons d'économie d'exploitation sera 
admise à chaque escale des routes désignées. Toutefois, aucune rupture de charge ne 
pourra être effectuée sur le territoire de l'autre Partie contractante si elle modifie les ca-
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ractéristiques de l'exploitation d'un service long-courrier ou si elle était incompatible 
avec les principes énoncés dans la présente Convention. 

Avant d'effectuer une quelconque augmentation de la capacité offerte sur une route 
spécifiée ou de la fréquence du service de celle-ci, avis sera donné avec un délai mini-
mum de quinze (15) jours de préavis, par les Autorités aéronautiques de la Partie contrac-
tante intéressée, aux Autorités aéronautiques de l'autre Partie contractante. Au cas où 
cette dernière considère que ladite augmentation ne se justifie pas compte tenu du volume 
du trafic de la route ou qu'il en résulterait un préjudice aux intérêts de la compagnie aé-
rienne qui y est désignée, elle pourra solliciter dans les quinze (15) jours une consultation 
avec l'autre Partie contractante. Ladite consultation devra débuter dans les trente (30) 
jours qui suivent la demande et les compagnies désignées seront tenues de présenter toute 
information qui leur serait demandée afin de juger de la nécessité ou de la justification de 
l'augmentation proposée. Au cas où les Parties n’arriveraient pas à se mettre d’accord 
dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent la date de la demande de consultation, la 
question serait soumise à l'arbitrage, conformément aux dispositions de l'article 13. En-
tre-temps, l'augmentation proposée ne pourra pas entrer en vigueur. 

Article 11 

1. Les tarifs de tout service convenu seront fixés à des taux raisonnables en prenant 
en considération tous les éléments déterminants tels que le coût de l'exploitation, un bé-
néfice raisonnable, les caractéristiques de chaque service (les normes de vitesse et de 
confort) et, le cas échéant, les tarifs perçus par d'autres compagnies pour tout trajet de la 
route spécifiée. Lesdits tarifs doivent être fixés conformément aux dispositions ci-
dessous du présent Article. 

2. Les tarifs mentionnés au paragraphe 1 du présent Article seront, si possible, fixés 
d'un commun accord par les compagnies aériennes désignées des deux Parties contrac-
tantes (et s’il est jugé opportun, après consultation des autres compagnies aériennes des-
servant l’ensemble ou une partie de la même route). Si cet accord est réalisé en recourant 
à la procédure de fixation des tarifs établie par l'Association du transport aérien interna-
tional (IATA), ces tarifs devront être soumis à l'approbation des autorités aéronautiques 
des deux Parties contractantes au moins quarante-cinq (45) jours avant la date prévue 
pour leur entrée en vigueur. Dans des cas spéciaux, ce délai pourra être réduit, sous ré-
serve de l'accord desdites autorités. 

3. Les tarifs qu'une compagnie aérienne désignée par l'une ou l'autre des Parties 
contractantes désire fixer devront indiquer les prix de transport applicables du point de 
départ au point de destination sur les routes spécifiées; de ces points jusqu'aux points in-
termédiaires et entre ceux-ci; ainsi qu'aux points au-delà des points désignés comme ter-
minus, à condition qu'il s'agisse du même numéro de vol et du même aéronef. 

4. Si les compagnies aériennes désignées ne peuvent arriver à une entente au sujet 
des tarifs, les Autorités aéronautiques des deux Parties contractantes s'efforceront de 
fixer le tarif par accord mutuel. 

5. Si les Autorités aéronautiques ne peuvent approuver les tarifs qui leur sont soumis 
en vertu des dispositions du paragraphe 2 du présent Article, ou n’arrivent pas à fixer 
quelque tarif que ce soit en vertu des dispositions du paragraphe 4 du présent Article, le 
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différend devra être résolu conformément aux dispositions de l'article 13 de la présente 
Convention. 

6. Il est entendu que la procédure des paragraphes 4, 5 et du présent paragraphe est 
applicable uniquement en cas de conflit extrême entre les compagnies aériennes dé-
signées et les Autorités aéronautiques respectives. Les autres cas de non-approbation de 
tarifs, faute d'accomplissement de certaines formalités requises de la part de la compa-
gnie aérienne désignée qui sollicite l'approbation, ou les cas de modifications à des règles 
d'application interne, pourront toujours être résolus directement entre la compagnie aé-
rienne désignée et les Autorités aéronautiques respectives des Parties. 

7. a) Aucun tarif ne pourra entrer en vigueur si les Autorités aéronautiques de l’une 
quelconque des Parties contractantes s’y opposent. 

b) Les tarifs (lorsqu’ils ont déjà été établis) devront rester en vigueur jusqu'à ce que 
de nouveaux tarifs soient fixés conformément aux dispositions du présent article. 

Article 12 

Une quelconque des Parties contractantes pourra à tout moment solliciter la tenue de 
consultations entre les autorités compétentes des deux Parties, dans le but de discuter l'in-
terprétation, l'application ou la modification de la présente Convention. Lesdites consul-
tations commenceront dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date à laquelle 
est reçue la demande faite par le Secrétariat des Relations extérieures des États-Unis du 
Mexique ou du Ministère des Affaires étrangères de la République italienne, selon le cas. 
Si un accord intervient sur la modification de la présente Convention, ledit accord sera 
concrétisé par un échange de notes diplomatiques. 

Les amendements ainsi approuvés entreront en vigueur aussitôt que les deux Parties 
contractantes auront reçu les assurances nécessaires, en vertu des procédures prévues par 
leurs législations respectives. 

Article 13 

1. Sauf dans les cas où la présente Convention ou son tableau des Routes en dispo-
sent autrement, tout différend entre les Parties contractantes relatif à l'interprétation ou à 
l'application de la présente Convention ou à son tableau des routes, qui ne peut être réso-
lu par des consultations, sera soumis à un tribunal d'arbitrage constitué de trois membres, 
dont deux seront nommés par chacune des Parties contractantes et le troisième d’un 
commun accord par les deux premiers membres du tribunal, à la condition que le troi-
sième membre ne soit pas un ressortissant d’aucune des Parties contractantes. 

2. Chacune des Parties contractantes désignera un arbitre dans les soixante (60) jours 
à compter de la date à laquelle une quelconque des Parties contractantes aura remis à l'au-
tre Partie une note diplomatique par laquelle elle sollicite le règlement d'un différend par 
l'arbitrage; le troisième arbitre sera nommé dans les trente (30) jours à compter de 
l'échéance de la période de soixante (60) jours citée plus haut. 

3. Si durant le délai imparti un accord n'intervient pas en ce qui concerne le troisième 
arbitre, le poste sera occupé par une personne désignée à cet effet et en fonction de son 
expérience par le Président du Conseil de l'Organisation de l'Aviation civile internatio-
nale. 
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4. Les Parties contractantes s'engagent à respecter toute décision qui serait rendue en 
vertu du présent Article. Les frais des tribunaux d'arbitrage seront assumés au prorata par 
les deux Parties. 

Article 14 

La présente Convention et tous ses amendements seront enregistrés à l'Organisation 
de l'Aviation civile internationale. 

Article 15 

Si une Convention générale et multilatérale de transport aérien et acceptée par les 
deux Parties venait à entrer en vigueur, la présente Convention serait modifiée afin de 
l’ajuster aux dispositions de ladite Convention. 

Article 16 

Une quelconque des deux Parties pourra, à tout moment, aviser l'autre Partie de son 
intention de mettre fin à la présente Convention, s'engageant à aviser simultanément l'Or-
ganisation de l'Aviation civile internationale. La Convention cessera ses effets six (6) 
mois après la date de réception de l'avis de terminaison. Au cas où l'autre Partie n'en ac-
cuserait pas réception, l'avis sera considéré comme ayant été reçu par elle quatorze (14) 
jours après la date de réception de l'avis mentionné par l'Organisation de l'Aviation civile 
internationale. 

Article 17 

Les Autorités aéronautiques des deux Parties se communiqueront le plus rapidement 
possible les désignations de la compagnie ou des compagnies aériennes et les informa-
tions concernant les autorisations données pour exploiter les routes mentionnées dans le 
Tableau des routes. 

Article 18 

La présente Convention reste sujette à ratification. L'échange des instruments de rati-
fication se fera dans le plus bref délai possible à Rome. 

Article 19 

La présente Convention entrera en vigueur à la date à laquelle s'effectue l'échange 
des instruments de ratification. 

Article 20 

Sans préjudice de ce qui a été prévu à l’article 16, la présente Convention restera en 
vigueur jusqu’au 30 novembre 1968 et sera tacitement renouvelé pour une période de 
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trois (3) ans et ainsi de suite, à moins qu'une des Parties contractantes ne sollicite sa révi-
sion, dans les six (6) mois précédant la date de son expiration. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et scellé la présente Convention. 

Fait en double exemplaire à Mexico, en langues espagnole et italienne, les deux tex-
tes faisant également foi, le vingt-trois décembre mil neuf cent soixante-cinq. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ANTONIO CARRILLO FLORES 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
ENRICO GUASTONE BELCREDI 
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TABLEAU DES ROUTES 

SECTION 1 

La compagnie aérienne désignée par le Gouvernement du Mexique aura le droit 
d'exploiter des services aériens, dans les deux directions, sur chacune des routes spéci-
fiées, et de faire des escales régulières aux points fixés dans ce paragraphe indiquant le 
nombre initial maximum de fréquences autorisées dans chaque direction avec l'équipe-
ment mentionné, tel que le prévoit le présent Tableau des routes. 

 
Route Équipement Fréquence 

hebdomadaire 
 Modèle       Capacité 

 
 

1. Points en territoire 
mexicain – New York –
Points en Europe – Rome 
et points au-delà de Rome 

DC – 8       150 
 

2 

2. Points en territoire 
mexicain – Miami – 
Points en Europe – Rome 
et points au-delà de Rome 

DC – 8       150      
 

2 

 
NOTES : 
1. La compagnie aérienne désignée ne jouira pas de droits de cinquième liberté vers 

la ville de Rome et à partir de cette ville.  
2. La compagnie aérienne désignée ne jouira pas de droits de « stop-over » vers la 

ville de Rome et à partir de cette ville.  
3. L’opérateur n’aura le droit d’opérer qu’une seule des deux routes.  
4. Les escales sur les routes spécifiées pourront, à la convenance de la compagnie 

aérienne désignée, être omises sur certains ou tous les vols. 
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SECTION 2 

La compagnie aérienne désignée par le Gouvernement italien aura le droit d'exploiter 
des services aériens, dans les deux directions, sur chacune des routes spécifiées et de 
faire des escales régulières aux points fixés au présent paragraphe indiquant le nombre 
initial maximum de fréquences autorisées dans chaque direction avec l'équipement men-
tionné, tel que le prévoit le présent Tableau des routes. 

 
 
Route Équipement Fréquence 

hebdomadaire 
 Modèle       Capacité 

 
 

1. Points en territoire 
italien – Points en Europe 
– New York – Mexico et 
points au-delà 

DC – 8       150 
 

2 

2. Points en territoire 
italien – Points en Europe 
– Miami – Mexico et 
points au-delà 

DC – 8       150      
 

2 

 
NOTES: 
1.  La compagnie aérienne désignée ne jouira pas de droits de cinquième liberté vers 

la ville de Mexico et à partir de cette ville.  
2.  La compagnie aérienne désignée ne jouira pas de droits de « stop-over » vers la 

ville de Mexico et à partir de cette ville.  
3.  L’opérateur n’aura le droit d’opérer qu’une seule des deux routes.  
4.  Les escales sur les routes spécifiées pourront, à la convenance de la compagnie 

aérienne désignée, être omises sur certains ou tous les vols. 
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ÉCHANGE DE NOTES 
 
I 
 

AMBASSADE DU MEXIQUE 

ROME 

L’ambassade du Mexique a le plaisir de faire référence aux négociations qui se sont 
déroulées à Rome les 3 et 4 avril 1990 entre les délégations du Mexique et de l’Italie, 
afin de proposer au Ministère des Affaires étrangères, au nom du Gouvernement mexi-
cain, la modification de la Convention sur les transports aériens, conclue entre les deux 
pays le 23 décembre 1965, dans les termes suivants : 

Article 7 bis.  Vente et transfert de bénéfices 

1. Chacune des Parties contractantes accordera à la compagnie aérienne désignée de 
l’autre Partie contractante, sous réserve de réciprocité, le droit de vendre librement en 
devise nationale et/ou en devise convertible, les services de transport aérien, y compris 
les services complémentaires effectués, pour les routes spécifiées ou pour tous les autres 
services du même réseau ou des réseaux des autres compagnies aériennes, aussi bien di-
rectement que par le biais d’intermédiaires. 

2. La compagnie aérienne désignée par chacune des Parties contractantes sera libre 
de transférer, sans aucun délai ni restriction, les bénéfices nets une fois déduits les frais 
liés aux ventes de services de transport de passagers, de marchandises et de courrier, y 
compris les intérêts bancaires correspondants. 

3. Chacune des Parties contractantes garantira à la compagnie aérienne désignée de 
l’autre Partie contractante de pouvoir effectuer les transferts en devise librement conver-
tible dans un délai maximum de trente (30) jours à partir de la date de la demande. Pour 
lesdits transferts, le taux de change en vigueur le jour de la vente devra être appliqué. 

4. Les privilèges visés aux paragraphes précédents ne seront appliqués que sous ré-
serve de réciprocité. Si l’une des Parties contractantes impose des délais ou des restric-
tions aux transferts de la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante, 
cette dernière aura le droit de suspendre les droits mentionnés aux paragraphes 2 et 3 du 
présent article de la compagnie aérienne désignée par l’autre Partie. 

5. Si le système de paiement entre les Parties contractantes est régi par un accord 
spécial, ledit accord s’appliquera.  

Article 7 ter.  Exemption de droits de douanes et autres droits 

1. Les aéronefs utilisés en service aérien international par la compagnie aérienne dé-
signée de l'une quelconque des Parties contractantes ainsi que les équipements dont dis-
pose l'aéronef pour son fonctionnement, les pièces de rechange, y compris les moteurs 
(lesquels devront sortir du pays lors de leur substitution), les carburants, les lubrifiants 
ainsi que les provisions de bord desdits aéronefs (y compris les denrées alimentaires, les 
boissons et le tabac), qui se trouvent à bord desdits aéronefs, seront exemptés par l’autre 
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Partie contractante de tous droits de douane, frais d'inspection ou tout autres droits à leur 
arrivée sur le territoire de l'autre Partie contractante, à condition que ces équipements et 
approvisionnements demeurent à bord des aéronefs. 

2. Seront également exemptés, sous réserve de réciprocité, de ces mêmes droits et 
charges à l'exception des redevances correspondant à un service rendu : 

a) Les carburants, les lubrifiants, les provisions de bord, les pièces de rechange, y 
compris les moteurs (lesquels devront sortir du pays lors de leur substitution), et 
l’équipement courant de bord envoyés par ou pour la compagnie aérienne désignée d'une 
Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante et utilisés exclusivement 
par les aéronefs de ladite compagnie aérienne désignée. 

b) Les carburants, les lubrifiants, les provisions de bord, les pièces de rechange, y 
compris les moteurs (lesquels devront sortir du pays lors de leur substitution) et l'équi-
pement courant de bord, qui se trouvent à bord des aéronefs de la compagnie aérienne 
désignée d'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante, lors 
de l’opération de services convenus, dans le cadre des limites et conditions établies par 
les autorités compétentes de ladite autre Partie contractante et destinés uniquement à une 
utilisation ou consommation en vol. 

3. Les équipements et autres fournitures jouissant d’une exemption de droits de 
douane et autres charges fiscales au titre des dispositions des paragraphes précédents ne 
seront pas utilisés à des fins distinctes par les services aériens internationaux et devront 
être réexportés en cas de non-utilisation, à moins que leur cession à une autre compagnie 
aérienne internationale ou leur importation définitive n’ait été décidée, en vertu des lois 
en vigueur sur le territoire de la Partie contractante concernée.  

4. Les exemptions prévues par le présent article, qui s’appliquent également aux 
fournitures précédemment citées ayant été utilisées ou consommées pendant le service 
sur le territoire de la Partie contractante qui accorde le privilège, sont décidées sous ré-
serve de réciprocité et peuvent être sujettes à des formalités spécifiques normalement ap-
pliquées sur le territoire concerné, y compris à des contrôles douaniers. 

Article 7 quater.  Représentation des compagnies aériennes 

1. Chacune des Parties contractantes accordera à la compagnie aérienne de l’autre 
Partie contractante, sous réserve de réciprocité, le droit d’avoir aux points spécifiés d’une 
route établie sur son propre territoire, des bureaux et un personnel de gestion, composés 
de ressortissants de chacune ou des deux Parties contractantes, qui répondraient aux exi-
gences de la compagnie aérienne désignée. 

2. L’emploi de citoyens de pays tiers sur le territoire de l’une quelconque des Parties 
contractantes sera temporairement autorisé sous réserve de l’accord préalable des autori-
tés compétentes. 

3. L’ensemble du personnel cité précédemment sera soumis aux lois relatives à 
l’admission et au séjour sur le territoire de la Partie contractante concernée, ainsi qu’aux 
lois, règlements et dispositions administratives qui s’appliquent sur ledit territoire. 
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4. Le nombre d’employés formant le personnel, fixé par un accord entre les compa-
gnies aériennes désignées, sera soumis à l’accord des autorités compétentes des deux 
Parties contractantes. 

5. Chacune des Parties contractantes fournira toute l’assistance ou les facilités requi-
ses aux bureaux et personnel cités précédemment. 
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TABLEAU DES ROUTES 

SECTION III 

La compagnie aérienne désignée par le Gouvernement des États-Unis du Mexique 
aura le droit d’opérer des services aériens réguliers sur la route suivante : 

Points au Mexique – Un point en Europe qui ne soit pas en Italie – Rome 

 

CONDITIONS D’OPÉRATION 

 

1. Le point intermédiaire mentionné pourra être omis sur chacun ou tous les vols de 
la compagnie aérienne désignée. 

2. La compagnie aérienne désignée est autorisée à exercer des droits de trafic de cin-
quième liberté vers et depuis le point situé en Europe, et aura le droit de modifier le point 
intermédiaire en Europe, moyennant l’envoi d’un préavis d’au moins trois mois à l’autre 
Partie contractante. 

3. La compagnie aérienne désignée pourra exploiter, pendant sa première année 
d’opérations, trois vols hebdomadaires sur la route spécifiée. Après la première année 
d’opérations, en fonction de ses intérêts, elle pourra exploiter jusqu’à sept vols hebdo-
madaires sans consultation préalable. Néanmoins, la Partie contractante concernée devra 
l’avoir notifié au préalable à l’autre Partie par écrit et unilatéralement, dans un délai rai-
sonnable. Tous les types d’équipement pourront être utilisés, sauf le supersonique.  

SECTION IV 

La compagnie aérienne désignée par le Gouvernement de la République italienne au-
ra le droit d’opérer des services aériens réguliers sur la route suivante : 

Points en Italie – Un point sur le continent américain qui ne soit pas au Mexique – 
Mexico 

 

CONDITIONS D’OPÉRATION 

 

1. Le point intermédiaire mentionné pourra être omis sur chacun ou tous les vols de 
la compagnie aérienne désignée. 

2. La compagnie aérienne désignée est autorisée à exercer des droits de trafic de cin-
quième liberté vers et depuis le point situé sur le continent américain, et aura le droit de 
modifier le point intermédiaire sur le continent américain, moyennant l’envoi d’un pré-
avis d’au moins trois mois à l’autre Partie contractante. 

3. La compagnie aérienne désignée pourra exploiter, pendant sa première année 
d’opérations, trois vols hebdomadaires sur la route spécifiée. Après la première année 
d’opérations, en fonction de ses intérêts, elle pourra exploiter jusqu’à sept vols hebdo-
madaires sans consultation préalable. Néanmoins, la Partie contractante concernée devra 



Volume 2452, I-44135 

 369

l’avoir notifié au préalable à l’autre Partie par écrit et unilatéralement, dans un délai rai-
sonnable. Tous les types d’équipement pourront être utilisés, sauf le supersonique. 

Si le Gouvernement de l’Italie accepte la teneur de la proposition ci-dessus, la pré-
sente Note accompagnée de votre réponse constitueront un accord entre nos deux pays, 
qui sera appliqué provisoirement à partir de la date de votre réponse et qui entrera for-
mellement en vigueur dès que les deux Parties se seront notifié l'accomplissement de 
leurs procédures constitutionnelles respectives nécessaires, conformément aux disposi-
tions de l’article 12 de la présente Convention. 

L’ambassade du Mexique saisit cette occasion pour réitérer au Ministère des Affai-
res étrangères de l’Italie l’expression de sa plus haute considération. 

Rome, le 12 novembre 1990 

Ambassade du Mexique 
Rome, Italie 

Ministère des Affaires étrangères 
Rome 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

074/21987 

NOTE VERBALE 
 

Le Ministère des Affaires étrangères présente ses respects à l’ambassade du Mexique 
et a le plaisir de se référer à la note 1459 du 12 novembre 1990 ayant pour but d’informer 
la Partie italienne de l’application à titre provisoire du nouvel article 7 bis, 7 ter et 7 qua-
ter de la Convention sur les transports aériens du 23 décembre 1965, ainsi que du nou-
veau tableau des Routes annexé à ladite Convention, conformément aux dispositions 
convenues du Mémorandum du 4 avril 1990. 

L’article en question et le nouveau Tableau des routes se liront dorénavant comme 
suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère des Affaires étrangères vous informe que la procédure constitutionnelle 
de ratification est en cours, et profite de l’occasion pour réitérer à l’ambassade du Mexi-
que l’expression de sa plus haute considération. 

Rome, 29 novembre 1990 

À l’attention de l’Ambassade du Mexique 
Rome 
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